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<^;r;-; -' PREMIERE PARTIE. Pag„,

Loi du 17 juillet 1S80 et décret du i5 février I8SL relatifs au recouvrement pur la poste
des valeurs commercialessoumises au protêt nos

Loi du 21 avril 1892 portant ouverture d'un crédit extraordinaire de i5,ooo francs pour
rétablissement et l'exploitation d\me ligne télégraphiane entre la France et les Vallées
d'Andorre. ... « - 1 1 1 e

'DÉCRET du 18 août i8<)a portant exécution de la Convention conclue entre la France et Je
Mexique pour l'échange des colis postaux, sans déclaration de valeur entre la France et
le Mexique 1

I'I t
CONVENTION concernantrechangedes colis postaux sans déclaration de valeur entre la France

et le Mexique.. .' L 1 11

DÉCHUT du 29, novembre 1892 portant extension du service des colis postaux aux relations
directes de la France avec le Mexique lliU,

ECHANGE direct des colis postaux entre la France et le Mexique 1121
AKUÊTIÎSministérielsdu 3 novembre 1892 modifiant les programmes des connaissances exi-

gées pour l'admission à Ja première et à la deuxième section de l'école professionnelle su-
périeure

„ 1 : :>. -j

AuiuVrÉ ministériel autorisant la création d'un réseau téléphonique spécial à conversations
tasées à Villers-Cotterets (Aisne) 1 1 1

iS
Aiuuh'E ministériel autorisant la création d'un réseau téléphonique spécial à conversations

taxées au Pontouvre ( Charente) 1 1 1 n
Atw.ih'É ministériel autorisant la création d'un réseau téléphonique xirbain à Rocliefort-sur-

Her (Charente-Inférieure) nsi)
ÂI'.UÊTÉ ministériel autorisantJa création d'un réseau téléphonique spécial à conversations

taxées à Voiron (Isère) ,...,. 1 100
Ai'.i'.iViiî; ministériel autorisant la création d'un réseau annexe au roseau téléphonique de

lUiims à Joucliery-sur-vesles(Marne) 1 i3o
Ar.Rihi'; ministériel autorisant la création d'un réseau téléphonique spécial à conversations

taxéesà Loches (Jnd.rc-et-Loîre) 1 i3:i
Ai'.i'.K'rÉ ministériel autorisant la création d'un réseau téléphonique spécial à conversations

taxées à Baignes ( Charente)
- 11 3 1

Ai'.r.iVrÉ ministériel autorisant la création d'un réseau téléphonique spécial à conversations

.

taxées à JSarîieziGujc(Charente) 1 i3a
AnurrÉ ministériel autorisant la création d'un réseau téléphonique spécial à conversations

taxées à Kiersac ( Charente)
, , ; . .

11 3a
Ai'.r.KTÉ ministériel autorisant la création d'un réseau téléphonique spécial à conversations

taxées à Châteauneuf (Charente) 1i"33
AuniWÉ ministériel autorisant l;i création d'un réseau téléphonique spécial à conversations

taxées à Saint-Amand-de-Boixe ( Charente) 1133
AUUÊTÈ ministériel autorisant Ja création d'un réseau téléphonique spécial à conversations

taxées à Ruffec (Charente) , . . 13 33
AUP,ÈTÉ ministériel autorisant la création d'un réseau téléphonique spécial à conversations

taxées à Mansle (Charente).. ; - -
3 J 3 :'j

ARRÊTE- minîslénel autorisant la création d'un réseau téléphonique spécial à conversations
taxées à Champagne (Charente)

, l l'Sh
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AiiiuVnî; ministériel autorisant la création d'un réseau téléphonique spécial à conversations
taxées à Confolens ( Charente) 11 3 5

Ainubi: ministériel autorisant la création d'un réseau téléphonique spécial à conversations
taxées à Saint-Claud ( Charente) i i on

AnaiVrÉ ministériel autorisant la création d'un réseau téléphonique spéchd à conversations
taxées à Montmoreau (Charente) 11 36

Ar.i'.ÈTÉ ministériel autorisant Ja création d'un réseau téléphonique spécial à conversations
taxées à Blanzac (Charente)

, 11 36
AuniVrÉ ministériel autorisant hi création d'un réseau annexe au réseau téléphonique de

Douai à Gorbohem ( Nord ) ,...,„ 113 7
AIW'.ÊTK ministériel autorisant la création d'un réseau téléphonique spécial à conversations

taxées à La Croix-Saint-Ouen (Oise)
r 1 1 07

Âi'auVrÉ ministériel autorisant la création d'un réseini téléphonique spécial à conversations
taxées à Antibes ( Alpes-Maritimes) 1137

AanÉTU ministériel autorisant la création d'un réseau téléphonique spécial à conversations
taxées au Tréporfc ( Scinc-inlérieure) 11 38

AluunÉ ministériel aulonsanî la création d'un réseau téléphonique spécial à conversations
taxées à Eu ( Scine-ln'érieure )

,
1108

Ar.mVrÉ ministériel autorisant ht création d\iu réseau téléphonique spécial à conversations
taxées à Fourchambauli(Nièvre"!

1 1 09
Ar.i'.ÉTi^ ministériel autorisant ja création d'un réseau téléphonique spécial à conversations

taxées à Cou-bras (Gironde) J 1 3ç)
AHKKTÉ ministériel autorisant la création d'un réseau téléphonique spécial a conversations

taxées à Villeneuve-sur-Yonne f Yon ne ) 11/10
AIUÎÊTÉ ministériel autorisant la création d'un réseau téléphonique spécial à conversations

taxées à Joigny (\01111c)
1 i _'iO

AniiiVn; ministériel autorisant la création d'un réseau téléphonique spécial à conversations
tarées à Tonnerre ( ^ onne)

1 1
/i 1

Aiii'.iVrÉ ministériel autorisant la création d'un réseau téléphonique spécial à conversations
taxées à Chablis ("Yonne)

1 1
.'11

Ar.HiVré ministériel autorisant, la création d'un réseau téléphonique spécial à conversations
taxées à Avallon ( \ onne } 1 i '\ 1

AuinVri: ministériel autorisant la création d'un réseau téléphonique spécial à conversations
taxées à Vermeilton (Y on ne) 1 i 6: 2

AtuuViû ministériel autorisant. In création d'un réseau téléphonique spécial à conversations
taxées à Clermont ( Oise) 1 l'i n

Anr.ilré ministériel autorisant la création d'un réseau téléphonique nrhain à Aurtsrre
(Yonne) 11/10

CAISSI1, NATIONALE D'KPAECNE.— lr,xtrait tin rapport adressé à M. le Président de la llépubhque
coucernant les opérations oucetnées pendant l'année

1 Bu
1 1 i 'i-'î

DEUXIEME PARTIE.

J-unisi'iuîDENCiîdes cours ellribunaux.— Remboursement des chargements pur l'Adminis-
tration. — Recours de .riSlal. contre, l'entrepreneurdu service de transport de dépêches..

1 160
CANDInATur.Kaux emplois de laeieurs-hoitiers

1 1 (i.i

FiiANcnisES télégraphiques.— Commissaires spéciaux et inspecteurs de la sûreté en Algérie.
1 1 (i

1

MoniKIt:\Tio\s au larii télégraphique 11 (in
LIQUIDATION des dépenses et recouvrementdes receltesdu budget annexe des téléphones pour

l'exercice
1

Siy.>. i 1
fi M

SKKII; des prix du matériel télégraphique (exercice
1 890 } 1 1 60

H-\ïJii.i.r.\if.KT.— Pvensein-iiements a fournir au moment de la nomination des sous-agents. . . 1 167
JNSCIUPTION à la feuille n" ia des chargementsde valeurs de recouvrements échangés entre

la France et la Tunisie 1167
ls»r..MNi*ri'i allouée aux lacteurs ruraux ou locaux déplacés 1167
IxTi.unK/noN de fumer dans les bureaux de poste et de télégraphe

1
ifiS

EntuTim au bulletin mensuel n" 9 supplémentaire de septembre 1895. — :' lassement des
bureaux

1 i fi S

Pi\oi.oN'0f;.Mi:NTjusqu'à Verdun du service ambulant de Paris à Chalons 1 1
08

Li:vi;i: des boîtes supplémentaires rurales et urbaines par les courriers à pied
«

1 1
(58

PAQUV.ISOTS-POSTK français. — Départ de la ligne d'Australie 11 69
NOUVEAUX timbres-postepour les colonies françaises

1 169
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RECTIFICATIONS au Tarii international des postes. 1170
SmiviOK des amendes recouvrées i 171
MODIFICATION de Tordre d'inscription des mandats internationaux à l'étal: n° 1/J22

. ....... 1171
STATISTIQUE annuelle des recouvrements, des envois contre remboursementet du payement

des mandats-cartes à domicile 1172
ADDITIONS et modifications à l'instruction générale sur le service de la Caisse nationale d'é-

pargne 1172
CAISSE NATIONAUX D'ÉPARGNE. — Tableau des opérations effectuées pendant le mois d'oc-

tobre 1892 1173

PREMIERE PARTIE.

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. 3° BUREAU. ARTICLES D'ARGENT.

Loi du 1.7 juillet 1880 et DÉCHET du. 15 février 1881, relatifs au [recouvrement
par la poste des valeurs commerciales soumises au. protêt.

L'administration ne se trouve plus en mesure de fournir aux bureaux de
.nouvelle création le Bulletin mensuel n" 37 supplémentaire de mai 1881, dans

lequel oui. été insérés la Loi du 17 juillet 1880 et le Décret du i5 lévrier 1881,
relatifs au recouvrement par la poste des valeurs commerciales soumises au
protêt. En raison de l'importance des dispositions particulières auxquelles est
assujetti le service des protêts, le texte intégra! de ces deux documents est re-
produit ci-après :

Loi du 17 juillet 1880, concernant les recouvrements des effets de commerce,
valeurs, etc., soumis au proie/.

LE SÉNAT ET LA OIAMBKIÎ DUS DKPTJTÉS ont adopté :

Lu Pr, lîSiDUNT DIÎLA HBPUBLIQUU promulgue la loi dont la teneur suit:
AIV)'. 1er. — Les diposilinns de la loi du 5 avril 1870, qui autorisent le gouver-

nement à faire ellecluer le recouvrenienl, par le service des posles, des quit-
tances, factures, billets, traites et généralement de toutes les valeurs commer-
ciales ou autres payables sans frais en France et; en Algérie, sont étendues aux
valeurs soumises au protêt.

ART. 2. — En cas de refus de payement à présentation d'un ell'et soumis au
protêt, l'administration sera déchargée par la remise à un officier ministériel.

En cas de payement entre les mains de ce dernier, les prélèvements fixés parl'article 5 de la loi du 5 avril 1879 seront acquis au receveur et au facteur.
L'huissier n'aura aucun recours, pour ses frais, contre l'administration.
ART.—3. L'Administrationn'assume aucune responsabilitéan cas où la présen-

tation à domicile ou la remise, de l'effet à l'officier ministériel n'auraient pas eu
lieu en temps utile.

Les règles limitant là responsabilité de l'Étal; à la perte des objets de corres-
pondance recommandés et les articles 7 et S de la loi du 5 avril 187g sont,
d'ailleurs, applicables, de plein droit, au recouvrement des effets de commerce
sujets au protêt.

ART. 'L. — !> droit proportionnel à percevoir en vertu de la loi du 5 avril
1079 est iviaii;:t.'..i à 1 0/0 pour tout recouvrement ne dépassant pas 5o francs, il
est réduit à 1/2 0/0 pour toi-to fraction excédant la somme de 5o francs.

79-
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Le Gouvernement pourra néanmoins, par décrets insérés au liullelin des Lois,
abaisser sucessivement jusqu'au taux uniforme de \\i o/o le droit de ] o/o appli-
cable aux sommes qui ne dépasseront pas oo francs.

ART. 5. — Le droit de 3 o/o prévu par l'article g de la loi du 5 avril 187g,
pour les abonnements aux journaux, revues, etc., est abaissé à 1 0/0, plus un
droit fixe de 10 centimes par abonnement.

ART. 6. — Des décrets fixeront: la date d'exécution de la présente loi, qui
pourra n'être appliquée que successivement aux bureaux de poste de la France
et de l'Algérie, ou même qu'à partie delà circonscriptionde chacun de ces bu-
reaux.

ART. 7. — Sont abrogées toutes les dispositions contraires à la présente loi.
Les autres dispositions de la loi du 5 avril 1879, sont applicables aux valeurs
soumises au protêt.

ART. 8. — Un règlement d'administration publique déterminera les règles à
suivre dans les rapports, soit entre le public et l'Administration, soit entre
celle-ci elles officiers ministériels chargés d'effectuer les protêts; il formulera
le mode de constatation de la remise des valeurs, s'il y a lieu, ou du refus d'en
faire le protêt;.

Ce règlement devra prévoir le droit, pour le déposant d'une valeur à recou-
vrer, d'indiquer l'officier ministériel de son choix pour le cas de protêt et de
consigner au bureau expéditeur le montant des frais de cet acte, ainsi que de
l'en régisirement du litre.

Fait à Paris, le 17 juillet 1SS0.
Ju.iis GRÉYY.

Par le Président île In République.
.Le Ministre des Posles et des Téléip'dphes.

An. COCHERY.

DÉCHET.

LE PUÉSIDENT DE LA RI:;PUELIQVI<:.

Sur le rapport du Ministre des Postes et des Télégraphes,
Vu les observations du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice;
Vu l'article 8 de la loi du 17 juillet ]8î"';>, ainsi conçu :

a Un règlement, d'administration publique déterminera les règles à suivre
«dans les rapports, soit entre le public et l'Administration, soit entre celle-ci et
«les officiers ministériels chargés d'effectuer les protêts; il formulera le mode
»
de constatation île la remise des valeurs, s'il y a lieu, ou du refus d'en faire le

«protêt.
«Ce règlement; devra prévoir le droit, pour le déposant d'une valeur à recou-

«vrer, d'indiquer l'officier ministériel de son choix pour le cas de protêt, et, de
«
consigner au bureau expéditeur, le montant des frais de cet acte, ainsi que de

«
l'enregistrement du litre»;

Le Conseil d'Etat entendu,
Di-XRÈTE :

TITRE :r.
DE LA REMISE À UN TIERS DES EFl'ETS NON RECOUVRÉS.

ART. .1". — L'expéditeur d'un elïef dont le recouvrement: est confié à la poste
peut demander que cet effet, en cas de non-payement, soit remis à la personne
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qu'il désigne dans une déclaration qui est jointe à l'envoi et dont la forme est
arrêtée par le Ministre des Postes et. des Télégraphes.

TITRE II.

DU PROTÊT DES EFFETS SON RECOUVRES.

ART. 2. — Toute personne qui, conformémentà la loi du 17 juillet 1880, confie
à la poste le recouvrement d'un effet et désire qu'il soit protesté en cas de non-
payement, doit l'indiquer dans une déclaration jointe à l'envoi.

Elle peut indiquer dans la déclaration les formalités dont elle demande
l'accomplissement, telles que protêt à deux domiciles, protêt de. perquisition, etc.

Elle peut également désigner, à ses risques et périls, dans ladite déclaration,
le notaire ou l'huissier auquel la valeur sera remise en cas de non-payement.

ART. 3. — Le mode d'expédition et la forme de la déclaration prévus à l'ar-
ticle 2 sont arrêtés par le Ministre des Postes et des Télégraphes.

La déclaration doit être signée par l'expéditeur.
ART. 4. — Le déposant peut., conformément au dernier paragraphe de l'ar-

ticle 8 de la loi du 17 juillet 1880, consigner au bureau expéditeur le coût pro-
bable des actes à dresser et de l'enregistrement du titre. Cette consignation est
constatée par un récépissé conforme au modèle arrêté par décision ministé-
rielle.

La consignation est, s'il y a lieu, remboursée en tout ou en partie à l'expédi-
teur, aux. conditions déterminées par un arrêté du Ministre des Postes et des
Télégraphes.

ART. 5. — Tout notaire ou huissier peut déclarer qu'il consent à dresser, sans
consignation préalable, les protêts des effets payables dans la circonscription
des bureaux qu'il désigne.

L'Administration peut, ne pas agréer cette offre, an cas où elle entraînerait des
conséquences qui ne, pourraient se concilier avec les nécessités du service des
postes, ou à raison des allocations pour transport qu'elle comporterait.

Le notaire ou l'huissier qui a fait la déclaration dont; il. s'agit, et; son succes-
seur en cas de changement de titulaire de l'office, doivent, pour échapper aux
effets de celte déclaration, prévenir deux mois à l'avance l'Administration des
Postes et des Télégraphes.

11 est mis à la disposition du public dans fous les bureaux de poste, une liste
des bureaux pour lesquels il a été fait une pareille déclaration et. auxquels l'expé-
diteur peut confier, à ses risques et périls, sans consignation préalable, des
recouvrements susceptibles de protêt.

ART. 0. — Lorsque, dans la circonscriptiond'un bureau de poste, un ou plu-
sieurs notaires ou huissiers y résidant ont pris l'engagement prévu par l'article
précédent, ils sont; chargés, à l'exclusion de tous autres, sauf le cas prévu au
dernier paragraphe de l'article >., des protêts des effets dont le recouvrement est:
confié à ce bureau, qu'il y ait ou non consignation.

Ce droit de préférence ne peut s'étendre à toutes les circonscriptions de
bureaux désignés dans l'engagement que si aucun notaire ou huissier n'y réside.

ART. 7. — La répartition des effets à protester entre les notaires et huissiers
qui, pour une même circonscription de bureau de poste, ont pris l'engage-
ment prévu par l'article 5, est réglée par le Ministre des Postes et des Télé-
graphes. Ces officiers publics ci; ministériels sont appelés, s'ils le demandent, à
présenter leurs observations.

Cette répartition est faite d'après les convenances du service des Postes, soit
par voie de roulement, soit: par division de la circonscription du bureau en ter-
ritoires assignés à chacun des notaires et huissiers dont; il s'agit.
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Malgré cette répartition, ces officiers sont tenus de déférer à toutes les
demandes de protêts que peut leur adresser l'Administration des Posles.

ART. 8. — Les notaires et huissiers sont tenus de faire les protêts pour lesquels
ils sont requis par l'Administration des Postes, dès qu'il y a consignation du
coût, des actes à intervenir et de l'enregistrement du titre.

L'officier public ou ministériel est informé de l'existence et du montant de la
consignation par la remise d'un bulletin dont la forme est. arrêtée par le Ministre
des Postes et des Télégraphes et qui est joint à l'effet à protester.

ART. '.). — Lorsque, pour la circonscription d'un bureau, l'engagementprévu
à l'article 5 n'existe pas, les protêts des effets dont le recouvrement, est confié à
ce bureau et. pour lesquels il y a consignation préalable sont, répartis entre les
huissiers résidant dans la circonscription et, à défaut, entre les huissiers pou-
vant instrumenter dans la circonscription.

Les notaires peuvent demander à être compris dans cette répartition. Lorsque
les nécessités du service l'exigent, ils y sont compris d'office.

La répartition des protêts par roulement ou par quartiers et localités est arrêtée
par le Ministre des Postes cl. des Télégraphes, en tenant compte des allocations
pour transports des officiers publics et. ministériels et. de manière à répondre aux
convenancesdu service postal. Les chambres de'commerce et les chambres de
discipline sont appelées, sur leur demande, à donner leur avis sur la repar-
ution.

Cette répartition, à laquelle il peut, être dérogé, en cas de nécessité, ne pré-
judicie pas au droit, absolu de réquisition prévu par l'article précédent.

ART. 10. — Les notaires et huissiers sont admis à contracter l'engagement de
faire prendre à la poste, sons leur .responsabilité, les effets dont le protêt leur
est attribué en suite de la répartition prévue aux articles 7 et. g.

Les receveurs des postes rendent, compte immédiatement à l'Administration
centrale des manquements à cet engagement:.

A UT. 1 I. — Les villes où il existe, plusieurs bureaux de poste peuvent être con-
sidérées comme ne forinanfqu'uneseule circonscriptionpostale, pour l'exécution
des articles 5 à 10 du présent décret.

ART. 12. — La forme de la réquisition prévue aux articles 7, 8 et 9 du présent:
décret: est. arrêtée par le Ministre des Postes et des Télégraphes, d'accord avec le
Garde des Sceaux, Ministre de la Justice.

Tout notaire ou huissier qui défère à une pareille réquisition est tenu de
remettre à l'agent qui la lui présente un reçu doul la forme est arrêtée, par le
Ministre des Postes et. (les Télégraphes.

Au cas contraire, il remet, une déclaration écrite cl: signée constatant son
refus et ses motifs. Celte déclaration et l'effet, qu'elle concerne sont renvoyés au
bureau expoïdileur. Le déposant est avisé sans frais d'avoir à retirer ces pièces
contre un reçu en due forme.

Ces règles sont applicables au cas où l'officier public ou ministériel a été
désigné par l'expéditeur.

Âivc. 13. —Dans le cas de consignation, le coût des actes est payé par le
bureau destinataire, moyennant la production: 1° d'un étal, sommaire dûment
quittancé, dont la forme est arrêtée parle Ministre des Postes et des Télégraphes,
des frais et: débours du notaire ou de l'huissier rédacteur ; 2" de l'effet non payé,
et des originaux des actes intervenus. Le nombre de ces documents est men-
tionné sur l'état sommaire.

Ces pièces sont envoyées à l'expéditeur par le notaire ou l'huissier, en pré-
sence du receveur des postes ou de son délégué, sous la forme de lettre recom-
mandée

,
dont; l'affranchissement au droit de o fr. 20 fixé par l'article 4 de la
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loi du 5 avril 1879, est compris dans ses débours par l'officier public oii minis-
tériel.

ART. I'I. — Dans le cas de non-consignation, le notaire ou l'huissier qui a
fait le protêt recouvre en la forme suivante, laquelle es1 obligatoire, le coût
des actes intervenus, augmenté des frais de recouvrement.

Un état sommaire, établi comme il est dit. à l'arlicle précédent, est dressé par
l'officier public ou ministériel.

Cet état est mis en recouvrementpar la poste dans les conditions fixées par la
loi du 5 avril 1879 et l'article /\ de la loi du 17 juillet 1S80. Toutefois, le notaire
ou l'huissier expéditeur est tenu de remettre au bureau de poste une déclaration
dont la forme est arrêtée par le Ministre des Postes et des Télégraphes, dans
laquelle il spécifie l'effet qui a été protesté.

L'effet protesté et les originaux des actes intervenus sont: joints à l'étal, et
placés sous pli recommandé, adressé au Receveur des postes chargé d'effectuer
le recouvrement.

Ces pièces ne sont remises à l'intéressé que lorsqu'il a versé les sommes à
recouvrer pour le compte de l'officier public ou ministériel.

En cas de. non-payement. l'étal, et les pièces annexées sont: retournés sans
frais au notaire ou à l'huissier expéditeur, à moins qu'il n'ait usé de la faculté
prévue à l'article i°'.

Ces règles sont applicables en cas de consignation insuffisante.
ART. 15.— Lorsque l'effet est payé entre les mains du notaire ou de l'huissier

avant la clôture du protêt., il ne poi.it. être fait par ces officiers, à leur profil, de
prélèvement sur les sommes versées-entre leurs mains ou sur la consignation.

Le montant intégral de. l'effet eM versé au bureau de poste pour être remis à
l'expéditeur dans les conditions fixées par la loi du 5 avril 187g et l'article l\ de
la loi du 17 juillet; 1880, déduction faite des prélèvements au profit de la poste
et de ses agents ordonnés par l'arlicle 2 do cette dernière loi.

ART. 10. — Les remises de fonds et. de documentsprévues aux articles i3, iâ
cl; i 5, doivent être effectuées entre les mains du receveur des postes, au plus
lard, le huitième jour après l'échéance. Passé ce délai, le reçu de l'officier
public, ou ministériel, spécifié à l'article 12, est envoyé sans frais à l'expéditeur
dans les conditions fixées au troisième paragraphe de cet article.

ART. 17. — Les officiers publics ou ministériels appelés, en vertu du présent
règlement, a protester des elfels confiés à la poste, sont tenus de produire tous
les mois au bureau de poste, un état dûment certifié mentionnant, les valeurs
qui leur ont été remises par ce bureau, les actes intervenus, le renvoi des pièces
à l'intéressé, les recouvrements, etc. La forme de cet état est arrêtée par le
Ministre des Postes et des Télégraphes.

ART. 18. — Les notaires et huissiers sont soumis aux obligations profession-
nelles spécialement prévues au présent décret dans les conditions fixées par la
loi du 25 ventôse an N.I

,
l'ordonnance du l\ janvier i8/|3, les articles 102, io3

et 10/1 du décret du 3o mars 180S, l'article 85 du décret du 18 juin 1811 elles
articles (52, 70, 71 et 72 du décret du i'.\ juin 1813.

ART. 19. — Il sera statué par un règlement d'administration publique spécial
sur les modifications qu'il pourra être nécessaire d'apporter au présent règle-
ment pour le recouvrement: par la poste des effets protestables venant de
l'étranger.

ART. 20. — Le présent décret: est exécutoire dans les circonscriptions des
bureaux de poste de l'Algérie désignés par le Ministre des Posles et des Télé-
graphes.

11 sera statué ultérieurement, par un règlement d'administration publique
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spécial, sur les modifications qu'il pourra être nécessaire d'y apporter pour les
recouvrements des effets protestables payables dans les autres parties du terri-
toire algérien.

ART. 21. — Les dispositions du présent décret, portant règlement d'adtninis- '

tration publique, entreront en vigueur à partir delà date qui sera fixée par un
décret ultérieur, pour l'application partielle ou tolale delà loi du 17 juillet 1880,
en ce qui concerne le recouvrement des effets protestables.

ART. 22. — Le Minisire des Postes et des Télégraphes elle Garde des Sceaux,
Ministre de la Justice, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu-
tion du présent décret.

Fait à Paris, le i5 février 1881.
JUI.ES GRÉVY.

Par le Président de Sa République :

Le Ministre des Posles et des Télégraphes, Le Garde des Sceaux;,Minisirede la.Justice,

AD. COCHERY. JULES CAZOT.

LOI du 21 avril 1 $92 portant ouverture d'un crédit extraordinairede 15,000francs
pour l'établissement et l'exploitation d'une ligne télégraphique entre la France et
les Vallées d'Andorre.

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ont adopté,
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE promulgue la loi dont; la teneur suit :

ART. J"'. — H est ouvert, au Ministredu Commerce et de l'Industrie (20 section,
Posles et des Télégraphes), sur l'exercice 1892, au delà des crédits accordés par
la loi de finances de l'exercice 1892, un crédit extraordinaire de quinze mille
francs ()5,ooo fr.) pour l'établissementetl'exploitalion d'une ligne télégraphique
reliant Rourg-Madame (France) et les paroisses d'Andorre-la-Vieille et d'Encamp
(Vallées d'Andorre).

Ce crédit sera inscrit; à un nouveau chapitre portant le n° iU bis et intitulé :

«
Etablissement d'une communication télégraphique avec l'Andorre et in-

stallation et exploitation de deux bureaux dans les Vallées.»
ART. 2. — Les tarifs télégraphiques en vigueur en France seront, par assi-

milation
,

applicables en Andorre.
Toutes les taxes télégraphiques, quelles qu'elles soient, encaissées par les

bureaux, andorrans seront perçues au profit; de la France, et il en sera fait recette
au budget de l'Etat.

ART. 3. — .11 sera pourvu à la dépense au moyen des ressources générales du
budget ordinaire de l'exercice 1892.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la Chambre des
députés, sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Paris, le 21 avril i8g2.
CARNOT.

Par le Président de la République
:

Le Ministre du Commerceet de l'Industrie, Le Minisire des Affaires Étrangères,

JULES ROCHE. A. RIBOT.

I^e Minisire dos Finances,

ROUV1ER.
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DÉCHUT portant exécution de la Convention conclue entre la. France et le Mexique

pour l'échange des colis postaux, sans déclaration de valeur, entre la France et
le Mexique.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,
Sur la proposition du Ministre des affaires étrangères,

DÉCRÈTE
:

ART. 1er. — One Convention pour régler l'échange des colis postaux entre la
France et le Mexique ayant été signée à Mexico, le ]0 décembre 1891, et
les ratifications de cet acte ayant été échangées, le 25 juin 1892, ladite con-
vention, dont la teneur suit, recevra sa pleine et entière exécution.

ART. 2. — Le Ministre des Affaires étrangères ei; le Ministre du Commerce et
de l'Industrie sont, chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent décret.

Fait à Fontainebleau, le 18 août 1892.
CARNOT.

Par le Président de la République:

Le Ministre des Affaires étrangères, Le Ministre du Commerce

. T>|r>(-)T et de l'Industrie,

JULLS ROCHE,

CONVENTION

concernant l'échange des colis postaux, sans déclaration de valeur,
entre la France cl le Mexique.

Le Président de la République française et le Président de la République
mexicaine désirant faciliter les relations commerciales entre la France et le
Mexique au moyen de l'échange des colis postaux, sans déclaration de valeur,
sur les bases de la Convention de Paris, du 3 novembre. 1880, ont résolu de
conclure une Convention à cet effet, et ont nommé pour leurs plénipotentiaires,
savoir :

Le Président de la République française, M. Blanchard de Farges (Albert-
Henri ), envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire delà République
française à Mexico, officier de l'ordre national de la Légion d'honneur, etc., etc.;

Et le Président de la République mexicaine, M. le licencié don Ignacio Ma-
riscal, secrétaire d'Etat des relations extérieures,

Lesquels, après s'être communiqué leurs pleins pouvoirs trouvés en bonne et
due forme, sont convenus des dispositions suivantes :

ART. fi. — 1. — Il peut être expédié, sous la dénomination de colis postaux,
des colis sans déclaration de valeur, savoir :

.

De la France et; de l'Algérie pour le Mexique, jusqu'à concurrence de 3 kilo-
grammes l1' ;

Du Mexique pour la France et l'Algérie, jusqu'à concurrence de 3 kilo-
grammes M.

'' En vertu d'une entente intervenue entre la France et le Mexique, le maximum de
oids des colis postaux a été élevé de 3 à 5 kilogrammes.
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2. — Est réservé aux Administrations des postes des deux, pays le droit de
déterminer ultérieurement, d'un commun accord, si leurs règlements respectifs
le permettent, les prix et conditions applicables aux colis de plus de 3 kilo-
grammes jusqu'à 5 kilogrammes.

ART. S. — Les Administrations des postes de la France et; du Mexique assure-
rontle transport, des colis entre les deux pays, par les moyens de transport dont
elles disposent.

ART. S. — Pour chaque colis expédié de la France et, de l'Algérie à destina-
tion du Mexique, l'Administration des posles de France paye à celle du Mexique,
savoir

:

Un droit territorial de 5o centimes.
Pour chaque colis expédié du Mexique, à destination de la France et de l'Al-

gérie, l'Administration des posles. du Mexique paye à celle de France:
Un droit territorial de 5o centimes.

ART. -S» — L'affranchissement complet, des colis postaux est obligatoire.

ART. 5. — Le transport entre la France continentale, d'une part., et l'Algérie
et la Corse, de l'autre, donne, lieu à une surtaxe de 25 centimes par colis, à titre
de droit maritime, à percevoir sur l'expéditeur,

Tout colis provenant, ou à destination des localités de l'intérieur de la Corse
et de l'Algérie, donne heu en outre à une surtaxe de 20 centimes par colis, qui
est également, à la charge de l'expéditeur.

Ces surtaxes sont, le cas échéant, bonifiées par l'Administration mexicaine,
à l'Administration française.

:>.. — Les deux parties contractantes se réservent la faculté de faire usage d'une
surtaxe de 25 centimes à l'égard des colis postaux échangés entre la France
continentale et. le Mexique.

Aivr. êî. — Il est loisible au pays de destination de percevoir du destinataire,
pour le factage et l'accomplissement des formalités en douane, un droit dont
le montant total ne peut excéder 2.5 centimes par colis.

AIÎT. S'. — Les colis auxquels s'applique la présente Convention ne peuvent
être frappés d'aucun-droitpostal autre que ceux prévus par les articles 3, 5 et 6
précédents et par l'article S ci-après.

ART. S. — La réexpédition des colis postaux de l'un des deux pays sur l'autre
par suite de changement do résidence des destinataires, ainsi que te renvoi des
colis postaux tombés en rebut, donne lieu à la perception supplémentaire des
taxes fixées parles articles 3, 5 et (3, à la charge des destinataires ou, le cas
échéant, des expéditeurs, sans préjudice du remboursement des droits de
douane ou autres acquittés.

ART. 5£. — 11 est interdit d'expédier par la voie de la poste, des colis contenant
soit des lettres on des notes ayant te caractère de correspondance, soif des ob-
jets dont l'admission n'est pas autorisée par les lois ou règlements de douane
ou autres.

Aivr. M. — Les Administrations des postes des deux pays contractants ne
seront tenues à aucune responsabilité pécuniaire à raison du service des colis
postaux, tant que la législation'mexicaine ne comportera pas cette responsa-
bilité.

ART. flfi. — La législation intérieure de chacun des deux pays contractants
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demeure applicable en1oi.il ce qui n'est pas prévu par les stipulationscontenues
dans la présente Convention.

Aivr. 18, — Les Administrations des posles des deuxpays contractants désignent
les bureaux ou localités qu'elles admettent; à l'échange international des colis
poslaux; elles règlent le mode de transmission dec.es colis cl; arrêtent toutes
les autres mesures de délail et d'ordre nécessaires pour assurer l'exécution de
la présente Convention.

Ar,')'. SS. — L'Administration des postes de France et l'Administration des postes
du Mexique fixeront, d'un commun accord, d'après le régime établi par la
Convention de Paris du 3 novembre i88o et, s'il y a lieu, par l'Acte additionnel
de Lisbonne du 21 mars 1885, les conditions auxquelles pourront être échangés
entre leurs bureaux d'échange respectifs les colis postaux originaires ou à des-
tination des pays étrangers qui emprunteront l'intermédiaire de l'un des deux
pays pour correspondre, avec l'autre.

ART. £-8. — L'envoyeur d'un colis postal peut obtenir un avis de réception
de cet. objet. Chaque pays pourra, dans ce cas, faire payer d'avance un droit fixe
de 20 centimes. Ce droit est acquis en-entier à l'Administrationdu pays d'origine.

ART. fi 5.— Chaque pays se réserve le droit de faire exécuter les clauses de
la présente Convention par les entreprises de chemins de fer et de navigation,
dont il dispose.

]1 pourra, en même temps, limiter ce service aux colis provenant ou à desti-
nation de localités desservies par ces entreprises.

Les Administrations des postes de chaque pays s'entendront avec les entreprises
de chemin:; de 1er et de navigation pour assurer la complète exécution, par ces
dernières, de toutes les clauses de la Convention ci-dessus, et pour organiser
le service d'échange.

ART. Cfic. — 1.— La présente Convention sera mise à exécution-à partir du
jour dont conviendront les Administrations des posles des deux pays, après que
la promulgation en aura été l'aile selon les lois particulières à chacun des deux
Étais.

:>.. — Elle demeurera obligatoire jusqu'à ce (pie l'une des deux parties con-
tractantes ait annoncé à l'autre, mais un an à l'avance, son intention d'en faire
cesser les elfets.

3.— Si, dans le courant delà première année, l'exécution de la présente Con-
vention n'a présenté aucune difficulté quant au règlement du produit des taxes
entre, les deux pays, l'article 3 restera en vigueur pendant toute la durée de la
Convention.

Dans le cas contraire, les Administrations des deux pays régleront, d'un
commun accord, la destination à donner au produit dont il s'agit.

AUT. i "S. — La présente Convention sera ratifiée et les ratifications eu seront
échangées aussitôt que faire se pourra.

En foi de quoi, les Plénipotentiaires respectifs ont signé la présente Conven-
tion qu'ils ont. revêtue de leurs cachets.

Fait, à Mexico, le 10 décembre 1891.

(L. S.) Signé : BLANCHARD DE FARCES.
(L. S.) Signé

:
IGNACIO MAR1SCAL.
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PROTOCOLE.

Au moment de procéder à l'échange des ratificationsde la Conventionsignée
,le 10 décembre 1891, entre la France et le Mexique, pour régler l'échange'des

colis postaux entre les deux pays, les soussignés, dûment autorisés à cet effet
par leurs Gouvernementsrespectifs, sont convenus de ce qui suit :

«L'article A de cette Convention stipulant que l'affranchissement complet des
colis postaux est obligatoire» doit; être entendu comme signifiant que la taxe
afférente au transport territorial et maritime devra être toujours acquittée, au
départ, par l'expéditeur. Cet article ne vise, toutefois, que la taxe afférente au
transport maritime et territorial et ne concerne en aucune façon le payement
préalable des frais accessoires pouvant grever le colis postal à l'arrivée, tels que
droits de douane, d'octroi, de timbre, de factage à domicile, etc., etc.

En foi de quoi, les soussignés ont dressé le présent protocole, qui sera consi-
déré comme faisant partie intégrante de la Convention signée entre la France et
le Mexique, le io décembre 18g 1.

Fait en double exemplaire à Mexico, le 20 juin 1892.

- (L. S.) Signé : BLANCHARD DE FARGES.
(L. S.) Signé : IGNACIO MARISCAL.

REGLEMENT DE DETAIL ET D'ORDRE

pour l'exécution de la. Convention concernant, l'échange des colis postaux,
sans déclaration de videur, conclue entre la France ci le Mexique.

Les soussignés, vu l'arlicle 12 do la Convention du io décembre 1S91 concer-
nant l'échange des colispostaux sans déclaration de valeur, ont, au nom de leurs
Administrationsrespectives, arrêté, d'un, commun accord, les mesures suivantes
pour assurer l'exécution de ladite convention :

I

fi. — L'échange des colis postaux s'effectuera par les compagnies de navi-
gation dont chaque pays dispose.

S. — Les parties contractantes se réservent: toutefois de faire usage d'une
autre voie si, d'un commun accord, elles en reconnaissent la nécessité.

S. —Après entente, s'il en est besoin, avec les autres offices intéressés,
chaque Administration communiquera à l'autre, par le moyen de tableaux con-
formes au spécimen A ci-annexé et dans l'ordre suivant :.

a. One liste des pays avec lesquels les colis postaux peuvent être échangés par
son intermédiaire

;

b. Les voies par lesquelles ces colis peuvent être acheminés depuis leur point
d'entrée sur son territoire ou dans son service;

c. Le total des frais que l'Administration expéditrice doit payer pour chaque
pays.

4. — Au moyen du tableau A, chaque Administration fixe les voies à em-
ployer pour la transmission de ses colis postaux et; détermine les taxes à perce-

- voir des expéditeurs d'après les conditions dans lesquelles le transport intermé-
diaire s'effectue.
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i. — La perception des droits d'affranchissement sera basée sur l'unité de
5o centimes, équivalente à 10 centavos.

8. — En conséquence, la taxe à percevoir, aux termes des articles 3 et 5 de
la Convention, se décompose comme suit :

I. — Colis de la. France pour le Mexique :

Pour chaque colis n'excédant pas 3 kilogrammes :

Droit territorial français o' 5or= 10 centavos.
Droit territorial du Mexique o 5o = i o centavos.
Droit maritime 2 oo = l\o centavos.

TOTAL 3 co = 6o centavos.

II. — Colis du Mexique pour la. France :

Pour chaque colis n'excédant pas 3 kilogrammes ;

Droit territorial du Mexique or 5oc = i o centavos.
Droit territorial français o 5o = IO centavos.
Droit, maritime 2 oo = 4o centavos.

TOTAL 3 oo = 6o centavos.

S. — Lorsque l'affranchissement n'aura pas été effectué au moyen de
timbres-poste apposés sur le colis, la somme perçue devra être inscrite sur le
bulletin d'expédition.

III

Les colis postaux ne peuvent, avoir aucune dimension supérieure à 6o cen-
timètres, ni un volume supérieur à 20 décimètres cubes.

IV

f. —. Sont exclus du transport les colis contenant des matières explosibles
ou inflammables et, en générai, les articles dont le transport présente un dan-
ger quelconque, ainsi que les animaux vivants.

S. — Chacune des deux Administrations devra fournir à l'autre une liste des
articles prohibés, mais les Administrations n'encourent, de ce fait, aucune res-
ponsabilité vis-à-vis de la police, de la douane ou des expéditeurs de colis.

V

Pour être admis au transport, tout colis doit :

i" Porter l'adresse exacte du destinataire;
2° Etre emballé d'une manière qui réponde à la durée du transport et qui

préserve suffisamment le contenu. L'emballage doit être tel qu'il soit impossible
de porter atteinte au contenu sans laisser une trace apparente de violation;

3° Etre scellé par un cachet à la cire, par un plomb ou par tout autre moyeu
avec empreinte ou marque spéciale de l'expéditeur.
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VI

ê. — Chaque colis doit être accompagné d'un bulletin d'expédition et; d'une
déclaration en douane conformes ou analogues aux modèles 13 et. G ci-joints.
Les deux Administrations se renseignent réciproquement sur le nombre de dé-
clarations en douane à fournir pour chaque destination.

a. —Toutefois, il est permis de no Taire usage que. d'un seul bulletin d'ex--
pédifion et d'une seule déclaration en douane pour plusieurs colis jusqu'au
nombre de trois, adressés par un môme expéditeur à un même destinataire.

ïS. — Pour les expéditions effectuées dans le sens du Mexique sur la France,
la déclaration pour la douane pourra être rédigée en langue espagnole.

VH

S. — Chaque colis, ainsi que le bulletin d'expédition qui s'y rapporte, doit,
être, revêtu d'une étiquette conforme ou analogue au modèle D ci-annexé et in-
diquant; le numéro de l'enregistrement et: le nom du bureau de dépôt.

S. — Le bulletin d'expédition doit, en outre, porter l'indication du lieu et
de la date du dépôt.

YUJ

2. — La transmission des colis postaux <in\ro les bureaux d'échange s'opère
en récipients clos de la manière suivante :

Au. départ, de lu France, l'agence maritime insère dans les récipients clos
les colis postaux pour le Mexique.

An départ du Mexique, l'office du Mexique l'orme, des récipients clos pour
l'agencé maritime du port de débarquement en France, dans lesquels sont insé-
rés fous les colis à destination de la France et des pays auxquels la France
peut servir d'intermédiaire.

2. — Les récipients renfermant, les colis expédiés du Mexique sont em-
barqués à bord des paquebots par les soins de l'office postal mexicain, à qui
il appartient de remplir les formalités en douane, s'il y a lieu.

!{-. — Les récipients l'enfermant les colis apportés au Mexique sont tenus à Ja
disposition du représentant, de l'office postal mexicain à bord des paquebots, et
l'échange s'elïêctue le long du bord.

IX.

Les colis postaux sont inscrits par le bureau d'échange expéditeur sur une
feuille de roule conforme, au modèle 13, annexé au présent règlement, avec tous
les détails que celle formule comporte. Les bulletins d'expédition elles déclara-
tions en douane sont attachés à la feuille de roule.

X

i. — A la réception d'une feuille de roule, le bureau, d'échange destinataire
procède à la vérification des colis postaux et des divers documents qui y sont
inscrits, et, s'il y a lieu, opère la constatation des manquants ou antres irrégu-
larités, en se conformant aux règles tracées pour les objets recommandés par
l'article i3 du règlement, d'exécution de la Convention de l'union postale univer-
selle du 1e"' juin 1878.

2. — Les récipients servant à la transmission sont revêtus des cachets ou
plombs du bureau d'échange expéditeur, et ces cachets ou plombs ne doivent
être rompus que par le bureau d'échange destinataire.
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XI

S. — Les colis postaux reçus en fausse direction seront: réexpédiés à destina-
tion par la voie la plus directe dont peut disposer l'office réexpédileur. Lorsque
celte réexpédition entraîne restitution des colis à l'office d'origine, les bonifica-
tions inscrites à la feuille de route de cet office sont annulées, et le bureau d'é-
change réexpédileur livre ces objets, pour mémoire, à son correspondant, après
avoir signalé l'erreur par un bulletin de vérification. Dans le cas contraire, et si
le montant bonifié à l'office réexpédileur est insuffisant pour couvrir ce dernier
des frais de réexpédition, cet office se crédite de la différence en forçant la

somme inscrite à son avoir sur la feuille de route de l'office expéditeur. Le motif
de celte rectification est notifié audit office au moyen d'un bulletin de vérifi-
cation.

S. — Les colis postaux réexpédiés, par suite du changementde résidence des
destinataires sur un des pays participant à l'échange des colis postaux avec la
France et. le Mexique sont grevés, à la charge des destinataires, par l'office dis-
tributeur, d'une taxe représentant là quote-part, revenant à ce dernier office, à
l'office réexpédileur et, s'il y a lieu, à chacun des offices intermédiaires.

L'office réexpédileur se crédite, de sa quote-part, sur l'office intermédiaire ou
sur l'office de la nouvelle destination. Dans le cas où le pays de réexpédition et
celui de la nouvelle destination ne sont pas limitrophes, le premier office inter-
médiaire qui reçoit un colis posta! réexpédié se crédite du montant de sa quote-
part et de celle de l'office réexpédileur vis-à-vis de l'office, auquel il livre cet
objet, et ce dernier, à son tour, s'il n'est lui-même qu'un intermédiaire, répète
sur l'office suivant sa propre quote-part, cumulée avec celles dont: il a tenu
comptée l'office précédent. La même opération se. poursuit dans les rapports
entre les diverses offices participant au transport, jusqu'à ce que le colis poslal
parvienne àTi ilice distributeur. Toutefois, si la taxe exigible pour le parcours
ultérieur d'un colis à réexpédier est acquittée au moment de la réexpédition, cet
objet est traité, comme s'il était adressé directement du pays réexpéditeur nu
pays de destination, ci, remis sans taxes posla.es au destinataire.

!$. — Les expéditeurs des colis tombés en rebut seront: consultés sur la manière
dont ils entendent en disposer. Les demandes d'avis seront, échangées directe-
ment, entre les deux, administrations centrales.

Les articles sujets à détérioration ou à corruption peuvent ôire vendus immé-
diatement, sans avis préalable et sans formalités judiciaires, au profil de qui de
droit;. 1:1 est. dressé procès-verbaldelà vente.

Si, dans le délai de six mois, à partir de, L'expédition de l'avis, l'office de des-
tination n'a pas reçu des instructions suffisantés, le colis est. renvoyé à l'office
d'origine.

Les colis à renvoyer à l'expéditeur sont: inscrits sur la feuille de route, avec la
mention « rebut non livrable», dans la col-nine d'observations. Ils sont traités et;
taxés comme les objets réexpédiés par suite du changement de résidence des
destinataires.

4. — Tout colis, dont le destinataire est parti pour un pays ne participant; pas
à l'échange des colis postaux avec la France ou avec le Mexique, est traité comme
rebut, à moins que l'office de la première destination ne soit en mesure de le

j faire parvenir.

: &. — Si l'une des prohibitions prévues à l'article g de la Convention est con-
\ slalée en cours des opérations d'échange, le colis est purement et simplement
::

rendu au bureau d'échangeexpéditeur dans la forme prévue par le paragraphe i"
i du présent article.
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XII

i. —r
Chaque administration fait établir mensuellement, par chacun de ses

bureaux d'échange, et pour tous les envois reçus des bureaux d'échange corres-
pondants, un état conforme au modèleF annexé au présent Règlement, des som-
mes inscrites sur chaque feuille de route, soit à son crédit pour sa part person-
nelle el celle de chacune des administrations intéressées, s'il y a lieu, dans les
taxes perçues par l'office expéditeur, soit à son débit pour la part revenant à
l'office réexpéditeur et aux offices intermédiaires, en cas de l'éexpédition et de
rebut, dans les taxes à recouvrer des destinataires.

S. — Les états F sont ensuite récapitulés parles soins de la même adminis-
tration dans un compte G, également annexé au présent Règlement.

3. — Ce compte, accompagnédes états mensuels, des feuilles de roule et, s'il
y a lieu, des bulletins de vérification y afférents, est soumis à l'examen de l'of-
fice correspondant dans le courant du mois qui suit celui auquel il se rapporte.

41. — Les comptes mensuels, après avoir été vérifiés et acceptés de part et
d'autre, sont résumés dans un compte général trimestrielpar les soins de l'ad-
ministration créditrice.

5. — Le solde résultant de la balance des comptes réciproques entre les deux
offices est. payé par l'office débiteur à l'office créditeur en francs effectifs et au
moyen de traites tirées sur la capitale ou sur une place commerciale du pays de
ce dernier office, les frais du payement: restant à la charge de l'office débiteur.

<ffi. — L'établissement, l'envoi elle payement des comptes doivent être effec-
tués dans le plus bref délai possible el, au plus tard, avant l'expiration du tri-
mestre suivant. Passé ce délai, les sommes dues par l'un des deux offices à l'autre
office sont productives d'infôrèls, à raison de 5 p. o/o l'an à dater du jour de
l'expiration dudit délai.

XIII

Des colis postaux pourront être échangés, parla voie de France, entre le
Mexique et la Tunisie. Les dispositions de la Convention du 10 décembre 1891
el du présent Règlement sont applicables à ces colis.

La taxe des colis postaux de ou pour la Tunisie sera celle des colis postaux de
ou pour la Corse et l'Algérie, sauf que le droit maritime afférent au transport
des colis entre la France et la Tunisie sera fixé à 5o centimes.

XIV

Le présent l'èglement sera exécutoire à partir du jour de la mise en vigueur
de la Convention du j o décembre 1891.11 aura la même durée que cette conven-
tion, à moins qu'il ne soif renouvelé d'un commun accord entre les deux admi-
nistrations.

Fait à Mexico, le 22 janvier i8ga.

(L.-S.) Signé : BLANCHARD DE FARGES.
(L.-S.) Signé : J.-J. JJMENEZ.

NOTA. Les annexes à la Convention franco-mexicaine sont les mêmes que pour la
Convention conclue avec la Colombie ( Foir Bulletin mensuel n° h, avril 1891, pages 228
el suivantes).
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DÉCHET portant extension du service des colis postaux aux relations directes.
de la France avec le Mexique.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE I'RAKGAISE,
Vu les Conventions des 2 et 3 novembre 1880, concernant l'échange des colis

postaux, approuvées par la loi du 3 mars îSSi ;
Vu les lois des 24 et 25 juillet iSSi, relatives aux colis postaux;
Vu les acles additionnels à la Convention internationale du 3 novembre1880,

conclus à Lisbonne le 21 mars i885 el approuvés par la loi du 27 mars 18S6;
Vu les lois des 12 et i3 avril 1.892;
Vu la Convention conclue à Mexico, le 10 décembre 18g 1, concernant l'échange

des colis postaux ne dépassant pas le poids de 3 kilogrammes entre la France
et le Mexique ;

Vu la 'déclaration du 20 octobre 1893, par laquelle l'Office mexicain consent
à porter de 3 à 5 kilogrammes le maximum de poids des colis postaux;

Vu le décret du 27 juin i8g2;
Vu le décret du 18 août i8g2, promulguant la Convention franco-mexicaine;
Sur le rapport du Ministre du Commerce et de l'Industrie,

DÉCRETL :

ART. P'r. — A partir du. 1" décembre 1892, des colis postaux, ne dépassant
pas le poids de 5 kilogrammes,pourront: être échangés avec le Mexique.

Les taxes à percevoir pour l'affranchissement des colis postaux à destination
du Mexique seront perçues conformément aux indications du tableau ci-annexé.

Aivr. 2. — Les Administrations des postes des deux pays contractants ne seront
tenues à aucune responsabilité à raison du service, des colis postaux, tant que la
législation mexicaine ne comportera pas celte responsabilité.

Aivr. 3. — Le Ministre du Commerce et de l'industrie est chargé de l'exécution
du présent décret; qui sera inséré au Journal ojficiel el au Bulletin des Fois.

Fait à Paris, le :vx novembre 1892.

CARNOT.

Par le Président de la République
:

Le Ministre du Commerce et de l'Industrie,

JULES ROCHE.

BULL. MENS. X° 11. — 15* VOL. 80
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TAXES à percevoir en France, en. Corse, en Algérie, à Tanger, à Tripoli de Bar-
barie el. dans les bureaux de poste français à l'étranger, pour l'affranchissement,
des colis postaux à destination du MtcxciquEe.

LIEU DE DÉPÔT. VOIE. TAXES. 1

fr. c.

i
j Agence de la Compagnie mantlmo au port j Vo;c (lcs 1)0ls fr<lnM;s fonc,;omlanl| ,, inm
i. J cmljarauomcl. de la rrance cnlmcnlnlc clUr0 JtlVranM cl le Mecque W

ovi g.tre de la r rairce continentale j x '
I

Agence do 1» Compagnie maritime au port) Yoic dc Fr0]lco cl j„s ., ,ebol5 frallcoj5.
. .

3 315 (A)
d embarquement en Corse j " '

î

5 Giirc ou Agence à J'inléricur tic la Corse.
. .

Idvm ,,...-. 3 GO (A) |j

I

'
1

Agence do ï« Compagnie ^marÏLimc ou jiorl) J(ian :i 35/^ j
d'embarquement en Algérie ) i

!
I

Gare d'Algérie Hem 3 CO (j) |
i
I

| Bureau île poste français au port d'euihar- ) hjcm h r.r,
I

| quemeiil en Turquie J J

i |

Agence de la Compagnie miirîltmc à Tripoli J Idem h 50 \

I de Barbarie ^ |

!

a

Agence de la Compagnie maritime à Tanger. Idem 4 00
a

s

s

]

Bureau de poslc français ù Shang-Haï Jdem G ÎJ0 j

i
]

:
: =

(A) Y eompris le droit de timbre de 10 centimes.
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DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. 4° BUREAU. COLIS POSTAUX.

Echange direct de colis postaux entre la France et le Mexique.

Aux termes d'un décret; du 22 novembre 1892, dont le Lexte est reproduit
ci-dessus, un service direct de colis postaux es! organisé, à partir du icr décembre
189a

,
entre la France et le Mexique.

La Convention franco-mexicainedu 10 décembre îSgi et le Règlement de détail
et d'ordre y relatif font connaître les conditions auxquelles sont soumis les
colis échangés entre les deux pays. Bien que l'article i 01' de la Conventionlimite
à 3 kilogrammes le maximum de poids des colis de ou pour le Mexique, l'Admi-
nistration s'est mise d'accord avec l'Office mexicain, pour élever à 5 kilogrammes
In limite de poids des colis, sans aucune augmentation détaxe.

L'affranchissement des colis postaux pour le Mexique sera opéré conformé-
ment aux conditions du tarif édicté par le décret précité.

Les tableaux insérés ci-après font connaître la décomposition de la taxe des
colis postaux à destination de ce pays, le nombre de déclarations douanières'
devant accompagner chaque envoi, ainsi que les frais de transit revenant aux.
services fiançais.

Les colis postaux à destination du Mexique seront, expédiés par le paquebot
de la Compagnie générale transatlantique partant de Saint-Nazaire pour la Vera-
Ci'u/. le 21 de chaque mois.

Le régime franco-mexicain ne diffère pas du régime des pays de l'Union, sauf
en ce qui regarde la responsabilité pécuniaire (art. 1.0 de la Convention) qui
n'est pas admise tant que la législation mexicaine n'aura pas été modifiée à ce
point de vue.

Il est bien entendu que les colis postaux déposés dans les bureaux de poste
ouverts au service à destination du Mexique, sont passibles du droit additionnel
de 2b centimes pour frais d'apport du colis à la gare, d'attache. Cette perception
est représentée par l'apposition sur le bulletin d'expédition d'une vignette de
20 centimes.

TABLEAU

indiquant les taxes à percevoirpour l'affranchissementdes colis postaux

ne dépassant pas le poids de 5 kilogr. à destination du Mexique

1" DECEMBRE 1892.

Les colis postaux (poids maximum: 5 kilogrammes) pour le MexSysBC sont acheminés
directement sur leur destination par les paquebots-poste de la Cimpagoie générale
transatlantique partant :

De Saint-Nazairele 21 de chaque mois.

Les colis pour ïe Mlexhjsse, jusqu'au poids de 3 kilogrammes seulement, peuvent
également être dirigés sur leur destination par la voie anglaise, sur la demande expresse
des expéditeurs.

.
'

80.
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N" 1. — Taxesà percevoir en France, en Corse, en Algérie, à Tanger, j| fr Tripoli de Barharie, clans les hureaax de postefrançais à l'étranger
et dans diversescoloniesou établissementsfrançais,pour l'affran -g c]ûSsementdes colisposluuxà destinationduMexique.

1 DÉCOMPOSITIONDE LA TAXE.
SOMBRE

%} TAXE
£ DROITMARITIME. terrilo- dcclara-

LIEU DE DÉPÔT. VOIE. TAXES. :l
DBDIT

TAXE
SUHTWE ——~—"—- rialc TAfE

-
OBSERVATIONS.

£ Icrrito- ollo- tciT110_ (ions
,' Irans- Irans- . ,
> <!= riaîo f'.-.-m- rl , "»™. naic TOTAL. „„
-;.- r 1 ii. maro-h-an-

.
îus- au delà . n.cxi-3 ti.i.Lre.

. l'aise. ' . j jn cam<J
.

douane,
i caise. llu ^lJ ' ° '' ou caine.
f Fiance. France. c),;no',so

fr- "• ! h: c. fr. c. IV. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. o. fr. c.

... ; (A) Le transport entreAgence do la CompagniejiiDi-.tiinc ao poil) Voie dos paquebots français fonctionnant entre) ; in > la France et Ja Corse sed'omWquoniont delà France co.il.ne.i-J ]» France cl le Mexique.' ( ' S 0 10 0 50 » » 2 00 » 0 50 8 10' 2 fora CMJusivcme„, ,,„,.talc ou Gare delaFrai.ee coiiliin-.nliilc..
.

) Marseille

I
I

Agence de la Compagnieniarllimo au port I Vole lIo F„,]rr cl (,,,lilIc])0|5rr,;5 (A) 3 35 '
n , n nr,n nnr ,nn a ,n H 35 9 (») Non comprisla dé-'

.
a'omWquemcnl en Corse (

-
0 10 0 o0 „ 0 25 2 00 » 0 oO 5 do 2 claralion destinée

'a la
j douane d'origine, s'il y

a lieu.

Gare ou Agenceà l'intérieurde la Corse... Hem (A) 3 00 01Q 06Q Q ^ Q ^ 2{)0 ^ 05„ 36() 2

Agencedo In Compagnie maritime au port) Voie do France cl des par,ne'«:>ts français 3 35 ï
„ ,„ „ r. „

'
„ rA .. „r „d'embarquementon Algérie j ' ' ' ; 0 10 0 50 „ 0 25 2 00 » 0 50 .13» 2

r
t ;

Gare d'Algme Idem S 00 ^
0 10 0 50 0 25 0 25 2 00 » 0 50 3 00 2

Bureau de poste franenis an port d'cnilinr-1 .. , rn '£
qucinwHon

T.uqui'c ( Uem 4'>0 \ ' 050 „ 100 200 050 050 450 2 (B)

Agencede la Compagniemaritime à Tripoli ) , , , „. %
'de Barbarie....,..: ..j 450 S " 0 50 „ 100 2 00 0 50 0 50 4 50 2(1)

Agencede la Compagniemaritime à Tanger. Me, 1,00 |
„ 050 „ 0 50 2 00 0 50 0 50 4 00 2 (n)

,
"| '.

.
Bureau de poslo français'à Shang-Hai Idem .....: ; 0 50 |

. Q50 „ 300 200 0D0 050 650 2 („)

. - u-1 I ! 1
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DÉCOMPOSITION DE LA TAXE.

KOM.r,r.F.

j Iir.OlTMA1UT1MK.
ÉPÔT. VOIE. TAXES. ;

1
OT.OIT

"^ -————- ™; ™XE tK"°" OBSERVATIONS.
: Icrrilo-

.
Icrr.lD- ternie- ! (;ons

- s .-i J rails- 11fins- . . —m-ir I s"- de nalc „orL ,JorL rialc noie '01AL* j
?J colo- jus- au delà fran- mexi- | y
; .timbre. ^.^ qu»cn <lcla cuiso< caino> douane.

; ; France, l'rancc.

fr. c. ' : fr, c. fr, c. fr. c. fr. c. fr. c. IV. c. i'r. c.

ÎIUREAUDU rOI\T D'IÎMBAr.OUliMEXT:
.

:

i Au Sénégal 1 Voie de Franco cl des paqnel.olsfrançais 4 00 ,0 10 0 50 100 2 00 0 50 I 0 50 4 00 j 3

i i ,
j Au Congofrançais \ ' \ j (A) Transport par les pucjuelioLs
î f ' coloniaux.
] > Hcm .- 5 G0 ' f D 10 0 50 '1 00 2 00 0 50 0 50 û 00 3

i Aux ÎUvJères du Sud
. , ,

) " t i
1

. ; (n] Tranpporl par les paquchols
!J 1

'
australiens d.e Tahîlî à Sidney. |

] A Obock Yoiode France cl des paquebotsfrançais 4 00 -j
0 10 0 50 100 2 00 0 50 0 50 4 00 : 3

\ À Suinte-Mariede Madagascar \i
..

I : 'Il
\ A Diégo-Suarc/. J ; • t |... i 1 II
j Etablissementsfrançaisà Madagascar

- ; - \ Il 8'
1 }

Mvm ....,,- 5 00 l! ù 10 0 50 200 2 00 1 0 50 () 50 5 00 f
il

§

AMoyoUc * I |
\ \ ' i S

A Nossi-Bé.. I " jj f

j Ain Réunion ,' i 1 f

l A Pondicîicrv \ t |
> Idem 5 00 :i 0 10 0 50 2 00 2 00 0 50 0 50 5 00 i »

..'j AKarikal )
ï >. S |

i En Cochincliine - } | ! j

:! / Hem , 0 00 I 0 10 0 50 3 OO 2 00 0 50
j

0 50 G 00 j 3
| A la Nouvelle-Calédonie ) f {

H Au Tonkin. _- \ 5
H I Voie des paquebots coloniauxreliant le Tonldn et J ^ r . . . -1

j l'Annamil Saigonet dos paqucliotsfiançaisreliant 7 10 S 0 10 0 50 3 »0 L 20° 050 0 50 7 10 3| En Annam ) Saigon à la France ' ) J I '

I A Tahiti
. yoio despaquebotsaustraliensol français.— France 800 | 010 050 J

3 00 ( 200 050 050 S00 3
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N° 2.

Annexe au tableau A du l1-'' juillet 1892.

^ T
NOMBRE 1

TOTAL 1

PAYS dcs i
1 fi 1 °

, „ DES FRAIS I
* w J ij ° EXPEDITIONS

;i
bonifier

do
,

do la OBSERVATIONS.

DE TI'.ASSMISSIOS. déclaraLion

. . .
l'Office

destination. cnfrançais.
douane.

!

Ecbaiige dirocl. Voie despa-j
t

\

quobuLs français entre la> *' vl> ~
j

France cl le .Mexique ) \

\

1 Yoio des paquebots Irançais j fj

entre l'île de Malle el Sa/
., r,. f

I l'ranec. i'rancr.—Paquebots!
1 français ' 1i ' I

!
W Voie des paquebots françaisj

• | entre l<i Grèce et la France, [il 75 9
j — PaCjuelioLs français J " !

;
j * ' j

!
Mexique ,'

i 5 Lilogr. - /

Voie des, pnquebols français'] j

eiilrcl'EgYploouChypreet ]a \
'.y 00

L,

! France- — Paquebotsfrançais)
i
i
I

i
.?j Voie des paquebots français} j

g entre l'île Maurice 011
lesScy-f

r, r.,,
I

ï i 11 11-- •> > o 00 i> i
] cnelies cl la j1 rance. — 1 ~ "3

Paquebots français ) j

Voie des paquebots français j
y \ entre Buenos-Ayi'ca ou Mon-f I

\ tevideoelBordeaux.France.[ "0 2

\ — Paquebots français....}
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ÉCOI.IÏ PROFESSIONNELLE SUPERIEURE.

ARRÊTÉS modifiant, les programmes des connaissances exigées
pour l'admission à la 1" el à la 2" section.

LE MlSÏSTKli BU GOîUSIERCi; ET DU L'INDUSTRIE,

Vu l'arrêté ministériel du a8 juillet; 1888 fixant les conditions d'admission à
la i,e section de l'école professionnelle supérieure;

Considét'anl. qu'il y a lien de mettre le programme des matières exigées en
harmonie avec ceux adoptés par l'Université pour son enseignement;, et de
simplifier leprogramme d'histoire;

Sur le rapport du Directeur général des posles et des télégraphes
,

ARRÊTE :

ART. 1'"'. — Le programme des connaissances exigées des candidats à In
i" sec-lion de l'école professionnelle supérieure des postes el, des télégraphes (an-
nexe n" i à l'arrèlé minislériel du 28 juillet 1888) est modifié de la façon
suivante, en son titre V relatif à l'histoire et à la géographie :

V. Histoire et gèograx^liie.

i° Histoire.

Histoire générale de 1610 à nos jours, d'après les programmes de l'enseigne-
ment secondaire moderne.

y." Gcofi-rapbii;.

Géographiegénérale. — Géographie détaillée de l'Lurope, de la France cl. des
Colonies, d'après les programmes de l'enseignement secondaire moderne.

N.-B. La coniposilion écrite .sur fliisLoin; cL la géographie servira d'épreuve de slyle et de
rédaction.

ART. 2. — Le Direcleur général des postes el: des télégraphes est chargé de
l'exéculion du présent arrêté.

Paris, le 3 novembre 181p.
JULES ROCHE.

LE MINISTRE nu Co.vsiiinr.i5 ET I>E L'INDUSTRIE.

Vu l'arrêté ministériel du 3o juin 1890 fixant les conditions d'admissionà la
0." section de l'école professionnelle supérieure;

Considérant cpi'il y a lieu de mettre leprogramme des matières exigées en
harmonie avec ceux adoptés par l'Université pour son enseignement, et de sim-
plifier le programme d'histoire;'

Sur le rapport du Direcleur général des postes el; des télégraphes,

ARRÊTE :

ART. 1". — Le programme des ? connaissances exigées des candidats à la
2e section de l'école professionnelle supérieure des postes el des télégraphes
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( Programme Û, annexe à l'arrêté du 3o juin 1890) est modifié de la manière
suivante en ses tilresVH et VII1 relatifs à l'histoire, à la géographie et au dessin.

VII. Histoire et géographie.

Histoire générale de 1610 à nos jours. — Géographie j D'après les programmes
générale. — Géographie détaillée de l'Europe, de la

>
de l'enseignement

France et des Colonies. ) secondaire moderne.

'X. B. La composition écrite sut- flnsloire cl. la géograpliic servira d'épreuve do. slyle el de
rédaction.

VIII. Dessin. /

.

Dessin géométrique. — Notions de perspective linéaire: Eléments de lavis.
Relevé avec cotes et représentation à une échelle déterminée de machines ou

organes de machines simples.

ART. 2. — Le. Directeur général des posles et des télégraphes est chargé, de
de l'exécution du présent arrêté.

Paris, le 3 novembre 1892.

JULES ROCHE.

ABHÊTÉ autorisant la création, d'un réseau téléphonique spécial
à conversations taxées à Villers-Gotterets (Aime).

LE MINISTRE DU COMMERCEET DE L'INDUSTRIE.,

Vu la loi du 16 juillet 1889;
Vu les décrets des iS janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre 1890 et :>3 mars

1891 ;
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :

ART. 1™. — La création d'un réseau téléphonique spécial à. conversationstaxées
est autorisée à Vill.ers-Collerels (Aisne).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.

ART. il. — Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs
(5of).

ART. 5. — La durée du service sera fixéepar décision du Directeur général des
postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le a3 septembre 1892.

JULES ROCHE.
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AHHÊTÉ autorisant la création dan réseau- téléphonique spécial
à. conversations taxées au Pontouvve (Charente).

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Vu la loi du 16 juillet iSSg;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre 1S90 et 23 mars

1891;
Sur la proposition du Directeur général des posles et des télégraphes,

ARRÊTE;

ART. 1er. — La création d'un réseau téléphonique spécial à conversations taxées
est autorisée au Poniouvre (Charente).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.

ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs
(5o<).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général des
postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 3o octobre 1S92.

JULES ROCHE.

AitiiÊTÉ autorisant la création, d'un, réseau téléphonique urbuin
à. Rochefort-sur-Mer (Clinrente-Inférieure).

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Vu la loi du 16 juillet 1889;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai el. 7 novembre 1890;
Sur la proposition du Directeur général des posles cl. des télégraphes,

ARRÊTE :

ART. 1". — La création d'un réseau téléphonique urbain est autorisée à
Boche/orl-sur-Mer (Charente-Inférieure).

ART. 2. •— Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux, aériens.

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement principal est. fixé à deux cents

francs (20c/).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général des
postes, et des télégraphes.

Fait à Paris, le 14 octobre 1S92.

JULES ROCHE.
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AHRÊTÉ autorisant la création d'un réseau téléphonique spécial
à conversationstaxées à Voiron (Isère).

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Vu la loi du 16 juillet 1SS9;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre 1890 et 23 mars

1891;
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :

ART. 1er. — La création d'un réseau téléphonique spécial à conversations luxées
est autorisée à Voiron (Isère).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est. limitée au périmètre de la commune.

ART. 4.-—Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs
(5of).

ART. 5.— La durée du service sera fixée par décision du Directeur général des
postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 1/1. octobre 1892.
JULES ROCHE.

AHHÛTÉ autorisant la création d'un réseau annexe au réseau téléphonique
de Reims à Joachery-sur-Vesles (M.arne).

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Vu la loi du 16 juillet 1SS9;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai el 7 novembre 1890;
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,.

ARRÊTE :

ART. 1". — La création d'un réseau annexe au réseau téléphonique de Reims
est autorisée à Jon.chery-su.r-Vesle(Marne).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre des communes
de Joncbery-suf-Vesle, Breuil, Montigny-sur-Vesle et Vandeuil.

ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement principal au réseau local
est fixé à cent cinquante francs (ioof).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Direcleur général
des postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 1/1 octobre 1S92.
•

JULES ROCHE.
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AHHÊTÉ autorisant la. création d'un réseau téléphonique spécial
à. conversations taxées à. Loches (Indre-et-Loire).

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Vu la loi du 16 juillet 188g;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre 1890 et 23 mars

1891;
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :

ART. 1". — La création d'un réseau téléphoniquespécial « conversations taxées
-est autorisée à Loches (Indre-et-Loire).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégoriedes réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs

(5o').

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Direcleur général des
postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le \t\ octobre 1892.
JULES ROCHE.

AHHÊTÉ autorisant la création d'un réseau téléphonique spécial
à. conversations luxées à Baignes (Charente).

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Vu la loi du 16 juillet 1889;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre 1S90 et 23 mars

lS9l;
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :

ART. lor. — La création d'un réseau téléphonique spécial à conversations taxées
est autorisée à Baignes (Charente).

ÀRr. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs

(5of).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général
des postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le i/i octobre 1892.

JULES ROCHE.
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AnnÊrÉ autorisant la. création,d'un réseau téléphonique spécial
à conversations taxées à Barbezieux (Charente).

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Vu la loi du 16 juillet 1889;
Vu les décrets des 18 janvier, 2g mars, 3i mai, 7 novembre iSgo et 23 mars

1891 ;
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :

ART. 1"'.— Li création d'un réseau téléphonique spécial « conversations taxées
est autorisée à Barbezieux (Charente).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. ?. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.

ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs
(5o<).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général des
posles et des télégraphes.

Fait à Paris, le 14 octobre 1892.
JULES ROCHE.

ARRKTÀ autorisant la. création d'un réseau téléphonique spécial
à conversations taxées à Hiersuc (Charente).

LE MlNISTRIÏ DU C}M.YllïRfilî ET DE L'INDUSTRIE,

Vu la loi du 16 juillet 1.88g;
Vu les décrets des 18. janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre 1890 el 2.3 mars

1891 ;
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE:

Aivr. 1". — La création d'un réseau téléphonique spécial à conversations taxées
est aut >risée à lliersic (Charente).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la'catégorie des rése.\ux aériens.

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de l.i commune.

ART. 4.— Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cliquante francs
(5of).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général
des postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 14 octobre 1892.
JULES ROCHE.
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AnnÛTÉ autorisant la création d'un réseau téléphonique spécial

à- conversations taxées à. Châteamieuf (Charente).

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Vu la loi du 16 juillet 1889;
Vu les décrets des 18 janvier, 2g mars, 3i mai, 7 novembre 1890 et 23 mars

1891;
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :

ART. 1". — La création d'un réseau téléphonique spécial à conversations taxées
est autorisée à Chaleauneuf (Charente).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limilée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le mon tant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs (5of).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général
des postes et des lélégraphes.

Fait à Paris, le 1/1 octobre 1S92.
JULES ROCHE.

AnnÛTtl auiorisunl la création d'un, réseau téléphonique spécial à conversations
taxées à Saint-Amand-de-Boixe(Charente).

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Vu la loi du 16 juillet 188g;
Vu les décrets des 18 janvier, 2g mars, 3i mai, 7 novembre 1890 et 23 mars

1S91;
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

.

ARRÊTE :

ART. 1er. — La création d'un réseau téléphonique spécial à conversations taxées
est autorisée à Saint-Amand-de-Boixe (Charente).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3.— L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Lu montant annuel de l'abonnement est li\é à cinquante francs

(5of).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général
des postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 14 octobre 1892.
: JULES ROCHE.

ARRÊTÉ autorisant la création d'un, réseau téléphonique spécial
à conuer.'ulions taxées à Rufîec (Charente).

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Vu la loi du 16 juillet 1S89;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre 1890 et a3 mars

189.;
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Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :

ART. Ier. — La création d'un réseau téléphonique spécial à conversationstaxées
est autorisée à Rujfec (Charente).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs

(5of).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général
des postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le i/i. octobre. 1892.
JULES ROCHE.

ARRÊTÉ autorisant la création d'un réseau téléphonique spécial
-

à conversations taxées à. Mansle (Charente).

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Vu la loi du 16 juillet 1889;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai

, 7 novembre 1890 et a3 mars
1891 ;

Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :

ART. 1". — La création d'un réseau téléphonique spécial à conversations tarées
est autoriséeà Mansle (Charente).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

Aivr. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le mont.tnt aonuel de l'abomie.nenl et fixé à cinquante francs

)-Kor).

A'AT. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général
des postes el: des télégraphes.

Fait à Paris, le )./i octobre 1892.
JULES ROCHE.

ARRÊTÉ autorisant la création d'un, réseau t.él-iphonique spécial
à conversations taxées à Champagne (Charente).

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Vu la loi du 16 juillet 188g ;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre 1890 et a3 mars

1891 ;
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :

ART. 1": -^- La création d'un réseau téléphonirue spécial à conversationstaxées
est autorisée à Chcmpagne (Charente).
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ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs

(50').
ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Direcleur général

des postes et; des télégraphes.
Fait à Paris, le il\ octobre 1892.

JULES ROCHE.

ARRÊTÉ autorisant la création d'un réseau téléphonique spécial,
à conversations luxées à Confolens (Charente).

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Vu la loi du 16 juillet 1SS9 ;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre 1890 e!: 23 mars

1891 ;
Sur la proposition du Directeur général des postes et. des télégraphes

,

ARRÊTE :

ART.-1er. — La création d'un réseau téléphonique spécial à conversations taxées
est autorisée à Confolens (Charente).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4.— Le moulant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs

(5of).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Direcleur général
des posles et des télégraphes.

Fait à Paris, le 1/1 octobre 1892.
JULES ROCHE.

ARRÊTÉ autorisant la création d'un réseau téléphonique spécial
à conversations taxées à Saint-Claud (Charente).

LE MINISTRE.DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Vu la loi du 16 juillet 1889;

.
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre 1890 et 23 mars

1891;
Sur la proposition du Directeur général des postes el des télégraphes,

ARHÊI'E:

ART. 1e'. — lia création d'un réseau téléphonique, spécial à conversations taxées
est autorisée à Saint-Claud (Charente).

ART. 2. —: Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART 3, — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement est iifiê à cinquante francs

(5or).
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ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur générai
des postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le i4 octobre 1892.
JULES ROCHE.

ARRÊTÉ autorisant la. création d'un réseau téléphonique spécial
à conversations taxées-à Montmoreau (Charente).

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Vu la loi du 16 juillet 1889;
Vu les décrets des 18 janvier, 20, mars, 3i mai, 7 novembre 1890 et 23 mars

1891;
Sur la propositiondu Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :

ART. 1". — La création d'un réseau téléphonique spécial « conversations taxées
est autorisée h Montmoreau, (Charente).

ART. 2. •— Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs

(5of).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général
des postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le i/j octobre. 1892.
JULES ROCHE.

ARRÊTÉ autorisant la création d'un réseau téléphonique spécial
à conversations taxées à Blanzac (Charente).

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Vu la loi du 16 juillet 1889;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre 1890 et a3 mars

1891;
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE. :

ART. 1er. — La création d'un réseautéléphonique spécial à conversations taxées
est autorisée à Blanzac (Charente).

ART. 2. —-
Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.

.

ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement est fmê. à cinquante francs
( 5of).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général
des postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 14. octobre 1892.
JULES ROCHE.
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ARRÊTÉ autorisant la création d'un réseau annexa au réseau téléphonique

de Douai à Corbehem (Nord).

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Vu la loi du 16 juillet 1889;
Vu les-décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai et 7 novembre 1890;
Sur la propositiondu Directeur général des posles et des télégraphes,

ARRÊTE :

ART, I*'". — La création d'un réseau annexe au réseau téléphonique de Douai
est autorisée à Corbehem (Nord).

Aivr. 2. —-Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement principal au réseau local est

fixée à cent cinquante francs (i5of).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Direcleur général
des postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 28 octobre 1892.
JULES ROCHE.

ARRÊTÉ autorisant la création d'un réseau téléphonique spécial
à. conversations luxées à la Croix-Saint-Ouen (Oise).

LK MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Vu la loi du 16 juillet 1889;
Vu les décrets des 18 janvier, 2g mars, 3ï mai, 7 novembre 1890 el.

23 mars 1891 ;
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :

ART. i".— La création d'un réseau téléphonique spécial à conversations taxées
est autorisée à la Croix-Saint-Ouen. (Oise).

Aivr. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux, aériens.

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre delà commune.
ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement principal est fixé à cinquante

francs (5or).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général
des postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 3 novembre 1.892.
JULES ROCHE.

ARRÊTÉ autorisant la création d'an réseau, téléphonique spécial
à conversations taxées à Antibes (Alpes-Maritimes).

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Vu la loi du 16 juillet 1889-,
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i. mai, 7 novembre 1890 et

a3 mars 1891 ;

81.
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Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

- ARRÊTE : N

ART. J"1'.— La création d'un réseau téléphonique spécial à conversations taxées
est autorisée à Anlibes (Alpes-Maritimes).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement, principal est fixé à cinquante

ianes (oof).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général des
postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 3 novembre 1892.
JUI.ES ROCHE.

ARRÊTÉ autorisant la création d'un, réseau téléphonique spécial
à. conversations taxées à Tréport (Seine-inférieure).

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Vu la loi du 1C juillet 1889;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre 1890 et

23 mars 1891 ;
Sur la proposition du Direcleur général, des postes et des télégraphes.

ARRÊTE :

Aivr. Ier. — ] a création d'un réseau téléphoniquespécial à conversations luxées
est autorisée i Tréport (Seine-Inférieure).

Aivr. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

Aivr. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre (le la commune.
Aivr. 4. — Le moulant annuel de l'abonnement est [\\o à cinquante francs

(5of).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Direcleur général
des postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 5 novembre 1892.
JULES ROCHE.

ARRÊTÉ autorisant lu création d'un, réseau téléphonique spécial
à. conversations taxées à Eu (Seine-Inférieure).

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Vu la loi du 16 juillet 1889;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 01 mai, 7 novembre 1890 et

23* mars 1891 ;
Sur la proposition du Directeur général des posles et; des télégraphes,-

ARRÊTE
;

ART. ]'"'. •— La création d'un réseau téléphonique spécial à conversations taxées
est autorisée à lin. (Seine-Inférieure).
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-Aivr. 2. — Ce réseau sera classé dans in catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement-est fixé à cinquantefrancs

(ôof).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général
des postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 5 novembre 1892.
JULES ROCHE.

ARRÊTÉ autorisant la création d'un réseau téléphonique spécial
à conversations taxées (i. Fourchambault (Nièvre).

LE MINISTRE DU COMMERCE ET OE L'INDUSTRIE,

Vu la loi du 16 juillet 1889;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre 1890 et

2.3 mars 1891 ;
Sur la proposition du Directeur générai des postes et. des télégraphes.

ARRÊTE :

ART. 1" La création d'un réseau téléphonique spécial à conversations luxées
est autorisée à Fourchumbnull (Nièvre).

Aivr. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
Aivr. 4. — Le montant annuel de l'abonnement, principal esl usé. à cinquante

francs (5or).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur généra]
des postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 9 novembre 1892.
JULES ROCHE.

ARRÊTÉ autorisant, la création, d'un, réseau téléphonique spécial
à conversations taxées à Coutras (Gironde).

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Vu la loi du 16 juillet 1S89;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i-mai, 7 novembre 1890. et

23 mars 189
1 ;

Sur la proposition du Directeur général, des postes et des télégraphes.

ARRÊTE ;

ART. )'"'.— La création d'un réseau téléphonique spécial à. conversations taxées
est autorisée à Contras (Gironde).

ART. 2. — Ce réseau seraclassé dans la catégorie des réseaux aériens.
ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. —- Le montant annuel de l'abonnement est. fixé à cinquante francs
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ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général
des postes el des télégraphes.

Fait à Paris, Je 1/1 novembre 1892.
JULES ROCHE.

AnnûrÉ autorisant la. création d'un réseau téléphonique spécial à conversations taxées
à VilIeneuve-sur-Yonne ( Yonne).

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Vu la loi du 16 juillet 1.889;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre 1890 et

a3 mars 1891 ;

Sur la proposition du directeur général des postes el; des télégraphes.

ARRÊTE :

ART. 1". — La création d'un réseau téléphonique spécial à conversations taxées
est autorisée à Villeneuve-sur-Yonne.

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.
ART. 3. — L'étenduede ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant, annuel de l'abonnement est fixé à cinquante'francs

(5of).

ART. 5. — La durée du. service sera fixée par décision du Directeur général
des postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le i/j novembre i8g2.
JULES ROCHE.

ARRÊTÉ autorisant la création d'un, réseau téléphonique spécial
à conversations luxées à. Joigny (Yonne).

LE MINISTRE in: COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Vu la loi du ] 6 juillet 1889 ;
Vu les décrels des 18 janvier, 2g mars, 3i mai, 7 novembre 1890 et 9,3 mars

i8gi ;
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :

ART. 1er. — La création d'un réseau téléphonique spécial ci conversations
luxées est autorisée à Joigny (Yonne).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. -— L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs

(5o<).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général
tle.s postes et des télégraphes.

Fait, à Paris, le 1/1 novembre i8g2.
- JULES ROCHE.
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ARRÊTÉ autorisant la création d'un réseau téléphonique spécial

à conversations taxées à Tonnerre (Yonne).

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Vu la loi du 16 juillet i8Sg ;
Vu les décrets des 18 janvier, 2g mars, 3i mai, 7 novembre 1890 et 23 mars

1891;
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes

,

ARRÊTE :

ART. r1'. — La création d'un réseau téléphonique spécial « conversations
taxées est autorisée à Tonnerre (Yonne).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. —Le montant; annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs

(5of).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur grénéral
des postes et. des télégraphes.

Fait à Paris, le 14 novembre 1892.
JULES ROCHE.

ARRÊTû autorisant la création d'un réseau téléphoniquespécial
à conversations taxées à Chablis (Yonne).

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,
Vu la loi du 16 juillet 1889;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre 1890 et 28 mars

îSgi ;
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :

ART. I".-— La création d'un réseau téléphonique spécial ù conversations
luxées est autorisée à Chablis (Yonne).

ART. 2. — Ce réseau est classé dans la catégorie des réseaux aériens.
ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmeIre de la commune.
Aivr. 4. — Le montant annuel de l'abonnement est fixé, à cinquante francs

(5of).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général
des posles et des télégraphes.

Fait à Paris, le 14 novembre i8g2.
JCLES ROCHE.

ARRÊTÉ autorisant la création d'un réseau téléphonique spécial
à conversations taxées à. Avallon ( Yonne).

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Vu la loi du îfi juillet 188g
;

Vu les décrets des 1S janvier, 2g mars, 3i mai, 7 novembre 1890 et 23 mars
1891 ;
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Sur ]a proposition du Directeur général des postes el. des télégraphes,

ARRÊTE ;

ART. 1". — La création d'un réseau téléphonique spécial à conversations
taxées est autorisée à Avallon (Yonne).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux, aériens.

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement est. fixé à cinquante francs

(5of).

ART. 5. — La dui\'e du service sera fixée par décision du Directeur général
des posles et des télégraphes.

Fait à Paris, le 14. novembre i8g2.
JULES ROCHE.

ARRÊTÉ autorisant la création d'un réseau téléphonique spécial
à conversations luxées à Vevmenton ( Yonne).

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Vu la loi du i G juillet 1889;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre 181)0 et 2,3 mars

1891 ;
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE ;

ART. 1". — La création d'un réseau téléphonique spécial à. conversations
taxées est autorisée à Vermenton (Yonne).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie, des réseaux aériens.

Aivr. 3. — L'étendue de ce réseau est. limitée au périmètre de la commune.
Aivr. 4. — Le moulant, annuel de"' l'abonnement esl fixé à cinquante francs

(ho1).

Aivr. !). — La durée du service sera fixée par décision du Direcleur général
des postes ,ct des télégraphes.

Fait à Paris, le J/| novembre 1892.
JULES ROCHE.

ARRÊTÉ autorisant la création d'un réseau téléphonique spécial
à. conversations luxées à Clermont (Oise).

- LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Vu la loi du 16 juillet 1889 ;
Vu les décrois des 18 janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre 1890 el 23 mars

1891 ;
Sur la proposition du Directeur général des posles et des télégraphes,

ARRÊTE :

ART. Ier. — La création d'un réseau téléphonique spécial à conversations
taxées esl; autorisée à Clermont (Oise).
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Aivr. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le moulant, annuel de l'abonnement est. fixé à cinquante francs

(5or).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général
des'postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le i4 novembre 1892.
JULES ROCHE.

ARRÊTÉ autorisant la création d'un, réseau téléphonique urbain
à Auxerre (Yonne).

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Vu la loi du 16 juillet 188g;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai el, 7 novembre 1890 ;
Sur Ja proposition du Directeur généra! des postes et des télégraphes,

ARRÊTE ;

Aivr. 1". — La création d'un réseau téléphonique urbain est autorisée à
Auxerre (Yonne).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aérien?.

ART. 3.
•—

L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
Aivr. 4. — Le montant annuel de l'abonnement esl; fixé à cent c'nquanti;

francs ( i5of).

ART. 5..— La durée du service sera fixée par décision du Direcleur général
de; poste; el. des télégraphes.

Fait à Paris, le 14 novembre 1892.
JULES ROCHE.

DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'Él'ARGNE.

Extrait du Happorl à M. le Président, de la République, penianl l'année 1891.

(Journal ojjieiel du 29 octobre 1892.)

Paris, le i 3 octobre 1892.

MONSIEUR LE PRÉSIDENT,

Le rapport: que j'ai l'honneur de vous présenter sur la Caisse nationale
d'épargne n'est pas seulement consacré aux opérations de l'année 1891. 11 ré-
sume dans un .exposé d'ensemble et par une série de tableaux que vous trouvère/,
ci-après le développement progressif de l'institution depuis 1SS2, date de sa
mise en activité jusqu'au 3i décembre dernier, c'est-à-dire pendant la première
période décennale.

Les chiffres parlent d'eux-mêmes. Bien accueillie à ses débuis, la Caisse natio-
nale d'épargne est aujourd'hui eu pleine activité dans toute la France. D'année
en année, les résultats heureux s'accentuent; les chiffres d'opérations s'élèvent
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et, si la situation financière parait moins brillantedepuis 1891, cela tient presqueuniquement à la hausse continue des rentes françaises 3 p. o/o, qui ont atteint
et dépassé le pair et. qui forment la plus grosse part, du portefeuille de la Caisse.
Le remède est facile et il devient urgent d'y recourir : c'est rabaissementnéces-
saire et attendu du taux de l'intérêt à servir aux déposants dans les conditions
fixées par la loi sur les Caisses d'épargne votée en première lecture par la
Chambre des Députés le g juin 1892.

OPÉRATIONS DE L'EXERCICE 1891.

COMPTE GÉNÉRAL DES DÉPOSANTS.

Recettes.
Il a été effectué, dans le cours de. 1891, 2,216.479 versements, dontle montant

total s'est élevé à 323,34 4,062' 18e

Ces chiffres se décomposent ainsi
:

1° /|20,o33 premiers versements représentant
une somme de ii7,266,i86r32c

2° 1,79/1,710 versements ultérieurs pour une
somme de 206,026,375 00y 6ù comptes transférés de la Caisse
générale d'épargne et tic retraite
belge 37,715 26

4° 1,672 parties d'arrérages perçus sur les
inscriptions de renies laissées en
dépôt 1^,786 55

Soit 2,216,/17g opérations formant un total de...
.

323,3/1/1,062 18

Dépenses.
D'autre part, il a été opéré 906,996 remboursements,dont le

total a été de 2^3,880,357' 99'
Savoir :

i° v ii,3/io remboursements partiels ) ,„ , „ .< r .
o

' n, 1 , - i- ! 208.11'1,800 5q
2 190,90/1 remboursements intégraux ) a J
3" 4,323 achats de rentes pour lesquels il a

été employé une somme do. .. .
5,662,082 o5

/j° 37 comptes transférés à la Caisse gé-
nérale d'épargne et de retraite
belge i3,i83 98

5° 3o3 remboursements effectués en Bel-
gique sur livrets de la Caisse na-
tionale d'épargne 90,196 07

Soit 906,996 opérations formant un total de...
.

240,880,357 99

Excédent des recettes.
L'excédent net des versements sur les remboursements a été,

pendant l'année 1891, de 79,463,704 19

TOTAL ÉGAL au montant des receltes .... 323,,344,062 18
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Avoir des déposants.

Au 3i décembre 1890, le compte général des déposants était créditeur
de .' 4i3,439,o48rg6l!

Pour connaître le montant des sommes dues aux déposants
au 3i décembre 1891, il convient d'ajouter :

i" L'excédent des recettes en capital au
3i décembre 1891 7g,463,704 19e

20 Les intérêts capitalisés au profil des dé-
posants pendant l'année 1891 1

3/177,178 i5
Accroissement du compte général des dépo-

sants, en 1891 92,9/10,882 34 92,940,882 34

L'avoir des déposants, au 3i décembre 1891, est. de 5o6,37g,g3i 3o

Placement des fonds.
L'actif de la Caisse nationale d'épargne, au3i décembre 1891, est représenté

par les valeurs de l'Etat français qui lui appartiennent, parle solde,à cettedate,
de son compte courant à intérêts avec la Caisse des dépôts et consignations, par
la valeur des immeubles qu'elle a acquis et aménagés, et enfin parle montantdes
opérations réglées avec le Trésor public dans les premiers jours de l'année i8g2

,bien que se rapportant à l'année i8gi.

1" Valeurs de l'Etat français appartenant à la Caisse nationale d'épargne.

Au 3i décembre îSgi, la Caisse nat.ion.tle d'épargne possédait, en valeurs de
l'Etat français, un capital de /i54,.'187,083' 6ic
représenté par :

«. 192,250 francs de rente 4 1/2 p. 0/0
ayant coulé /i,5o/i,goof 54e

b. 4,480,366 francs de rente 3 p. 0/0 perpé-
tuelle ayant coûté

1
36,968,683 1 3

c. 8,620,560 francs de rente 3 p. 0/0 amor-
tissables pour l'acquisition desquelles il a été
employé 2ii6,268,20/1 o5

d.. 2,660,000 francs de rente en bons iln
Trésor achetés pour 66,755,292 92

TOTAL ÉGAL 454,487,080 64

2° Solde du compte courant à intérêts avec la Caisse des dépôts.

Le solde du compte courant avec la Caisse des dépôts et
consignations est; de 5o,i3g,3/|2 24

ce qui élève l'actif de la Caisse au 3L décembre i8gi à la
somme de..

. ,
5o4,6a.6,425 88 tl)

^ La différence do i,753,5o5 fr. /12 entre l'avoir des déposants et l'actif de lit Caisse
nationale d'épargne provient d'opérations de l'année 1891 qui n'ont pu être réglées avec,
le Trésor public que dans les premiers jours de l'année 1-892.
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SITUATION FINANCIÈRE.

Revenus de la Caisse.

Les revenus delà Caisse nationale d'épargne,pour l'aimée i8gi, se sont, élevés
à

•
16,o55,8g3r07e

Savoir :

i° Intérêts servis par la Caisse desdépôls et consignations sur les
capitaux placés en compte courant gi'i,4 5tf 33°

20 Arrérages des rentes achetées pour le
compte de la Caisse nationale d'épargne (cou-
pons d'avril, juillet, octobre 1891, janvier
1892) 1/1,902,102 17

3° Primes d'amortissement sur le 3 p. 0/0.. 20/1,453 81

/1" Divers (vente de documents, etc.) 4,885 76

TOTAL ÉCAI i6,o55,8g.'3 07

11 convient, d'en déduire les intérêts capitalisés au profil, des
déposants en 1891

,
13,477,178 i-5

RESTE comme revenus applicables aux frais d'administra-
tion 2,578,71/1 92

Frais d'administration.

Les frais d'administration, pour l'année. 1S91, se sont, éle-
vés à. 2,838,588 90

Savoir :

Dépenses du personnel
.-

2,081,590' 64e
Dépenses de matériel 355,i 54 07
Dépense relative à l'aménagement de l'im-

meuble, rue Saint-Romain 283,683 2.5
Dépenses accidentelles 29,872 3/i
Dépenses des exercices clos 88.2S8 3o

TOTAL ÉGAL 2,838,588 90

Et comme les revenus applicables aux frais d'administration
ont été arrêtés à 2,078,71.4 h'- 92, il en résulte que le déficit M'

pour l'année 1891 s'élève à 269,873 98

'l' Le budget devant s'équilibrer en dépenses et en recettes, on a paré à celte insuffi-
sance au moyen d'un prélèvement, d'égale somme sur le. l'.mds de dotation.

Il est à remarquer, toutefois, que l'insuffisance dont, il s'agit provinil de dépenses
pour l'acquisition et l'aménagement de l'hôlel de la Caisse d'épargne à Paris, dépenses
qui se traduisent en réalité par une plus-value du « compte immeubles de la dotation».
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Compte de la dotation.

Ce compte se compose : >° d'un compte courant, avec la Caisse des dépôts el
consignations ; -a° d'un compte immeubles.

Le premier de ces comptes a été débité du montant des bénéfices réalisés :

Pendant, l'exercice 188/1 64,836r 54e \
1

SS5 412,097 5i j

1886 228,991 10 I
1887 255,382 37 \ , , «,,i ,oou 1 c 1 t r r ) 2,3 1 4,633 OC|-1888 /|5/|,740 69 ( J
1
889

.
9 1,487 73 s

1890 '
761,706 19 j

lnlérêls du compte do la dotation 1891..
.

45,384 96 /
Le deuxième compte a été débité d'une somme de i,og6,g5S 64

représentant les sommes payées en 1886, 1887, 1888, iSSg,
1890 et. 18g 1 pour l'acquisition et l'aménagement de l'immeuble.

TOTAL ÉGAL au chiffre du bilan 3,411,091 73

Si de ce chiure, on déduit, au titre du 1" compte:
)° La somme nécessaire pour couvrir les (.

frais d'administration 2 2,2 i 8' 7/1' I

2" Les dépenses soldées sur l'exercice 1891 ^ 3o5,a5S g4
pour l'acquisition et l'aménagement de l'im- \
meuble.. 280,o4o 20 J

il reste 3,106,332 79
D'autre pari, il faut ajouter au compte d'immeubles la somme

employée à l'acquisition et à l'aménagementde l'hôtel un 1891, ci. a83,o/|.0 20

Le total, soit 3,389,372 99

représente la siluation des deux comptes de Ja dotation au 3o avril 1892, date
de la clôture de l'exercice 1891.

Modifications et améliorations
apportées dans le fonctionnement de la Caisse nationale d'épargne.
Pour satisfaire aux besoins du public, la Caisse nationale d'épargne a orga-

nisé successivement
: un service de remboursementsà. vue el. par la voie des lubes

pnenmaliques, à Paris; un service international entre la France et la Belgique;
elle a créé le bulletin, d'épargne, les timbres-épargne; les remboursementspar man-
dats-poste, les remboursements par la voie télégraphique, les remboursements par
versements à la Caisse des retraites pour la. vieillesse, des succursales navales, des
succursales algériennes, des succursales étrangères à Alexandrie (Egypte), à Tanger
(Maroc), à Conslantinople,à Salonique et à Smyrne (Turquie), et enfin des suc-
cursales en France.

En outre, à partir du 1" août 1892, les déposants à la Caisse'nationale
d'épargne, en résidence à l'étranger ou dans les colonies françaises, peuvent
continuer, sans frais, leurs opérations à la condition de laisser leur livret en
dépôt à la Direction centrale si le livret appartient à une série départementale,
et à la direction de la succursale si le livret appartient aune série de succur-
sale. Les dépôts comme les remboursements sont effectués au moyen de mandats-
poste. Celte disposition intéresse particulièrement, les militaires de l'armée de
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terre et les employés civils en résidence dans les colonies françaises, et non
admis à bénéficier du décret du 22 novembre 1886.

Les indications statistiques qui suivent montrent que Je public a accueilli ces
innovations avec faveur.

Remboursements à vue
payés au siège de la Caisse ; rue Saint-Romain, n° 6, à Paris.

Les remboursements opérés dans ces conditions sont devenus d'année en
année plus nombreux;, ainsi qu'il ressort; des chiffres ci-après :

Année 1882. 8,667 remboursements moulant ensemble à.. 1,170,297'54
Année i883, ig,o3g 2,792,016 92
Année i884, :*7,3gg : 3,886,748 28
Année i885, 3i,365

:
4,5G8,ii4 i5

.Année 1886, 38,497 5,8i4,g36 ai
Année 1887, 4 5,190 — 6,9/11,578 02
Année 18S8, 5 1,685

•
7.789,437 /17

Année 1889, 6o,i33
- :

g,o56,3i6 10
Année 1890, 66,533 ' 11,017,311 33
Année 1891, 82,9/1/1 io,5o3,4o6 19

TOTAL.... 431,367 TOTAL 66,543,162 5i

Remboursements par la voie des tubes pneumatiques dans Paris.

Le nombre de remboursements a été :

En i885, de.. 5,684
En 1886, de 8,7/18
En 1887

,
de 11,6g<i

En 18S8, de i5,426
En i 889

,
de 20,1 îg

En 1890, de 23,793
En 1891, de 26,383

TOTAL 11 1,8/17

Bulletins d'épargne.

Le nombre de bulletins d'épargne déposés depuis la création a été :

En i883, de 70,2/19
En 1884

,
de

, 11 2,5t)3
En 1885

,
de ' 98,628

En 1886, de gS.Soo
lin 18S7, de 86,6i5
En 1888, de 82,912
En

1
88g

,
de 84,739

En 1890, de
, 80,270

En 1891, de 80,72.1

Soit un TOTAL de 798,427

représentant une valeur de 798,427 francs. Les résultats obtenus restent donc
à peu près stationnaires depuis 1S87.
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Timtores-éxJargne.

Les timbres-épargneà souche substitués depuis le i" juillet 1889 aux timbres-
épargne mobiles pour la constalation des versements ultérieurs sur les livrets,
n'ont donné lieu à aucune critique sérieuse ni à aucune tentative de fraude;
cette substitution a été bien accueillie par le public épargnant et par les agents
dont elle atténue Ja responsabilité en évitant les disparitions accidentelles'qui
se produisaient assez fréquemment avec les figurines mobiles.

Conservation sur la demande des déposants des titres de rentes
achetés pour leur compte.

La Caisse nationale d'épargne se charge de conserver, à titre gratuit, les in-
scriptions de rentes achetées en leur nom par ceux des déposants qui en font la
demande.

La garde de ces inscriptions est confiée à la Caisse des dépôts et consigna-
tions.

Au 3i décembre 1891
,

la Caisse avait, perçu 42,001 IV. 37 d'arrérages de rentes
pour le compte de ses déposants, savoir :

En 1882 i2f5o°\
En

1
883 2."îo 00

En 188/1 /176 25 I

En i885 1,178 s5 I
lin 1886 1,492 5o \

, c r -, r.., „., ,' i„
,

) 42,o5i 07°En 1887 5,1 48 7/1 / '
En 1888 4,o8o 53 l

Fn 188g 7,1 65 80 |
J'm 1 Sgo g,48

1
:>.5 I

Eu 1891 1/1,786 55 /

Le nombre des parties prenantes a été de 1,672 en 1891, contre i,i38 en
1890.

Remboursementspar mandats-poste.

Depuis le 1" juin i8S4
,

date à laquelle ce nouveauservice a commencé à fonc-
tionner, jusqu'au 3i décembre i8gi, 2,108 remboursements, représentant une
somme de 437,377 fr. 77, avaient eu lieu par mandais-poste, savoir :

Année 18S/1. 63 remboursementsmontant ensemble à i4,7/11'06e
Année i885. i36 2o,5g*i 4i
Année 1886. 264

•
4 4,5o3 75

Année 1887. 272 •
46,2/17 34

Année 1888. 260 5/1,762 02
Année 18S9. 354

:
83,8/i7 19

Année 1890. 386 83,782 33
Année 1891

.
87.3 88,89g 67

TOTAL... 2,108 TOTAI 437,377 77
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Remboursements demandés et autorisés par la voie télégraphique.

En i884. 1,384 rembonrsemenls monlant ensemble à 168,111'
En

1 885
.

4,i 99 Ô28,5i g
En 1886. 6,4 55 783,o32
En 18S7. 8,0/19 911,686
En 1888. 9,637 i,o33,2/io
En 1889. 1-1,876 1,592.973
l'jii i8go. 12,867

" - _
1,096,195

En 1891
.

i3,358 1,478,060

TOTAL.. 67,826 TOTAL.... 7,891,816

L'Algérie et la Tunisie entrent dans ces chiffres pour un dixième environ
savoir :

En 188/1. 2i5 autorisations télégraphiquesdélivrées pour 29,077'
En i 885. 890 ' 118,888
En 1886. 1,207 169,6.5/1
En 1887. 885<'< 118,067
En 188S

.
5i,5('- 79,8

1 7
En 1889

.
353C1 56,4 60

En
1
8go. i 2 1

'-''
1
5,6o/i

En 1891
.

169''- 26,5211

TOTAL.. 4,465 TOTAL.... 614,092

Rsmboursements demandés par le télégraphe et autorisés par la poste.

En 188/1
. 1 1

5 remboursements moulant ensemble à
.

^7,7/1 2(

En i885. 223 — i45,26i
En 1886. 3oo — •-— -- —

161,700
En 1S87. -'86 1/19,076
En 1888. 62/1

•
28/1,80.'}

En 188g. 677 006,797
En 1890. 7/18 445,588
En 1891

.
856

. .
: 483,789

TOTAL. 0,62g TOTAI 2,025,069

Service international.

En vertu d'un arrangement conclu, le 3i mai 1882, entre la Belgique el la
France, les déposants à Ja Ciiisse nationale d'épargne qui viennent à fixer leur
résidence en Belgique peuvent obtenir, sans frais, le transfert de leur compte à
la Caisse générale d'épargne et de retraite belge.

Ils ont encore la faculté, en prévision de leur retour en France, de conserver
leur livret français et de se faire rembourser, pendant leur séjour en Belgique,

t1' Dans ces nombres ne sont pas compris les remboursements télégraphiques auto-
risés directement on 1S87, en 1888, en 188g', eu i8go el en i8gi par les succursales
algériennes.
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tout ou partie de leurs économies par l'intermédiaire des bureaux de poste
belges.

Les mêmes avantages sont; assurés,.en France, aux titulaires de livrets émis
par Ja Caisse générale d'épargne el de retraite de Belgique.

Versements à la Gaisss nationale des retraites pour la vieillesse.
Le déposant qui désire convertir eu versements à la Caisse nationale des re-

traites ses fonds d'épargne se borne à formuler une demande de remboursement
ordinaire. Le montant de l'autorisation correspondante,-au lieu d'être payé à la
partie, esl reversé, pour son compte, el: par les soins des receveurs des Postes,
à la Caisse nationale des retraites.

Succursales.

Parmi les améliorations et les innovations réalisées par la Caisse nationale
d'épargne depuis son origine, il esl. utile de mentionner à part l'institution des
succursales.

Les succursales de. la Caisse nationale d'épargne se subdivisent en trois caté-
gories, savoir: i° lès succursales navales; 2" les succursales étrangères ; 3° les
succursales dites de plein exercice.

L'organisation, le fonctionnement el. le contrôle en sont réglés suivant les
besoins qu'il s'est agi de satisfaire et de façon à sauvegarder à la fois les intérêts,
du Trésor el; des déposants.

Les principes généraux du fonctionnement, de ces succursales sont résumés
ci-après ;

1° Succursales navales.
Instituées par un décret du 18 mars 1885 dont les dispositionsont été appli-

quées à partir du 1"' juillet de la même année, les succursales navales fonc-
tionnent à bord des bâtiments de l'Etal et dans les divisions des équipages de la
Hotte.

Au moment du payement de la solde, le marin embarqué, quel que soit son
grade, peut mettre à la caisse d'épargne établie à bord de son bâtiment une
partie de la somme qu'il touche, retirer tout ou partie de celle qui est inscrite à
son crédit, faire parvenir de l'argent à sa famille, acheter des rentes ou opérer
des versements à la Caisse des retraites pour la vieillesse. Il peut encore recevoir
cie l'argcnl de France, car des mesuressont prises pour que toute personnepuisse
verser dans un bureau de poste, au compte d'un marin titulaire d'un livret de
série marine, une somme quelconque qui sera portée à son crédit. (Décret du
27 avril 1880.)

Les opérations dont.il s'agit sont constatées sur des livrets de plusieurs séries
spéciales intitulées: séries marines.

2° Succursales étrangères.

Aux termes d'un décret du 29 octobre 1880, intervenu après études d'une
Commission composée de repré-enlants des trois Départements des Affaires
élrangères, des Finances et des Posles, des succursales étrangères placées sous
l.i surveillance du consul ou du vice-consul de France, peuvent être ouvertes
dans les villes, à l'étranger, où fonctionne un bureau de poste français.

Chaque succursale est gérée p.ir le receveur des postes françaises, qui notifie
à la Direction, centrale de la Caisse ndi maie d'épargne les opérations de verse-
ment et de remboursementexécutées au siège de la succursaleou dans les agences
.qui en dépendent.

BULL. MESS. N° 11. — 15e VOL. 82
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Ces succursales tiennent, en capitaux seulement, le compte, courant de leurs
déposants; elles délivrent des livrets d'une série spéciale dénommée série élran-
qère et.autorisent, les retraits de fonds partiels.

La Direction centrale est chargée de l'examen des autorisations de rembour-
sement, intégral qui impliquent le règlement du compte d'intérêt.

Les succursales étrangères sont ouvertes sur l'avis conforme du Ministre des
Affaires étrangères et: du Ministre des Finances; elles sont présentement au
nombre de cinq :

i. Succursale d'Alexandrie (Egyple)
,

créée à partir du 1e1'juillet 1886.
2. de Tanger (Maroc), du i"'' juin 1SS7,
3. de (lonsianluiupJe (Turquie1!, du

1 " septembre i-SSu.
/.

-
de .Salontqne ( rurquu1), du 1' 1 murs !8t}2.

5. de Smvnie (Turquie), du 1C1 septembre 1892.

Les deux premières sont ouvertes aux déposants de toute nationalité; les trois
autres ne fonctionnent, au contraire, que dans l'intérêt exclusif des Français el;
des protégés français.

3" Succursales de plein exercice.
(SUCCURSALESALGÉi.IEN.NESET OI-'l-'K'.E TUNISIEN'. SVCCUliSALESDE LA 31 ÉTUOl'OLE.)

S. — Succursales algériennes el office tunisien.

Depuis le i" avril )88/|
,

les receveurs des posles tle l'Algérie el de la Tunisie
sont correspondants de. la Caisse nationale d'épargne, an même litre que les
receveurs de la France continentale, cl. un décret du 16 mars 1S86 a institué
des succursales de plein exercice à Alger, Conslanline, (Iran el Tunis, à partir
du 1" juillet suivant.

La succursale de 'J'unis esl: soumise aujourd'hui à un régime spécial (Règlement
du 3o décembre 1S90) résultant, de îa convention du 20 mars i 888 qui a consti-
tué l'Administration des posles et des télégraphes de Tunisie en Ollire lunisien.

L'OIlke tunisien esl responsable notammentde toules les opérations elfectuées
en Tunisie pour le compte ou au nom de la Caisse nationale d'épargne de France.

//. — Succursalesde la Métropole.

Un décret du 1.4 décembre 1889 a autorisé la création de succursales do la
Caisse nationale d'épargne dans les déparlements de Ja Métropole.

En exécution de ce. décret, vingt succursales ont été ouvertes jusqu'à ce jour
dans la Métropole.

Les succursales algériennes et les succursales de la Métropole fonctionnent
dans les mcir.es conditions. Au lieu d'envoyer leurs demandes de retrait de. fonds
à Paris, les déposants les adressent au chef lieu du département, siège de la
succursale; les remboursements sont effectués le lendemain ou, au plus tard, le
surlendemain du jour où ils ont été demandés.

Les déposants en résidence ou de passage an siège de la succursale obtiennent.
même, dans un délai qui ne dépasse pas quelques heures, le retrait partiel ou
intégral de leur compte courant. Dans quelques succursales où il a été possible
d'organiser un service de remboursements à vue, les-payements sont effectués
presque séance tenante. Celle faculté est 1res appréciée d'une grande partie du
public qui attache beaucoup d'importance à rentrer en possession de ses fonds.
sans être assujetti à en faire la demande quelques jours à l'avance.
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lies titulaires de livrets de.succursalespeuvent, comme les titulaires des livrets
primitifs des séries déparmenlales, acheter des rentes sans frais par l'intermé-
diaire de la Caisse nationaled'épargne et obtenir des remboursements par man-
dats-poste ou par la voie télégraphique-.

Le Directeur du département émet les livrets, instruit les réclamations et.
communique avec la Direction cenlralc et avec le public. Le contrôle exercé par
ses soins porte sur toutes les opérations de la succursale; il esl: quotidien. En
général, les succursales de plein exercice accomplissent, toutes Jes opérations de
comptabilité intérieure primitivement, réservées à la Direction centrale. Celle-ci
retient la direction administrative et la surveillance du service dans son en-
semble.

Le nombre des succursales que l'Administration peui ouvrir est limité par
les ressources de son budget; aussi, pour satisfaire à des demandes pressantes et
en vue de faire bénéficier quelques départements éloigi es de, Paris des faci-
lités que les succursales offrent au public épargnant, elle a rattaché ces dépar-
tements aux succursales voisines. Les déposants en résidence dans un départe-
ment rattaché jouissent des mêmes avantages que les déposants en résidence
dans le départementoù esl: le siège de la succursale. Seize déparlemenls sont
à ce jour rattachés à une succursale.

Bien ne montre mieux la faveur avec laquelle esl. accueillie la création des
succursales que l'empressement mis par un grand nombre de personnes qui
possédaient un compte couranl à la Direction centrale à demander le change-
ment de. série de leur compte.

Plus de 4o,ooo demandes de l'espèce se sont produites en 1S91.
Pour les hu.it premiers mois de 1892, leur nombre a élé de, 48,000 environ.

11 sera sans doute de 60,000 pour l'année entière (soit une augmentation de
33 p. 0/0 sur 1891 ).

lin résumé, Monsieur le Président, la Caisse nationale d'épargne est devenue
aujourd'hui une des institutions les plus prospères et les plus solides du Gou-
vernement républicain. .Après dix ans seulement d'existence, elle a acquis le
droit de se placer au rang des grandes Caisses d'épargne nationales el. postales
des pays qui nous environnenl. .Elle inspire la même confiance, elle répond aux
mêmes besoins, elle a réalisé les mêmes progrès.

¥6111110/. agréer, Monsieur le Président, l'hommage de mon respectueux
dévouement.

La Ministre du Commerce el. de VIndustrie,

.IULES ROCHE.



1154 — NoviîMiiitKIS92iiia-L-"iws N°11. — 1,155 •—
fi

Résumé, par nature d'opérations, ï des résultais de l'année 1891.

RÉSULTATS GÉNÉRAUX COMPARÉS D'ANNÉE 3 EN AKKKE ( DE 18S2 A 1891).

Il
DÉPÔTS REÇUS. % DÉPÔTS H1ÎMBOURSIÎS ;

OPÉ1UTIONS

_ |M|| w
' -

__ ;= J.Ai,],iJi.ii J ni, TOUTKX:\TU1\E.
- ,. . I - - l'es ( Versements1 l'.KIODhS

IMIIUIIHIISVERSEMENTS, YEIISEUEXTSuT.TÉr.ir.ur.s. TOTAL. •~r.muioiiiiSr.Mr.XTS. ACHATSDE HESTF.S. TOTAL,
vrr.srsn XTS cl rrmbourseincnls. )

[ -* sur
CO-MIM HÉKS. partiels. 'î inlô- Nom- les icmbour-

Nombrc. Monlant. Nombre. Moulant. Nomimi. Moulant. '
• 7 ^^- \10nla1U. ^ Moulant. Nombre. Moulant.

tcm[,Ills.
Koml,1'°' Montant, j

Nombre. ; Nombre.

fr. c. f,-. c. fi-, c.
' lr- " f|-- c- fr- ''- ,

fr- c- fr- c-
TOTAUX :

Do l'année ,88:, 227.43S fl7,r,Oli.S7S) 75 2-15 717 17,027 502 00 478)55 64 634 381 SI 30 OS2
'J 15,858 16,410,817 90 1,4.10 1,399,022 25 53,050 17,810,440 15 40,823,941 00 527,111 82,444,82190

j iSS.'i 207,827 40.4.10,833 117 48«'o«0 32.59.l'o3S 13 007 .',33 73'oi5 77190 102:365 i 43,500 42,154,983 05 2,877 2.8,80,452 10 14S,SI 1 45,044,435 75 27.991,335 45 840,244 118.080,200 95
,88.', 222,159 ««,7811,03982 091972 47'3I0 4'5 00 On'l.'ll 91 097 I ] 4 S" "l 50'o56- ',- 06,074 50,025,091 S0 2,661 2,927,258 25 210,89158,053.25011 35.143,80471 1,) 33,022 lo3,050.36493
i835 221,107 52,185,749 17 818,000 M,Hr2JM 7S 1 03o',707 112>2s!4S0 "5 218,936 ' 00,848 74,752,309 38 2,850 3,391,720 11)29.1,04078,144 035 48 34.784,454 47 1,331,347 191,072,525 43

j
,

18SC 239,502 58,522.10.8 38 050 810 74 7 I0 132 09 I 196 318 I33'>32'iO0 47 -»90 SS? 1 S7,031 97.818,996 34 3-3.1)0 3,933,787 75 380,S09 101,782.78409 31.449,510 3S -1,557,I57i23a,015,08456 I
,8S7 230,888 58,040;01I 71 1.034,904 85.740.730 27 l'->91,852 144,:>So'77798 352,511 l 102,344 112,904,198SI 3,878 4,500,708 95 458,733 .117,503,90771) 20,882,810 22 1.750,585 201,8(0,;45 74 I

.
,S8S 201,900 07,573.159 071] 193,814 101.739 043 87 1455.780 100 312 803 54 421,793 •: 11J,579 129,200.31317 3,293 4,01.4,89900 536.065 133,215,21277 30,097,590 77 1,982.445 3112,528,1)10 311
iS8n 293.129 78,220.984 32Ï10S138 1MJ 89 573 10 1 70 I -707 .08 -11(1557 48 498,021 : 121,370 147,819,74005 3,235 3,981.973 1(5 622.616 15.1,801,719 10 50,60.8,838 38 2,323.913500,2)2,2765S
iS.,o 348.847:100,973,521 33'| 000,524 101,025,010 S'' i 940 371 -201 oy<.)']3<>15 589,253 ,: 145,902 187,245,21017 3,406 4,275,768 95 738,561 191,521,01512 70,17S,1I703 2,0.87,932 453,520,147 27
JHJ, 420,097 117,303,901 58 1,790,382 200,040,100 60 2,2J.0t479323:34i',062 18 711,052 .; 191.021 238,21S,27594 4,323 5,66'2,0S205 906,990 243,8S0,35799 79.103,70.1 19 3,193,475507,224,420 12

TOTAUXCÉM'U-.AIINîle- !
- ' ' "

]>iii, Je i"r j nvicr j
>8Ss 2,078,900 668,247,878 S0| io,2S9,!,05 917.133,5.1 2 78 12,si3K,;.i;i1,585,381,39158 3,378,351 -

045,190 1,102,iso.sî'j11 .'11,10137,076,339 05 ',,:;;„,,70s 1,1.1.1,,157,21s32 445,724,173 26 17,293,231 2,72;,,0»s,601100

COUI'AI-.AISOX ™~^ ;' ..—.__ H
îles années i88-j i 181)0 j S

avec les années
;:,nléiiou:cs.
;

j88i .{ En plus... . , 213,8S9 15.507,130 07 221,278 8,401,389 39 05,083 ; 27,711 25,74-4,16575 1,401 1,489,829-85 9.1,85527,233,99560 » 319,133 35,035,384 0»
T'i'ssTj Kn »'«•"• 19,61) 7,166,0.16 68 , ,, .. „ j " » '' ' 18,832,105 90

,S8' ,) En plus... 14,332 0,339.800 75 205 300 14,721.536.87 219 698 21,1161,3.15 02 54,19) "; 13,105 13,871,005 21 . 37,806 15 67,080 15,00S,S14 36 7,152,529 26 286.77S 34,970,157 98
compare . : .,, ..5 . .sy'! \ En moins.. « . „ >i . « » , - < ~ "

'83r>,] E„ plus... , 5.405,109 35 J-->S,C2S 13,420,205 78 122,570 18.831,375 13 62,380 j 18,174 ] ,8,726,31752 195 401,407 85 75,749 19,190,755 37 » 198,325 3S,022,100 507"^l'!i 1;" '"oi"s- 1,052 . „ j » » 359,4)0 24

lSSr> .) En plus... 1S.395 6,336,419 21 J3S->46 13,967,30)31 150,641 20,303,810 5" 71,010 ' 17,1S3 23,000,08696 3.40 542,00165 89,169 23,63S,748 0) » 245,810 43,942,55913
compare> ' ; „ .... ..,.,, ...à

loSo.i lï>"no.ns.. . . . ,, ; ' 0.(4,9.18 (19

lS87, j En plus... „ J)7,S73 33 98,115 11.036,601 15 95,501 I 1,154,477 5] 01,929
j

15,313 15,055,202 47 682 065,98120 77,024 15,72) ,1,83 07 •• 173,428 2li,S7S,06J. 18
j ^'"o'sG \ En moins.. 2,014 B „ , „ „ »

! " - " '" '• » '' 4,500,70610 "

1888j En pins... 25,078 8,933,117 96 .138,850 15,992,907 00 103,928 24,920,025 50 09,282 j 9,235 10,290,114 36 . , 77,932)5,711,24501 9,214,78055 241,800 40,637,27057Tissai E" ,110'"s-- " " " " , . „ •
\

• " 585 584,869 35 - - »
1889

.
) Ko plus... 31,163 10,047,824 05 214,324 23,449,92921) 245,487 39,097,75394 "0;228 ! 9,70118,019,43288 ,. . 85,9S.1 18,586,000 33 16,5.11,247 61 331,468 07,684,26027 |

n'ioSS.i K" moins.. ,, ,, ,, „ „ r. « i » 35 32,926 55 1 . ' « "
I

I j 89° ) En plus... 55 718 22,752.537 0) 192,386 30,836,037 00 248.104 53,588,574 07 91,232 i 24,532 39,425,500 12 151 293.795 90 115,915 39,719,29002 13,809,278 05 304,019 93,307,87069
8

1 compare, L
. "'''„. I| I, iSSg.) Ln moins. . . », ». , » » » " \

I'8'-)
1 ,1 En plus... 71,250 16,330,380 25 195,858 45,014,549 82 207,040 61,344.930 03 322,399 45,119 50.973,029 77 917 1.380,310 30 108,435 52,359,34287 S,985,5,57 16 435,543 113,704,272 90 1

compare 1
à 1S00. I E" "'oins.. „ „ . ,. . " 1

,
" « » . » » ' »

l89> ,) En r.lns.
. 192,659 69,697,021 83 1,550,005 189,012,058 54 1,742,134 25S,709,680 37 674,070 375,163 22),S07,45S04 3,087 4,202,459S0 .853,220226,069,91784 32,839,702 53 2,590,304484,779,598 21

compare'
j a

1S82.J Kn moins-- » » • » » ,, « » » « » » .
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Résumégénéral des opérations effectuées.' | du 1" janvier 1882 au 31 décembre1891.
' ' I

NOMBRE-' '
ARRK;-| | '

j

,
NOMBRE

I
' '

«JEAUX
NOMBRE MONTANT MOYENNE'

INTÉRÊTS "^S
j, NOMBRE ENTANT MOYENNE VRkls-

C°U1
NOMBRE NOMBRE1 •'« ;

• <lo ' \ «vis cour-rus .l'osl° CHÉD1TÉ5 S"r -k .Us îles il» <lc r(slal]l .correspon- les în- '1ANNEES. ,l,,.T> - Jo.s dos ' îles î îles ir.iDMixis- île t"
,

lb srriplions --i - ouvoils |.
lie aux 1 IlllMBOUllSE- r.i:ilBrmr.SK- l-.OWI'TKH COMl'TES

l.i.Caisso Jl! ^ ( cliarjue au .nalionalc ltivA.[S oirôrs. OÉTOTS. uVposanis. .
1C"L(!S :|

j,EX,.s. r.i:w:i,Hir.scsn;xT,i 5,,;STS. TI-.ATIOX. oiiverls. sol.lés. 3] lié.. !'
" °" en i opération. i

parsne. -r rembre
* '"

.
dc,pôLi :

1. c. fr. c. .
fr. c. - fr. e.

' ] ' IV- c. IV. c. fr'. e. IV. c.

3.882 0,024 473,155 64,634,381 SI 33660 775,949 OS 1250 '] ! 53,950 17,810.44015 3301.0 364.24522 069 227,438 ' 15,858 21.1,080

3.8S3 0,193 697,433 73,035,771 20 104 72 1,831,120 41 230 00 :| j 148,811 45,044,435 75 302 09 ' 151,036 00 0 08 207,827 43,509 375,838 »

] 1884 6,17S 917,loi 91,097,114 82 102 59 2,810,05316 470 25 4 215,891 58,953,250 13 273 07 679.454 00 0 59 222,159 56,074 541,323 il

IS85 0,020 3,039,707 112,928,489 95 308 01 3,085,250 90 l,37s'25 /! 291,640 78,144,035 48 207 91 869,337 19 0 65 221,107 69,848 692,582
! 1

1SB6 6,649 1,196,318 133,232,300 47 11136 5,074,917 4) 3,492 50. i 380,809 101,782,784 09 293 40 1,102,387 35 0 73 239.502 87,031 815,053 j

3SS7.. 0,712 1,291,S52 144,380,777 98 1)176 5,988,768 01 3,148 Tj .". 458,733 117,503,907 71) 250 14 1,251,710 22 0 71 '230,858 102,344 979,597

1SSS 0.765 1,435,780 169,312,S()3 54 116 30 7,211,528 53 4.0S0 53 ) 530,605 133,215,212 77 248 22 1,122,120 09 0 71 203,966 111,579 3,120,984 .

3SS9 ...- 6,792 1,701,267 208,1)0,5574S 122 50 8,076,47] 56 7,165..80 ;i 022,646 351,801,7)910 213 80 1,030,117 89 0 70 293,129 121,370 1,301.743

1890 6,817 1,949,371 201,090,132 15 134 40 10,SS7,019 23 9,45125 1 738,501 191,521,015 32 259 31 1,945,598 29 0 72 348,847 145,902 3,501,688

189) 6,844 2,216,479 323,344,062 18, 145 88 18,477,17S 1.5 34,785 55- 3 906,996 243,850,357 99 26S 90 2,555,5-1,870 0 8) 420,097 191,020 1,733,704

TOTAUXET MOYENXES<:É.\É-
, - : r" I

I'.AEHS ...'. 12,938,523 i,58B,3si,.->oi 58 122 53 60,718,293 37 42,05137 s 4,354,708 l,l.'isi,cS7,2is:i-2 201 70 1.2,364,96445 0 73 2,678,960 945,196 j
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Suite du Résumégénéraldes opérations effectuées i du 1er janvier 1.882 au 31 décembre 1891.
i

MOYENNE SOMMES ^^ £"£ ^^ | ^.^ CAPITAL ARRÉRAGES
UTOÈAD ],UES !« «l'an,,.!- »" I sEin-.s ,

Ï,""'°ÏE. ""S"* SOMMES I
,l„ .,,.,- ' nislralion '^ ilrcembrc ?

, , ,, . o l'acquisition |•I» '»> raiiniT msll-lioii | à 3o Caisse sur TRIMES 1
nombre , n" "^ :3

,
de rcnlos .des déposants ''c montant CAIMTADX | ,1épargne le» inscriptions A" C11E,>1' I

ANNEES i , „],,A, ' ou Oc bons l - I"°"''I'S- connues cbociiic Jos l"'""' ; sur ,
I

, , . sommes en -j . . ,
du lresor appartenant , Hreliant compte sommes , locaiiilal " ilu compte I

ouverts 3l décembre. 'l"°s compte courant , 1
„. D-AMOUTISSEMMT. g

an auj; h la ; place " I
3, ,lé_ (Intérêts 3l clé- déposants Cuisse j en compte c comp c Caisse nationale. de dotation. I

i , m, des déiiûls " de la Caisse Ic°mbre. commis 1 cembre. 0B
, .

'
,. : courant v IU,'"l',1S'i 3, dé- "I consignations. ... couiam. d'épargne. d épargne. g

cembre i .8
IV- c. fr. c. fr. c. fr, c. fr. c. fr. e. IV. c. IV. e. IV. c.

I

1882 35 47,001,638 91 224 97 0 76 9,547,768 13 ' 179,337 00 37,393,057 90 943,495 75 517 30' »
S

188:1 00 77,431,414 91 200 05 0 02 15,197,341 90 409,150 00 24,067,412 36 1,982,662 00 47,5.1141

1884 S3 115,402,034 14 213 21 0 58 22,385,073 97 612,240 30 29,928,228 95 3,042,997 00 28,489 45 64,836 54-

1885 104 154.155.572 47 222 59 0 50 29,161,05511 ] 818,390 84 31,762,830 72 4,252,55200 165,50122 412,097 51

188,i 127 190,074,127 34 225 03 0 0) 35.775,05311 1,003,339 42 31,436,445 57 5,396,385 50 160,079 57 382,871 89 i

1SS7 145 223,519,066 19 228)7 0 50 40,897,99221 ; < "1,309,062 31 27,902,50000 0.268,09150 177,2.16 93 393,25195 fi

•]SfiS 107 206,788,602 76 230 08 0 53 48,126,5,80 78 3,407,75213 40,252,52829 7,553,757 57 182,680 97 570,903 55 1

1880 193 332,073,91270 255 09 0 49 46,784,02207 ; 3,568,376 41. 67,548,67560 9,213,904 23 1.81,334 51 635,979 14 |

1890 220 4)3,439,04890 274 76 0 47 40,533,87367 i 3,475.070 31 85,135,14380 12,055,515 60 200,67030 000,206 19 1

1S91 253 500,379,93130 292 05 0 50 50,139.342 24
j 914,45133 91,143,322S2 14,932,102 17 204,453 SI 23,166 22 I

TOTACX ET MOYKIiKF.S C.ÉNÉ- ' (l) (;)) S

v'AL,;Si 9,877,77631 407,170,151 SI 65,639,02332 1,348,755 47 3,389,37299 I

(i) Co cbiffi-e esl ramené à n.r><l,:i87,oS3fr. 64 pal- suite do la dcduc.lioiiqui doit èlre fnile d'une somme,deu,6>3,o68 fr. 17 touebée pur lo Caisse
. sommes pi-ovonaiildu remboursement,d'obligations du Trésor il du rem-boursementdos rentes 3 p. 0/0amortissables, sorties au tirage pendantles années1887, 18SS

, 1SS9,1890 el 1.891.

(i) Y compris une sommede 1,379,998 IV. 8A payée on 1886, 1S87, 1888, 1S89, 1890, 1891 et ,892 pour
l'réquisition el l'uménagcniej,l de l'immeuble.
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DEUXIÈME PARTIE.

CONTENTIEUX.

Jurisprudence des cours el tribunaux.

VOL DE LETTlUiS CIlAllCÉliS. Illïlll'.OUItSEUEXT DES CHARGEMENTS PAU L'ADMINISTRATION
AUX DESTINATAIRES. RECOURS DE L'ÉTAT COKTUE L'ENTREPRENEUR DU SERVICE DE TIWNS-
l'OltT DES DÉPÊCHES.

Lorsque le vol n'est pas dû à mi cas de force majeure, l'Administration est fondée à
réclamer à l'entrepreneur (lu service de transport des dépêches, par application du. cahier des
charges de l'entreprise, le payement des sommes qu'elle a remboursées aux- destinalaii-rs des
râleurs souslra.ites.

Ainsi juge par l'arrêt suivant: du Conseil d'i'Hat en date du ig février 1892 :

Le Conseil d'Etal statuant, au contentieux,
Sur le rapport, de la section du contentieux,
Vu la requête du sieur Doulremepuich, entrepreneur du service de transport

des dépêches entre la gare et le bureau de poste d'Arras.
. .

tendanl à ce qu'il
plaise au Conseil annuler — une décision du :i 1 janvier 1889, par laquelle le
Ministre du Commerce et de l'Industrie l'a rendu passible du remboursement
d'une somme de (S,o;>.5 fr. :>.f) pavée par l'Administration des Posles pour perte
de divers chargements, soustraits dans la nuit du 3o novembre 188S, de Ja
voiture du courrier, pendant le trajet de la gare au bureau ;

Vulcs observations en défense présentées par le Ministre du Commerce el.
de l'Industrie tendant au rejet du recours comme mal fondé en fait et en droit,
par les motifs que Je vol ne constitue nu cas de force majeure que s'il a été
accompli dans des circonstances excluant la faute de celui auquel la chose élait.
confiée, qu'en conséquence, c'est à celui-ci, qui se prétend libéré par le vol,
de prouver ces circonslances ; que le requérant ne justifie pas qu'aucune faille
n'ait été commise par lui ou son agent, qu'il résulte de J'cnquèlc que le coffre
de la voiture s'ouvrait, à L'arrière, contrairement aux prescriptions du cahier des
charges; qu'ainsi le sieur Doulremepuich a commis une faute lourde qui engage
sa responsabilité ;

Vu le mémoire en réplique présenté par le sieur Doutrcmepuich, dans lequel
il allègue qu'il a été autorisé à faire usage de voilures avec colï're s'ouvrant à
l'arrière, conformément aux prescriptions d'une circulaire du 3 juillet iS85, et
déclare persister dans ses précédentes conclusions, par le. motif que c'est à
l'Administrationà fournir la preuve de la négligence imputée à son préposé ;

Vu la loi du 4 juin )85o,;
.Vu le décret du 1 1.

juin 1806 ;
Considérant, que Ja décision attaquée est fondée sur l'arlicle 16 du cahier des

charges do l'entreprise aux termes duquel l'entrepreneur «reste responsable du
«montant des groupes, et autres objets perdus et. avariés, ainsi que tics indem-
«nilcs dues à des tiers pour les chargements»; que pour demander l'annulation
de ladite décision, te sieur Doutremepuich soutient que l'Administration des
Postes n'étant pas responsable dans le cas de force majeure, aux termes de l'ar-
ticle 3 de la loi du l\ juin I85Q, cl. aucune faute n'étant imputable au courrier,
c'est à tort qu'elle à indemnisé les destinataires des chargements soustraits

.

frauduleusement dans la nuit du 3o novembre 188S;
Mais considérant que, dans les circonstances où ce vol a élé commis, il ne

saurait constituer un cas de force majeure; qu'ainsi l'Administration s'est crue
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à Jion droit obligée de payer la somme de 6,oa5 fr. a5 aux destinataires des
•chargementset a rendu le requérant passible du remboursement de cette indem-
nité, conformément, aux stipulations de son cahier des charges,

Décide :

La requête du sieur Doulremepuich est rejetée.

PERSONNEL.

Candidature aux emplois de facteurs boîtiers.

Paris, le i S novcmlyru i8<):>.-

MCVNSIEUH LE DIUEC.TEUR, par suite de l'extension du service des fadeurs boî-
tier,; et du nombre des établissements gérés par eux, il importe de confier ces
fonctions à des sous-agents ayant une instruction suffisante et se faisant remar-
quer par un service, une moralité el. une tenue irréprochables.

Parmi ceux-ci, il convient de donner la préférence au postulant dont Un
membre de famille [femme on fille, mère ou soeur) pourrait, en cas d'absence,
le suppléer convenablementpour le service intérieur du bureau, et serait apte,
après quelque temps d'exercice, à manipuler l'appareil Morse.

En conséquence, j'ai décile qu'à l'avenir, vous aurez, à me. soumettre les litres
particuliers des postulants fadeurs boiliers avant de faire au préfet les présenta-
tions réglementaires.

Afin de s'assurer de leur instruction première el. de leur instruction profes-
sionnelle vous aurez à faire subir aux candidats un examen portant, sur les ma-
tières suivantes :

i" liédaclion d'une note sur un sujet intéressant le service des sous-agents;
:>." Calcul des qualre premières règles d'arilbmélique;
3° Géographie de la Krance en ce qu'elle a d'applicable à Ja direction des cor-

respondances.
Les épreuves de. cet examen devront être jointes à la demande du postulant:

sur l'aptitude et les garanties duquel vous aurez à donner votre avis.
Vous ferez, cou naître également si le postulant connaît la manipulation de

l'appareil Morse ou s'il parait capable de s'y initier rapidement.
Le Directeur général des Posles el. des Télégraphes,

.i. DE SJ'iLVlvS.

DIVISION LU", MATERIEL IÏT DE L'EXPLOITATION' ELECTIIIOUE. 1. ISUREATJ.

Franchises télégraphiques.

Page 53 (ancien édition) et page 67 (nouvelle édilion).
— Ministère de l'intérieur (Algérie). — Ajouter les indications suivantes ;

i Limitée à la correspondance de service urgente
avec le sous-préfet ou le préfet de l'arrondisse-
ment chef-lieu et les inspecteurs de la sûreté de
leur ressort.

i Limitée à la correspondance de service, urgente
avec le sous-préfet ou le préfet de J'arrondisse-

. 1 r 1 • 11 • • • 1 i 1ment chel-heu elle commissaire spécial de leur
ressort.
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DIVISION DU MATÉIUEL ET DE L'EXPLOITATION ÉLECTRIQUE.

BUREAU DES CORRESPONDANCESET RECLAMATIONS T'ÉLKORAl'lllOUES.

SERVICE TÉLÉGRAPHIQUE INTERNATIONAL.

Modifications au Tarif lélégraphigue.
(Edition tle juillet 1891.)

1° Notifications déjà insérées dans l'annexe du Bulletin bimensuel du 10 novembre 1802.

Page 5. — Correspondance ÏKïériem't'. — Depuis le i" novembre courant,
les Vallées d'Andorre sont reliées au réseau télégraphique français.
Au point de vue des tarifs télégraphiques, les bureaux andorrans
sont assimilés aux bureaux français.

Par suite, il y a lieu de compléter les indications de la page 5 du
tarif en ajoutant «les Vallées d'Andorre» à la suite de «la Princi-
pauté de Monaco» partout où figure le nom de cette principauté.

Dans l'annexe.du Bulletin bimensuel du IO novembre, il faut lire
«Vallées d'Andorre» au lieu de «République d'Andorre».

Page 5<!t>. — tfîJass-Sjiitîs.— lin regard de «New-York» après « ionkers» ajouter
«lie du Gouverneur».

Pag« 58. — AYitn-fEtfDEc d» ^EEC!.. — Dans la note C, remplacer partout la men-
tion «Cadix ïénériffe» par la mention «Ténérille Saint-Louis».

Page. 5fH en SIIH-»IB<('.S jiii.scj;i!ii'st 655 îBEcHtisiveiHcimf. — Au-dessous du titre
«Voies du Sud» remplacer les indications actuelles par les indica-
tions suivantes :

Ténérilfe Saint-Louis.
TénériIle Saint-VineenI.
Lisbonne Saint-Vincent.

Page «Jdl1. — ECn'ésil. — A coté du titre «Voies i)\\ Sud» mettre l'indice (2). —Dans la première colonne, supprimer l'indice (1) qui se. trouve après
les mots «des régions du Nord» et. «du Centre» el. reporter ce!
indice en dessous des mots «autres bureaux». — Après les mots
«de la région du Sud» remplacer l'indice. (1) par l'indice (:>.).— lin
regard de « Pelotas»,

« Uio-Grande-do-Siil», «Snul.os», «Deslerro»,
m- lire l'indice (:>.) el. substituer 7,54. à 8,54 dans la colonne 3.

7,84 à 8,8/1 dans la colonne 3.
8,i?.5 à (),i20 danslescolonnes/ietô.

Dans le renvoi (1), au bas tle la page, biffer la phrase commen-
çant par les mots «En l'absence d'indications» el.se terminantpar
les mots «ou des lignes terrestres brésiliennes».

Ecrire un renvoi (2) ainsi conçu :

«
(2) Les télégrammes pour le Brésil transmis par les voies du

Sud sont normalement acheminés sur leur destination, à partir de
-Pemambouc, par Jes cables de Ja CompagnieWestern and Brazihan.
Les taxes applicables, dans ce cas, sont celles qui sont indiquées
dans les colonnes a, 3, l\ et 5. — Si les expédileurs veulent que leurs
télégrammes soient transmis, à partir de Pcrnambonc, par les
lignes terrestres brésiliennes, la mention de. voie inscrite dans le
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préambule doit être complétée par les mots «et lignes terrestres
brésiliennes». Dans ce cas, les taxes des colonnes a, 3, /\ el; 5 ne
sont applicaJ)les que puur Rio-de-.Iaueiio el: les Jjureaux des régions
du Nord el: du Centre; elles doivent être am;nientées de, i franc
par mot. pour Pelotas, Rio-Grande-do-Su!, Sanlos, Deslerro et les
antres bureaux de la région du Sud.»

Les indications ci-dessus remplaçai! celles des circulaires n" 56023,
56268 et. 59057 des 13, Ht el 28 octobre dernier.

T^ag-c- «S. — OBÏSÏ. — Dans les colonnes io, i i. i 3 el. 1.3, en regard de «Antofa-
gusla», «Caldera», «Pisagua», «lqnique» et «Arica», substituer
it),o5 à i8,o5.

Stages t» et %ri,— t'IcSmc. — Compléter ainsi le renvoi (3) se rapportant à
Pékin el à Tientsin : «Les dates de départ; et d'arrivée des courriers
sont indiquées d'après le calendrier Julien, en usage en Russie. Il
faut donc y ajouter i a jours pour avoir Jes dates correspondantes
du calendrier Grégorien.»

HDttg« 8<il>. — ïsi'«"«ejsii'iÏ!- dp, r?Bssia<a,«a> — Substituer aux indications actuelles
les indications suivantes :

1 :i 3 .', .') c 7 s

p ,., ,'MiiIacca 8.175 S.425 S.425 0.70 6.95 6.05 1.2.50
ll('s<lu J,e \ .lelchu (Étalde)(i) 8.275 S.525 8.525 5.80 7.05 7.05 J2.00
,. Ie '; Sélangor (Élut de)' 8.275 8.525 8.525 0.80 7.05 7.05 12.00

aic''" ! Siiniic-Ujoi,g(Éla!(liî)(>). 8.275 8.525 8.525 0.80 7.05 7.05 1.2.00
IPagc ë'.i. — SEticsNÈe ai'AMse, — Compléter ainsi la note placée au bas delà page

el relative au service postal à partir de Kiachta : «Les dates de
départ el: d'arrivée des courriers sont indiquées d'après le calendrier
Julien, en usage en Russie. JJ faut donc y ajouter i a jours pour
avoir les dates correspondantes du calendrier Grégorien.»

i" Notilicalions nouvelles.
Page Sfa. — Télégrammes de. presse pour l'Amériquedu Sud. — Au-dessous de

«République Argentine », au lieu tle « Buenos-Aires», mettre «Tous
?es bureaux ».

EXPLOITATION Él.liCTIUQUE. a" 1ÎUKEA1I. DOURESPOXDANCES TÉLÉPHONIQUES.

Liquidation des dépenses et recouvrement, des recettes du budget annexe des téléphones
pour l'exercice 1892.

Paris, le o Novembre tSija.
MONSIEUR LE DIKICCTISUH, la circulaire du 10 octobre ISQI rappelée dans

le S a de la note du Bulletin mensuel de décembre i.Sgt, a" supplément,
signalait aux chefs de service la nécessité de liquider rapidement les opérations
de l'exercice 1S91. Ces prescriptions n'ont pas cependant été observées dans
tous les départements avec toute l'exactitude et la promptitude désirables.

Âlais pour l'exercice 189a, (Ml raison des modifications qui peuvent être appor-
tes à la comptabilité téléphonique, il est absolument indispensable que les
opérations de liquidation des dépenses, d'établissement des devis de régulari-
sation, de règlement dos devis de prévision el de recouvrement des recettes
soient accélérées autant que possible.

Vous voudrez bien, en conséquence, m'adresser avant le i5 décembre 1892,
terme de rigueur, tous les devis de régularisation ou arrêtés après règlement
afférents aux travaux terminés avant le 1" novembre 1S93, accompagnés des
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étals de matériel à l'appui, des mémoires et des autres pièces concernant les
dépenses effectuées avant cette-date.

Les documents similaires relatifs à la Qn de l'exercice 1892, devront me
parvenir avant le 1" février iSg3.

Dans le cas où certaines dépenses n'auraient pas encore pu être définitive-
ment liquidées, vous m'en feriez connaître le montant détaillé aussi exactement
que possible.

En outre, à cette même date du r"1' février i8g3
,

il devra -être transmis un
relevé récapitulatif de tous Jes devis téléphoniques, de 1892, arrêtés après règle-
ment, faisant connaître pour chacun d'eux le montant des dépenses en deniers
et eu personnel remboursables. Par exception, les derniers mémoires elles états
de. remboursement du matériel et du personnel concernant l'entretien pourront
n'être envoyés que le i5 février.

Quant aux travaux, autorisés sur 1892 qui n'auraient pu être achevés ou com-
mencés cette année, vous voudrez bien dès le commencement de janvier
m'adresser les devis établis au titre de l'exercice iSg3.

Tous ces devis et états de matériel concernant le service téléphonique,doivent
êlre adressés sous le timbre du bureau des correspondances téléphoniques.

Les recettes téléphoniques afférentes à l'exercice 1893, devront, être mises en
recouvrement dans les délais indiqués au S 27 de la nol.edu Bulletin mensuel de
décembre j8g 1, a" supplément, soit au plus tard, le i.5 janvier i8g3. Tous les
titres de perception pour parts contributives ou pour frais de déplacement
d'appareils se rapportant à des travaux faits en îSga devront donc être, établis
avant cette date.

Usera pas nécessaireque l'expéditiondes titres de perception des paris conlri-
bulives à joindre à la déclaration de versement soit revêtue de l'acceptation des
intéressés à qui seront néanmoins transmises les expéditions à adresser ultérieu-
rement à l'administration.

EnQn, le 1" février, vous voudrez bien m'envoyer, avec les états des restes à
recouvrer du 1" semestre )8g3, Je relevé de toutes les recettes constatées sur
l'exercice i8ga"qui n'auraient point encore été encaissées, en indiquant sépa-
rément :

1" 'Les décharges à accorder, c.'esl-à-dire le moulant des titres de perception
régulièrement mis en recouvrement, mais qui, par suite de résiliation ou pour
tout; autre motif, ne doit pas être recouvré ;

2" Les créances présumées irrécouvrables ;
3" Les recettes qui paraissent seulement, devoir être retardées, en faisant con-

naître les causes du retard.
J'attache la plus grande importance cà ce que les délais précités ne soient pas

dépassés.
.Ee Direcleur général des Posles el des Télégraphes,

J. DE SELVES.

Les prescript.ions.de cette circulaire complètent,, mais n'abrogent pas les
prescriptions spéciales des circulaires du 20 juillet 1S91 (B. M. de juillet 1891,
page 465) et du 5 décembre 1891-(B. M. de décembre 189-1., page 648).

Les-devis de régularisation et les devis arrêtés après règlement accompagnés
des états de matériel et d'avances -doivent en conséquence être envoyés au
4e bureau de la division du--matériel et de l'exploitation électrique (ancien a"
bureau du matériel).

-
Les devis arrêtés après règlement afférents à des travaux terminés du 1" no-

vembre au 3i décembre 1892'et les devis de régularisation dn 4" ftrimeslre
devront être expédiés dans les délais prévus par les circulaires précitées...
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DIVISION DU MA'PIUUEL ET DE I/EXPLOITATIO'N ELECTRIQUE. —

Série des prix du matériel télégraphique d'usage courant (*).

EXERCICE 1893.

NUMÉROS
,

1

de la U>,IH'' PRIX 1

, **^^^~ .
DÉSIGNATION DES MATIÈKLS OU OBJETS. 1;_

lIc
I

.

collectifs. détaillés. Cilbltf- 1''lIr,1T,î'

__ ™„ , _ _ _ „ -™_ îv7T~i

23 G 1 MaiHj.dlaifiiirs Morse '
•.

K. S 00
23S 2 Bcixpleurs :M'Ji'ie :'i moyenne résislanre ci à translation Ts. 03 t>0

'.'
3 Kcceptenis "ljorse à moyenne résîslatK'c sans translation l\v. 87 85

230 1 Tampons _\!orse au;r clîapu [\. '2 50
2 Tampons Morse sans chape \

.
K. 0 S0

'\ lîuiutfllc» cl; kutriï |-o«r tampons ;\. 0 O-'l

2'l0 J Buîles pour po:vlc municipal ( avec rappel cl bobine) N. 217 00
2'iO '2 Boites pour poste municipal. ( sans rappel ni bobine.)

,

IV 100 ]5
2'|0 'l Boîlcs pour posles divers

,
montées N. 250 00

2M. 1 Appareils Hugl.es. avec «liitlrcs iN. 810 MO 8
30'/! 1 Papier-bande'de io "Y"' K. (Mil |

i 'M)i) i. Appareils de compensation et de décharge ( GodlVuv) K. 37 05 H

305 l2 Hélais doubles (Ktomeiil) * * N. 3 ) f> 2Q I

i ;-ilïS 10 Uelais doubles polarisés (Willol )..
.

.' ^. 500 00
i 307 » 3mbi nos de résista ner- de unités K. 7 00 |
{ 371 'I Cible ii un conducteur remitvert de colon pour poste M. 0 JS H
j 375 h CumniLiUtours bavarois à a iils IS. 1 00 |
3 « 5 Coniniiititieni"' bavaiuis à /i lils N. 3 25 G

e 0 Chevilles pour commulateurs liavuroi* K. 0 30

r S (jOimmiliiUuii'S inverseurs a cheville ( système JJOIIVM'III ) K. 3 50
.' 0 Chevilles pour rommulalours Bourscul l\. 1. /lo

" l-'l Commuta leurs inverseurs ( à pn ignée ) JN. S 1)0 3

n 35 Comniulaieurs interrupteurs pour mise à in terre JN. j 20 j

377 J Galvanomètres horizontuux à l>oîle en cuivre ï\. 5 25 J
377 2 Boîtes en cuivre pour galvanomètres horizonUni s. K. 0 00 j

377 3 lJJMjiies en VCITO pour galvanomètres ÏN. 0 .10 1 j

j
n h Aiguilles pour galvanomèlres ÏN

-
0 fifl I

s

| ./ 5 Galvanomètresbori/.oiilaux avec <!querres pour boîles-postes
. . . .

l\'. 7 05 I j

| 38.1 3 Vis à points platinée pour paratonnerres N. 0 00
I 381 \\ Paratonnerres à une holmie sans pointes N. 5 50 j

j 38.! (i Bobinrs tlo paratonnerres - .
ÎS. 0 tV2 j

; 38 L 'i Kiï de 1er ténu recouvert, de KOÎC pour ]iaratonnerres K." Ù5 00 ||
i 38 L 9 Paratonnerres à papier.. K- 2 75 [
! 381 32 Piuaionnerrus à pointes multiples et à laine de guUa-pcrclia.

. .
N- 7 00 ||

1381 33 PuraLunnerrcs it pointes multiples al ;i lanie île gulla-perclia N. k 25 ||
(modèle réduit )

- .
j

3S1 3'i" Lames de gulta-pcrclia pour pai'ulonnerres .' N. 0 10 j

383 15 Paratonnerres Bortsch ÏS. .7 15

j 381 10 Paniloimcvrcs iJe-rtscli ( modèle réduit) N. 0 45
3S2 ' 1 Pnrlcurs a relais K. 13 80 "I

' ;
. -

' -
.

I

f*) Celle série est applicable îi la métropole. Le prix du chaque unité devra être majoré de 20 p. 100
pour l'Algérie.

.
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NUMIÏKOS

.1.1. ra,T,; P1HX

XOUKNC.1.ATlil-.i: nl}" j

. -_^_ .
DÉSIGNATION DES M.VTIÉIOES OU OBJETS. „.:

Aa !

1

.

ji

coiiccur». d,uii!ts. "'>>- ,''°smi' j!

382 2 Parleurs à indice ( Samliourg} K. 17 Sis
|

384 1 lîappels par imcrsinn [le ciKirnnl K. 1 (.l e,") t
381) 1 Itoucls : N. 7 50 j

387 3 Sonneries à Irt'ilillU'iir cl à nmïonnu résistance; N. 13 50 j

387 7 Sonneries d'appai lonienl avec paratonnerre N. 7 14 |j
387 U Timbres de sonnerie. K. 0fi)||
387 11 lîoul.ous de sonnerie à trois communications N. I 0.1 j

301 5 Agrafes fil laiton avec double jclon fil! os K. 0 20
302 5 lionu-s à contre-écrou ( peliL mod.lc ) N. 0 .') i if

31/1 1 lirides eu ïiur. pour râbles N. 0 02 f

i'Jll 2 Pointes en laiton pour brides en /.inr. K. 5 00
300 1 Grands cavaliers K. 0 87 j12 l>clîls c,ivelio:s K. I OS I

39!) 1 l).-virino. K. 0 SB j|
400 1 13onL. ÎIIGS d'encre olé.iquo pour appareils N. 0 25 1

400 2 Pinc eux pour encre ol^ique N. (1 11) '|

401 2 l'il lie cuivi-o do ;. "•/" ( pour posles ) K. 1 Si) I

. .. O l'il (le cni\ ru iccouvei l tle gutla-perelia ( modèle île posle ) K. 8 75
403 1 Bouteilles il huile linc ' K. (I 12 |

408 3 1 lois aveu rondelle en éboniic Ji. Il M |
520 2 Vases en verre renforcés pour pile Cel!a!iil (grand modèle) N. 0 02;

r- h Vases en verre renforcé! pour pile Callaod (pclil modèle) K. 0 'l'i \

'.) Vases 00 verre carrés pour pile l.i'.lanché ()'. .M.) K. 017
527 0 lis Vases poreux l.éclanrhé garnis avec /iuc ei charbon solidaires

(l>. M.) K. 0 03 i

52S 2 Zincs Calliiud (grand modl-lc) N. 0 01
3 ;'.i,,cs Calloud (grand modèle I, spirale ) î\. 1 03 1

4 y.incs Callaud (petit modèle) N. 0 42 S

530 I Chlorhvdialo d'ammoniaque K. 0 00
530 I Snlhilc'do cuivre K' 0/l3

! 541- Il Piles porlolives Léclanché de 13 éléments ( P. M.) -N. 1U S5
5VJ 1 Serrr-lauirs | oui piles N. OIS j

557 1 Dictionnaires de. l'Aeadèiuie N. 0 50 3

- 4 D'idiunnairos dos prslcs '....... N. 0 05 j
5^(1 1 Ciudicls circulaires pom- burcimx li'dcgravd.iqucs .N. 2 10 !

5U5 I Tnnipons-hrossos ' N. 0 Sli jH

5'.M) h Blocs de jour ( série complète) , pour ancien timbre ù date du 'Ç%

télégraphe N. '1 25 j
500 5 liions de mois (série complèle), pour ancien timbre à daledn J

télégraphe K. I S0
500 0 Ijloes au millésime de ( )

, pour ancien limlno il date du
télégraphe K. 0 15

500 7 Timbres humides pour bureaux télégraphiques K. 2 10
500 13 Timbres à /| pièces mobiles

, }> un- bureaux télégraphiques, avec
série complète de blues do jour, do mois, alphabétique et
millésime .' K. 2 05

500 1-'i Couronnes de timbre: avec vis île pression N. .1 08
500 ]5 Manches de timbre K. 0 32
500 10 Blocs de jour ( série complète) pour iimbres à 4 pièces K. 0 -'i 0

1 500 1 1 Blocs de mois ( série complète ) pour limhre à !\ pièces
mobiles -, ..

K. 0 1S
590 18 Blocs alphabétiques, "pour timbre a h pièces mobiles K. 0 02
500 19 Blues au millésime, pour timbre à !\ pièces mobiles K. 0 0*2

590 20 BoHe.5 pour séries de. blocs
, pour timbre à t\ pièces mobiles. ... K. 2 &0

033 3 Lampes moilcratenrà grand modèle; à petit bec K. 4' 98
037 2 OKihs-clc-boeuf, sans sonnerie N. 20 00

* d'i'A 1 Portefeuilles de fneteur (modèle ordinaire) N. li 70
0/J.I 2 Portefeuillesde fadeur (petit modèle) K 2 Sô i

__
L.

... . ...
1^__ I
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MATÉRIEL ET EXPLOITATION ELECTRIQUE. 5° BUREAU.

Habillement. — Renseignements à fournir au moment de la nomination
des sous agents.

D'après les dispositions de la circulaire insérée au Bulletin mensuel 11° 5 de
mai iSS5, page 18a, les directeurs deparlein.enfc.ux, en vue de permettre à l'Ad-
ministration de prendre les mesures d'ordre que commandent les changements
survenus dans Je personnel, des sous-agents, transmettent sous le timbre de la
division du matériel et de l'exploitation électrique, 5° Jjureau, une ampliation des
arrêtés préfectoraux concernant les nominations aux emplois de facteurs de
ville, fadeurs Jjoitiers, iocaux et ruraux.

Cette formule d'arrêté ne donne ni sur les sous-agents nouveaux ni sur ceux
qu'ils remplacent tous les renseignements indispensalDl.es au service de l'habille-
ment et il a été reconnu nécessaire d'y substituer, pour ce service, un imprimé
qui portera le n" io3i 1er. La modification apportée aura, entre autres avan-
tages, celui de permettre de simplifier notamment les indications de la fiche de
mesures n" 102g dont la «première partie» devenue inutile sera supprimée lors
du prochain tirage. Un premier approvisionnement de la nouvelle formule sera
envoyé d'office aux directions.

A partir du jour de la réception de l'envoi, la formule 11° io3i 1er, dûment
remplie, devra être adressée à l'Administration sous le timJjre de la division du
matériel et de l'exploitation électrique, 5° bureau, toutes les fois qu'une nomi-
nation de sous-agent des postes ou des télégraphes aura lieu, soit par suite de
vacance, soit par suite de création d'emploi. EUe sera annexée aux propositions
d'habillement si elle concerne un sous-agent nouvellement entré au service;
dans les autres cas, elle sera transmise isolément et toujours dans le plus bref
délai.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. 1er BUREAU. ORGANISATION
DU SERVKI13 LOCAL. DISTRIBUTION.

Inscription à. lu feuille n"12 des chargements de valeurs de recouvrements
* échangés entre la France el. la Tunisie.

Les dispositions de llnstrucîion n° /io5, insérée au Bulletin mensuel de fé-
vrier 1891 et relative à la suppression de l'inscriptionnominative sur la feuille
n° 1.2 des chargements de valeurs à recouvrer et recouvrées du régime intérieur
(Algérie et bureaux du J^evant compris), doivent être appliquées aux valeurs de
même nature à échanger entre la France et la. Tunisie.

11 y a lieu, en conséquence, d'ajouter «de la Tunisie» aprèe les mots «de
l'Algérie» ligne 2 et ligne 17 du paragraplie 3 de l'Instruction n° 4o5.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — ORGANISATION DU SERVICE LOGAL. —
DISTRIBUTION.

Indemnité allouée anx facteurs ruraux ou locaux déplacés.

Lorsqu'un facteur local ou rural est déplacé, soit par application de l'ar-
ticle 1290 de l'Instructiongénérale, soit parce que sa tournée est rattachée à un

BULL. MENS. N° 11. —, 15° VOL. 83
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autre bureau, il lui est alloué une indemnité à titre de remboursement des dé-
penses occasionnées par ce déplacement.

Les propositions à soumettre à cet effet à l'Administration doivent être adres-
sées sous Je timbre de l'exploitation postale (icr bureau) et être accompagnées
de toutes pièces justificatives utiles, c'est-à-dire de'notes ou de reçus faisant
connaître le montant des sommes dues ou. déboursées.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. 1°'' BUREAU. ORGANISATION
DU SERVICE LOCAL. DISTRIBUTION.

-.Interdictionde fumer dans les bureaux de poste el de télégraphe.

Le président de la Société, contre l'abus du taljac informe l'Administration que
l'avis au public : «Il est défendu, de fumer dans les bureaux de poste» n'existerait
plus ou ne serait pas assez apparent dans un certain nombre de Irai eaux de
poste,et de,télégrapheet que parfois même des agents se permettraientde fumer
au guichet.

Les receveurs.sontinvités, delà façon Ja plus l'ormelle, à se conformerscrupu-
leusement aux dispositions de la note insérée au Bulletin mensuel du mois
d'août 1877, n° loi. supplémentaire.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. 1" BUREAU. ORGANISATION DV SERVICE
LOCAL. DISTRIBUTION.

Ei:r«twmi. Bulletin mensuel, n" g supplémentaire de septembre 1892, classe-
ment des receltes simples de 3" classe, page 973, colonne, 1, au lieu de 1335,
Castelmoron-d'Albret (Gironde lire : 5335, Castelmoron-d'Albret, Gironde.

DIVISION DIS L'EXPLOITATION POSTALE. BUREAU DE LA CORRESPONDANCE
POSTALE INTÉRIEURE.

Prolongementjusqu'à Verdun du service ambulant de Paris à Chutons.

Depuis le i5 novembre 1892, le service de bureau ambulant de Paris à. Châlons
est prolongéjusqu'à Verdun sous Ja dénomination de : «.Paris à Yerduiin.

Ce nouveau service comporte quatre brigades qui sont désignées par les
lettres A. B. CD.

.Levées- des boites supplémentaires rurales el urbaines par les courriers à pied.

Aux termes de l'article 8 du cahier des charges du transport des dépèclnes par
entreprise, l'entrepreneur d'un service à pied peut être tenu de lever les boites
aux lettres rurales des communes situées sur son passage.

Ce texte laisse aux adjudicataires, la. faculté de refuser de: lever des boites sup-
plémentaires rurales ou urbaines.

Il y aurait, cependant grande utilité pour la correspondance de certaines loca-
lités relativement éloignées du centre aggloméré de leur commune à ce que ces
Jjoites pussent également être levées par les courriers à pied, et il importe que
l'Administration-, le cas échéant, ait le moyen de prescrire ces levées.

En conséquence, MM. les Directeurs départementaux, au fur et à mesure, du.
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renouvellement des marchés eu cours d'exécution ou à l'occasion de nouveaux
services à pied, devront modifier d'office comme suit les dispositionsdu 4° alinéa
de l'article 8 du cahier des charges des services par entreprise :

«L'entrepreneurd'un transport à pied pourra être tenu de lever les Jsoîtes aux
Jettres installées ou qui seront installées dans les localités situées sur son pas-
sage et, dans ce cas, il devra prêter le serment professionnel exigé par la loi.»

DIVISION DE L'EXPLOITATIONPOSTALE. 3° BUREAU. —r SERVICES MARITIMES.

Paqucbots-posle français. — Départs de la ligne d'A-u-slralie.

A partir, du mois de décembre iSga, ics départs de Marseille pour Nouméa
s'effectueront, sauf avis contraire, le 3 de cliaque mois. Au retour, les départs
de Nouméa, Sydney, Melbourne, et Adélaïde auront lieu respectivement les 22,
27, 3i/i" et 3/3'de chaque mois.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. 3° BUREAU. CORRESPONDANCE
POSTALE ÉTRANGÈRE.

'

Aouvetaix timbres-postepour les coloniesj'rançaises.

De. nouveaux timbres-poste viennent d'être émis à l'usage des étabJissements
français d'outre-mer. Le type créé à cet elï'et symbolise la navigation et le com-
merce faisant Jlotter sur Jes mers les couleurs françaises et porte les mots :
liépiibliqnefrançaise. — Colonies. — Postes. VAX outre, un cadre spécial doit rece-
voir l'indication du nom de la colonie dans laquelle les figurines seront mises en
venle. Les dénominations at.loplées à ce sujet sont au nombre de dix-luiil;, savoir :

Martinique.
Guadeloupe et dépendances.
Guyane.
Saint-Pierre et Miquelon.
Sénégal et dépendances.
Côte d'Ivoire.
Guinée française.
Golfe de Bénin
Congo français.

Obock.
Mayotte.
Sultanat d'Anjouan.
Diego-Suarex et dépendances.
Réunion.
Ktablissements de l'Inde.
Indo-Chine.
Nouvelle-Calédonieet dépendances.
ElaJni.ssements de î'Océanie.

Les timbres-poste portant le anot Sénégal et dépendances seront à l'usage du
Sénégal et de l'établissement du Soudan.

La mention Congofrançais s'applique au Gabon et au Congo, dont les terri-
toires ont été réunis sous la dénomination de Congo français par un décret du
3 avril 1891.

Les figurines Indo-Chiné seront mises en circulation on Cocliinchine, au Cam-
bodge, en Annam et au Tonkin.

.L'indication 'ùiego-Suarez el dépendances figurera sur les timbres-postevalables
à Dîego-Suarex, à Nossi-Bé et. à Sainte-Marie de Madagascar.

Les correspondances da Madagascar (à l'exception de Diego-Suarez et de Sainte
Marie) ne seront plus affranchies au moyen de timbres-poste coloniaux. Le ser-
vice postal de la grande île (Tamatave, Tananariv'e, Majunga, etc.) est muni de
:limbres-poste métropolitains.

Les anciennes figurines coloniales, d'un type uniforme, continueront, jusqu'à
83.



— I 170 — NOVEMBRE 1892.
épuisement complet, à être valables, concurremment avec les nouvelles, dans
toutes les colonies françaises, pour l'affranchissement, des correspondances.

Quant aux nouveaux timbres-poste, différenciés par des dénominations spé-
ciales, ils ne seront valables, pour opérer l'affranchissement, que dans les colo-
nies auxquelles ils seront affectés. Les correspondancesrevêtues detimJn'es-poste
portant la marque d'une colonie autre que celle où elles auront été mises à la
poste, devront être frappées dutimljre T et traitées comme non affrancliies,

Toutefois, les expéditeurs ou les destinataires pourront obtenir, sur Ja pro-
duction des enveloppes ou Jjandes portant des t.im]jres«-poste coloniaux inutile-
ment employés, le remboursement de ces timbres par l'office colonial au profit
duquel ils auront, été vendus. Les demandes de remboursement de cette nature,
portant sur des correspondances à destination de la France, pourront être trans-
mises, avec pièces à l'appui, à l'administration des posles de Ja Métropole qui
servira d'intermédiaire entre les destinataires et l'office colonial intéressé.

Le Direcleur général, des Posles el des Télégraphes,

J. DE SELVES.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. 3e BUREAU. CORRESPONDANCE
POSTALE ÉTRANGÈRE.

Rectifications au Tarif international des posles.
11 y a lieu d'ajouter à leur ordre alphabétique, à Ja page 9 (i 22 3e alinéa),

les noms des pays suivants à destination desquels il ne doit pas être admis
d'échantillons de corps gras, liquides, poudres colorantes, etc.

Toutes les colonies britanniques (sauf le Canada, l'Inde britannique et J'Aus-
Iralasie).

Paraguay.
Perse.
Uruguay.
Venezuela.
§23, Renvoi 11° 2, intercaler «République Sud Africaine» au nomJjre des pays

qui n'admettent pas les envois d'abeilles vivantes.
Page 3i, S g5, et page 3a

,
S 96, 5e alinéa intercaler:

« République Sud-Africaine»
entre République Argentine et San. Salvador.

]3age 49, S 160, ajouter: République Sud-Africaine à :1a liste des pays qui
d'après leur législationne peuvent être rendus pécuniairement responsables de la
perte d'objets recommandés.

Page 90. Tableau iv (suite) rectifier, de la manière suivante les indications
qui figurent en regard du Japon.

2 3 h 5 6 7 8 910 11

io 15 3 6 2 V. F. 10 5 1 sen =
sen. sen. sen. sen. sen. sen. sen. 5 cent.

E. De 1 à 5o gr 6 son.
De 5l à 100 gi''fl; 7 sen.
De 101'ù 1Ô0 gr S sen.
De i5] « ?.oo gr 9 son.
De 201 « ti5o gr 10 sen.
An-Jessns lie 200 gr. el par.

chacj.ue 5o gr u non.

F. De i à 5o gr o sen.
De 5i^à 100 gr /i sen.
Au-ilcssus île 100 gr. cl par

chaque 5o gr 2 sen.



BULL. MENS. K° 11. — 11.71 —
Page 110. Tableau YI, modifier comme iJ suit les modifications qui figurent

en regard d'Autriche-Hongrie : colonne 2, biffer 25 centimes et inscrire l3 kreu-
zer par 3oo francs.

En regard d'Espagne, même colonne, inscrire IO centimespar 100 francs et
et non par 3oo francs.

L'office anglais fait connaître que Je «Zoulonlandv, terriloire dépendant de la
Colonie britannique de Natal, doit être considéré comme faisant partie de
l'Union postale, il y a donc lieu de l)iITer l'indicatif 84, qui figure en regard de
ce pays, page i43. colonne 2, dernière ligne, et de le remplacer par les chiffres
78-79.

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. 3" BUREAU. ARTICLES D'ARGENT.

Service des amendes.

Par suite de l'emploi exclusif du mandat-carte dans les relations avec la Bel-
gique, la noie relative à la transmission par mandais de poste du montant des
amendes recouvrées en France pour Je compte du Trésorbelge, note qui a paru
au Bulletin mensuel n° i5 supplémentaire de juillet 1879, doit être modifiée
quant au mode d'inscription du nom du comptable qui effectue Je versement'et
(lu nom du débiteur qui s'est libéré.

Ces renseignements seront désormais portés sur le coupon du mandat-carte
n° i/|o5.

En conséquence, il y a lieu de biffer au •?' alinéa de la note précitée les
mois : «les déclarations déversements n" 16 sexiès etn" 16 sepliès» et de les rem-
placer ainsi: «Je coupon du mandai-carte n" i4o5».

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ, — 3e BUREAU. — ARTICLES D'ARGENT.

Modification de l'ordre d'inscription des mandats internationaux
(i l'étal n" Hi22.

La noie portée en tête des états n° 1/122 de Ja recettedes mandats émis à des-
tination de l'étranger prescrit d'inscrire en premier lieu les mandats 11° I4O/I

avec avis d'émission el ensuite, en une catégorie distincte, les mandais-cartes
n° i/io5.

Depuis Je 1'"'juillet dernier, date de la mise à exécution des actes du Congrès
de Vienne,la formule du. mniidat-carlen" i/io5 a été substituée à celle du mandat
avec, avis dans la généralité des envois. Ce sont donc les mandats n° l/io5 qui
devront désormais être inscrits les premiers à l'étal, de quinzaine n° 1/122 et
ensuite les mandats 11' 1/10A avec avis d'émission lesquels ne sont plus employés
que dans les relations avec un petit nombre d'offices. (Voir Bulletin mensuel
n° 5 supplémentaire de mai 1S92. Instruction n" 4a3, S 66. )

Les mandats n" 14.04 ne devront de même être portés en nombre que dans la
seconde colonne du tableau placé à gauche sur la feuille d'en tète des étals
11° 1/122; le nombre des mandats-cartes n° i/|05 devant figurer désormais, dans la
première colonne.

En attendant la réimpression desdils états, les agents auront à modifier à Ja
main -Fen-tête des colonnes du tableau précité de manière que le nombre des
mandats-cartes soit mentionné en premier lieu.

Il n'est rien changé dans l'ordre d'inscription des mandats d'abonnement
n° i/jo8 et des mandats télégraphiquesn° i/|.o3 bis.
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DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. — 3° BUREAU. — ARTICLES D'ARGENT.

Statistique annuelle des recouvrements, des envois contre remboursement
el du payement des mandats-cartes à domicile.

La statistique annuelle des recouvrements postaux que les Directeurs trans-
iraettent à l'Administration, le 3o janvier de chaque année au plus tard, com-
porte actuellement une distinction entre les valeurs de 5o francs et au-dessous
et les valeurs au-dessus de 5o francs. Il a été décidé qu'à l'avenir cette division
en deux catégories de valeurs ne serait plus effectuée et que les chiffres portés
dans les différentes colonnes du taJjleau n" i, établi au recto de l'état n" 1498,
s'appliqueraientà .l'ensemble des valeurs à recouvrer confiées au service.

Par contre, il y aura îieu de fournir, désormais,la statistique des hnvois contre
remboursement el les Directeurs utiliseront, à.cet effet, ce même état n° J 4g8 qui
a été, ainsi que l'état n" .1 Zip/7 des receveurs, modifié en conséquence.

D'autre part, les Directeurs départementaux auront à adresser en môme temps,
à l'Administration

, un état statistiquespécial qu'ils établiront eux-mêmes, et qui
comprendra, en deux chiffres seulement, le nombre et le montant des mandats-
cartes français et internationaux payés à domicile, du icl janvier au 3-i dé-
cemljre, dans les communesrurales de leur département. Les receveurs devront,
par suite, fournir dans les premiers jours du mois de janvier, à Ja direction
dont ils relèvent, le nombre total, ainsi-que Je montant des payements de cette
nature, d'après les inscriptions faites à la colonne g de leur registre n° 142b.

.
DIRECTION CENTRALE Dlï LA CAISSE NATIONALE D'EPARGNE. BURIÎAU DE

"LA CORRESPONDANCE GÉNÉRALE ET DU CONTRÔLE. •— CORRESPONDANCE GÉNÉRALE.

Additions el modifications à. l'Instruction générale sur le service
de la Caisse nationaled'épargne.

ART. 53. — 'Remplacerles cinq dernières lignes par Je texte suivant :
«titulaire depJus d'un livret delà Caisse nationale d'épargne, ni titulaire, en

même temps, d'un livret de la Caisse nationale d'épargne et d'un livret de
Caisse d'épargne privée.

Il lui fait remarquer :

i° Que, dans.Je premier cas, elle perdrait l'intérêt, des sommes inscrites sur
le second livret et les livrets de date ultérieure (si plusieurs livrets avaient la
môme date, la perte deT.inlérèt porterait sur la totalité des dépôts constatés par
ces livrets);

2" Que, dans le second cas, elle perdrait l'intérêt de la totalité des 'sommes
déposées.

Page 253, article 19, 5e ligne : remplacer «vingt centimes» par «vingt-cinq
centimes».

Page 33o, placer un astérisque en regard des numéros indicatifs des déparle-
ments suivants : Creuse, Dordogne, Uîe-et-Vilaine, l'as-de-Calais et Vendée.

Page 332, tableau n° 3
: entre les numéros 222 et a-26, inscrire 22/1. et, -en

regard de ce chiffre : Périgueux, 21 novembre 1892.
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Page 333, tableau n" 3

: entre les numéros 234 et 238, inscrire 235 et, en.
regard de ce chiffre : Rennes,.ai novembre 1892.

En regard de la succursale de Nantes et dans les colonnes relatives aux dépar-
tements rattachés, inscrire : Vendée, icr novembre 1892.

En regard de la succursale de LiJIc et dans les colonnes relatives aux départe-
ments raitacliés, inscrire : Pas-de-Calais, i01' juillet 1892.

En regard de la succursale de Limoges et dans Ses colonnes relatives aux. dé-
partements rattachés, inscrire : Creuse, iùr juillet 1892.

DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE.

Tableau des opérations effectuées pendant le mois d'octobre 1892.

Versements reçus de jgi,b38 déposants, dont 37,291 nou-
veaux

......* ' 31,875,458' 20'
Remboursements à g/1,618 déposants, dont

2i,L2 2 pour solde 20,] 75,819'35e j
Rentes achetées à 3/i?. déposants pour an ca- > 26,583,902 90

pital de 408,083 55 )

EXCÉDENT de recettes. . . . 5,291,555 30

Nombre de comptes existant au Si octojjre 1S92 :. 1,917,211.
,

..• '-' '!..-;.

IMPRIMERIE NATIONALE. —Novembre 1892.
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N° 11 SUPPLÉMENTAIRE.

BULLETIN MENSUEL

ANKÉTÉ du 3 décembre i Se)2 relatif à lu création d'exercices de lecture au son 1176
CIKGULAIHE relative à l'organisation des exercicesdo lecture au son 1176
LETTRES de valeurs déclarées pour les colonies portugaises

. . 1201

PERSONNEL.

ARRÊTÉ relatif à la création d'exercices de lecture au son.

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES,

Vu Je rapport de la commission chargée d'étudier les moyens de familiariser
les agents avec la pratique de l'appareil Morse et la lecture au son ;

Le conseil d'administration entendu,

ARRÊTE
:

ART. t". —- Dans toutes les villes où il existe un bureau ayant un personne
masculin d'agents directement rétribués par l'Administration, des exercices de
lecture au son à l'aide de parleurs sont organisés, chaque année, du 1" octobre
au 1'" mars de l'année suivante.

ART. 2. — Sont tenus de prendre part à ces exercices, jusqu'à ce qu'ils aient
justifié de connaissances suffisantes et quel que soit le service administratif au-
quel ils sont affectés, les expéditionnaires, les commis auxiliaires, les agents ti-
tulaires, hormis les receveurs,ayant un traitement égal ou inférieur à 2,5oo fr.,
inscrits sur les contrôles de la télégraphie militaire en qualité de télégraphistes
et n'ayant pas dépassé l'âge de trente-cinq ans au icr janvier de l'année dans
laquelle s'ouvrent les exercices.

ART. 3. — L'organisation des exercices est déterminée, dans les.départements,
par le directeur, chef de service et, à Paris, par le directeur-ingénieurde la
région télégraphique après entente avec les autres chefs de service intéressés.

ART. 4. — Les directeurs désignent l'agent qui est chargé, dans chaque bu-
reau, de la direction et de la surveillance des exercices; les fonctionnaires de la
télégraphie militaire du grade de chef de poste, sous-chef de section ou chef de

BULL. MENS, K° 11 supr. — 15e VOL. -
84
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section pourront être tenus, à titre de charge d'emploi, de la direction et de la
surveillance des exercices.

ART. 5. — Chaque année, à l'issue des exercices, les agents qui y ont pris
part subissent une épreuve destinée à constater leur aptitude.

Aivr. 0. — Le présent arrêté sera déposé au service du personnel pour être
notifié à qui de droit.

Paris, le 3 décembre 1802.
J. DE SEJiVES.

PERSONNEL. — TELEGRAPHIE MILITAIRE.

CIRCULAIRIS N" 08.

Organisation des exercices de lecture au son.

MONSIEUR LE DIRECTEUR,

J'ai décidé, après avis du Conseil d'administration et d'accord avec les conclu-
sions du rapport, d'une commission chargée d'étudier les moyens de familiariser
les agents avec, la pratique de l'appareiJ Morse et. la lecture au son :

i" Que tous les agents dont le traitement est égal ou inférieur à 2,000 francs
et qui sont inscrits sur Jes contrôles de la télégraphie militaire et atlacliés à un
bureau télégraphique devraient effectuer, chaque année, pendant quatre mois,"
le service à l'appareil Morse;

2° Qu'il y aurait lieu de recliercber les moyens d'arriver au même résultat en
ce qui concerne les agents de Ja même catégorie, affectés à un bureau mixte;

3" Que les agents appartenant aux plus jeunes classes de l'armée devraient
apprendre à lire au son et seraient astreints à des exercices de lecture en dehors
de leurs heures normales de vacation, mais qu'il serait attribué des notes spé-
ciales dont il sera tenu compte pour l'avancement à ceux qui seraient reconnus
capaliles de recevoir les télégrammes dans ces conditions.

En ce qui concerne les deux premières mesures, il vous appartient de donner
dès à présent les ordres nécessaires pour établir un roulement, tel que les agents
dont il s'agit puissent, pendant la. saison d'Jnver, qui offre le plus de ressources
en personnel, être affectés à la manoeuvre de l'appareil Morse.

Dans les bureaux à personnel mixte, on pourra sans inconvénients, pourvu
que la surveillance soit constante, admettre Jes agents dans Jes salles réservées
aux dames et réciproquement charger ces dernières de la manoeuvre des appa-
reils rapides installés dans les locaux affectés au personnel masculin.

Cette manière de procéder permettrait en outre, en cas de molnlisation
,
c'est-

à-dire au moment où la plus grande partie du personnel .jeune et. actif dispa-
raîtrait, d'assurer le service sur les lignes importantes à l'aide des appareils qui
les desservent normalement.

Vous voudrez, bien me faire connaître, avant le i°* janvier prochain, les dis-
positions que vous'aurez prises à ce sujet et tenir la main à ce qu'elles soient
ponctuellementobservées:

L'arrêté du 3 décembre courant impose aux agents incorporés dans les unités
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ou services de la télégraphiemilitaire ou suscepliljles d'y être incorporés l'obli-
gation de prendre part, en dehors de leurs vacations, à des exercices spéciaux
de ieclure au son.

Les dispositions générales ci-après paraissent devoir être prises pour assurer
l'exécution de l'arrêté précité.

I. — Liste nominative des agents tenus de prendre part aux exercices.

Chaque année, le 5 oclolDre, les directeurs départementaux transmettent à
l'Administration {Personnel — Télégraphie militaire) la liste nominative (mo-
dèle n° i) des agents inscrits pour prendre part aux exercices. Cet envoi est fait
par l'intermédiaire du Direcleur du service télégraphique militaire delà région,
qui s'assure que tous les agents appartenant à la télégraphie militaire sont in-
scrits ou régulièrement, dispensés de participer aux exercices.

II. — Agents dispensés de prendre part aux exercices.
Les agents exemptés ou réformés, ceux qui ont été dispensés en vertu de

l'article 20 de la loi du 27 juillet 1872, enfin les inscrits maritimes, qui ne sont
portés que pour ordre sur les contrôles de Ja Télégraphie militaire, ne sont pas
tenus de prendre part aux exercices.

l_.es agents qui auront obtenu Ja cote 18 après avoir subi les épreuves dont
iî sera question ci-après seront dispensés de prendre part aux exercices et aux
examens pendant une durée de trois années.

Le 1" septembre de chaque année, le Directeur départemental invite indivi-
duellement tous les agents qui sont astreints à prendre part aux exercices à
faire connaître s'ils désirent, afin d'en èlre dispensés, subir avant Je 25 du
même mois les épreuves réglementaires et il prend Jes dispositions nécessaires
à cet effet.

Une liste nominative (modèle n" 2) des agents dispensés de prendre part aux
exercices est jointe à la Jiste des agents inscrits pour y participer et transmise
en même temps à l'Administration centrale par l'intermédiaire du Directeur
régional.

III. — Organisationdes exercices.
L'organisation variera avec l'importance et la catégorie des liuroaux.
Tous les agenls inscrits pour prendre part aux exercices devront y consacrer

une heure par semaine el. Je nombre des leçons pour chacun d'eux ne sera pas
inférieur à vingt.

Pour éviter les dépenses en matériel, il suffira d'utiliser les appareils de re-
cliange ou non employés du bureau. .11 conviendra de se servir du parleur
comme appareil de réception. On devra prendre une pile existante et il ne sera
pas indispensable d'affecter aux exercices un local spécial dans les villes où il
n'en existerait pas actuellement. 11 y aura simplement, le cas échéant, à fournir
quelques mètres de càlile de poste.

Les exercices suivis par les agents du service ambulant seront organisés dans
l'une des villes où séjournent les brigades et toujours de préférence à Paris; Jes
heures seront fixées de manière à ne pas interrompre le temps de repos néces-
saire à ces agents à la suite de chaque voyage.

l-.es exercices seront effectués sous la surveillance des receveurs ou, dans les
bureaux importants, d'un agent désigné par le Directeur.

Pendant la période de renouvellement de l'année, en raison du surcroît de
travail qui incombe au service de la poste; les exercicespourront être suspendus
du 20 décembre au 15 janvier.
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Moniteur. — Le Directeur désigne l'agent ciiargé, dans chaque série, de
diriger les exercices qui, par leur nature, ont. essentiellement un caractère
d'enseignementmutuel. Ce moniteur sera en outre chargé de rendre compte au
receveur ou à son suppléant des progrès accomplis et de lui signaler Jes inci-
dents qui auront pu se produire.

Les informations auxquelles il y aurait lieu de procéder par suite de négli-
gence, mauvaise volonté, absences non justifiées, seront suivies dans les condi-
tions indiquées par les articles i'.o,4 el: J4Q7 de l'Instruction générale.

IV. — Examens annuels.

Chaque, année, avant l'ouverture des exercices pour Jes agents qui en auront
fait la demande et à l'issue des exercices pour les agents qui y auront pris part,
l'aptitude à la lecture au son sera constatée par une épreuve spéciale.

Celle épreuve aura lieu, pour les agents des bureaux, du chef-lieu du dépar-
tement et t'es centres importants qui seront désignés par l'Administration, en
présence d'un Comité composé d'un inspecteur de l'ordre électrique, président;
du receveur ou ,

le cas échéant, du chef de centre de dépôt et d'un commis prin-
cipal. Si le Directeur suit les épreuves, Ja présidence lui revient de droit.

On l'era clioix, pour la manoeuvre du manipulateur, d'un agent ayant une
Ijonne transmission.

Chaque agent sera examiné individuellement.
Chacun des membres du Comité exprimera son opinion sur la valeur de la

composition par une; cote variant de o à 20. La moyenne mathématique des dif-
férentes cotes donnera la cote définitive.

Nul ne pourra obtenir 3a cote 1S s'il n'a transcrit exactement Je texte des
télégrammes transmis.

.
JJCS membres du Comité devront tenir compte, dans l'appréciation qu'ils por-

teront sur la valeur d'une composition, du nombre plus ou moins grand des répé-
titions demandées par l'agent qui reçoit et de l'utilité de ces répéfilions.

Les résultais de l'examen seront consignés,pour cJiaque séance, sur un procès-
verbal (modèle n" 3). Les copies des épreuves, signées par Jes intéressés, y seront
jointes.

En ce qui concerne Jes agents en résidence dans Jes Jmreauxautres que ceux
désignés ci-dessus, il y aura lieu de procéder de Ja manière suivante :

Si les bureauxdont il s'agit sont reliés directement avec le chef-lieu du dépar-
tement ou avec un des bureaux importants dont il est parlé ci-dessus, les
télégrammes d'examen seront, transmis, en présence du Comité, au moment où
le travail est le moins actif et à l'heure fixée par le directeur départemental, à
l'aide soit du fil affecté à l'échange des correspondances soit, le cas écliéant,
d'un fil disponiluîe.

Au bureau d'arrivée Jes télégrammes seront reçus au son sous la surveillance
du receveur qui devra se conformer à cet effet, aux instructions qui Jui seront:
transmises par le Directeur afin d'assurer la régularité des opérations.

Le receveur, aussitôt les épreuves terminées, adressera les compositions ac-
compagnées d'un procès-verbal (modèle n° 4 ) à la Direction départementale
pour être remises au comité d'examen qui les comprendra dans le travail de la
première séance qui suivra la réception de ces pièces.

Il en sera de même pour les bureaux avec lesquels, bien qu'ils ne soient pas
liabituellement en relation, soit avec le chef-lieu du département, soit avec un
autre centre d'examen, une communication directe pourrait être établie.

Lorsque cette communication ne pourra pas être obtenue facilement, ou dans
certains cas particuliers qui seront appréciés par le directeur, les agents des
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bureaux dont il s'agit pourront èlre convoqués devant le comité et recevront les
ordres de service nécessaires pour leur transport en chemin de fer.

Le comité choisira pour chaque agent le texte des télégrammes qui, au nom-
bre de deux, doivent constituer l'épreuve.

Le texte du premier sera formé d'au moins 20 groupes formant un total d'en-
viron 100 chiffres.

Le second comprendra de 40 à 45 mots dont plusieurs empruntés à la géo-
graphie générale et à des langues étrangères.

Les époques des examens seront fixées par Je directeur départemental de
manière que les comités aient terminé leurs travaux le 20 mars au plus lard.

A celte date le comitéconstitué au chef-lieu du déparlement établit, au moyen
des procès-verbaux modèle n° 3, une liste des agents ayant; subi les épreuves
(modèle n" 5) qui, après avoir été complétée par la direction, est transmise,
avant le 26 mars, au directeur du service télégraphique militaire delà région.

Le résultat de l'examen de chaque agent est notifié au receveur qui le com-
munique à l'intéressé et en prend note à son dossier.

En outra il y aura lieu de porter, sur les feuilles signaJétiques n" 892 [ancien
3oo] qui sont adressées cltaque année dans la première quinzaine d'avril à l'Ad-
ministration, la cote obtenue par chaque agent et d'ouvrir, à cet effet, au§ «Ma-
niement des appareils » entre les lignes «Morse» et «Esticnne» une ligne spéciale
ainsi libellée

: -
d° - «Lecture au son».

Cette modification devra être faite à Ja main jusqu'à épuisement de l'appro-
visionnement actuel des formules n" 892. — La cote de lecture au son devra
être prise en grande considération pour la détermination de la note «Valeur
générale de l'agent».

Les examens qui, exceptionnellementet pour des raisons dont vous aurez à
justifier, n'auraient pu être passés avant: le ao mars, donneront lieu à l'étaJjlis-
sement de listes nominatives (modèle n° 5) supplémentaires dont l'envoi à la
Direction régionale devra être signalé le même jour par lettre adressée direc-
tement à l'Administration centrale (Personnel-Télégraphiemilitaire).

Le Directeur de région, à Ja réception d'une liste nominative n" 5, fait porter
sans retard sur la fiche modèle n° 62 spéciale à la télégraphie militaire la cote
olHenue par les agents sous Ja forme suivante : «Lecture au son -

1893 : 17.60.»
Il transmet ensuite dans le plus bref délai cette liste à l'Administration cen-

trale sous le timbre du Personnel - Télégraphiemilitaire.
Les envois des procès-verbaux, des épreuves el des listes nominatives devront:

toujours être faits sous chargement.

V. — Rapport annuel.

Chaque année, à la date du ior avril, les directeurs-ingénieurs, les directeurs
départementaux, l'ingénieur cJief du service des eirbles sous-marins'et les direc-

' leurs des bureaux ambulants transmettront à l'administration,sousle timbre de
la présente circulaire,un rapportfaisant connaître les conditions dans lesquelles
les exercices auront été suivis, les résultats obtenus et les modifications qu'il
paraîtrait y avoir lieu d'apporter à l'organisation de ce service spécial.

Telles sont, Monsieur le Directeur, les règles générales que j'ai cru devoir
étaljlir dans le but d'apporter une certaine uniformité dans l'organisation des
exercices créés par l'arrêté du 3 décembre 1892, mais, il esl: bien entendu que
vous conservez pour cette organisation, toute la liberté d'action qui vous est
accordée par l'article 3 de cet arrêté.

Les dispositions de l'arrêté du 3 décembre 1892 seront appliquées dès cette
année. Les exercices commenceront le 2 janvier prochain dans les bureaux télé-
graphiques et le 16 du même mois pour le personnel des bureaux mixtes ou
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exclusivement postaux. La liste dès agents • tenus de prendre part aux exercices
et celle des agents dispensés d'y participer devront être transmises à l'Adminis-
tration le o janvier.

En conséquence, dès la réception delà présente" circulaire, vous voudrez bien
inviter les agents intéressésà faire connaître s'ils désirent subir les épreuvesafin
d'être dispensés des exercices. et; prendre, à cet effet, les dispositions utiles. Il
est bien entendu que ces épreuves seront subies dans les conditions indiquées
pour les examens de un d'année et donneront lieu .à l'établissementdes mêmes
pièces (procès-verbaux, liste nominative).

Je vous prie de me faire connaître, pour le i" janvier prochain, délai de ri-
gueur, l'organisation que vous aurez adoptée pour chacun des bureaux de votre
département ou des services qui s'y-rattachent.

Paris, le 5 décembre 1892.

Le Direcleur général dés Postes el des Télégraphes,

J. DE SELVES.
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DIRECTION GÉNÉRALE ' MODÈLEN°1

DES POSTES '".,-'
ET

REPUBLIQUE; FRANÇAISE. Eiv&miou

DES TÉLÉGRAPHES. -."... „.
,''?la

„ raCirculaire n° Go,

PERSONNEL

TÉLÉGRAPHIE -._.'...
MH.ITAIHE*

EXERCICES DE LECTURE AU SON.

DÉPARTEMENT D

OU LlGNii D

LISTE nominative des agents inscrits pour prendre part,

aux exercices pendant l'année 18 -1S
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NUMÉROS NOMS ET PRÉNOMS RÉSIDENCE

,,-,,. ,
GRADÉ. TRAITEMENT. OU OBSERVATIONS.

D'OUDl\E. lP«r ordre aiphtibcliqua).
SKRVJCE.
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NUMÉROS K> )MS ET l'RÉNOMS RESIDENCE I

G1UDE. TRAITEMENT. on OI3SEHVAT10NS:
.]>J0itDUE. (par ordre alplialiéliqul;).

SKUTICE.

85.
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Effvctif du Personnel.

EFFECTIF AGENTS AFFECTÉS
AGENTS

1

' au I H
HEGLEMEKTAIRE. SERVICE Tl'.LÉGRAl'IIirroE. INSCRITS

I

DESIGNATION ,-— _ _ ——^_ ^-—._
« . • w- « pour

,i„, -„
3

•
Il s .

' g 8,
.

OBSERVATIONS.
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BUREAUX OU SERVICES. = •°- S g g » S S S 2.5 u S « ° .5 o g
t. .S s H . p & exercices. B
CL.
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Ij

|i__ ' n

CERTIFIÉEXACT,

A ,
le
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DIRECTION GÉNÉRALE MODELE N" 2.

DES POSTES
,

ET
REPUBLIQUE FRANÇAISE. E«cution

DES TÉLÉGRAPHIAS. „.
,df In

„„Circulaire n° G8.

PERSONNEL.

TÉLÉGRAPHIE

MILITAIRE.

EXERCICES DE LECTURE AU SON.

DÉPARTEMENT D

on LIGNE DE

LISTE nominative des agents

qui ont été dispensés de prendre part aux exercices de lecture au son

pendant Vannée 18 -18
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NUMÉROS NOMS ET PRÉNOMS TRAITE- |
GRADE. RÉSIDENCEOU SERVICE.

.

\
D'ORDRE. (PAR ORIÏRE A L P II A B É TI Q V E ). MENT. j

"
-

J
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i
|
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AFFECTATION M0TIF
«laiis lu OBSERVATIONS.

, I) K I, A I) I S P K K 5 lî.
T i: 1.1: r, n A p ii i r, Hii.i T A I U E .

- _
CERTIFIÉ EXACT :

A
,

le

Le Directeur,
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DIRECTIONGÉNÉRALE

. .

MODÈLE N° 3.

TIFS POSTES ' ~~~*~"

j,T
RÉPURLIQDE FRANÇAISE. Exécution

DES TÉLÉGRAPHES. r;
„„??}*

„ r,s

PERSONNEL.

TÉLÉGKAPHIE

MILITAIRE.

EXERCICES DE LECTURE AU SON.

DÉPARTEMENT D

PROCÈS-VERBAL

DE LA SlsAlSCE DU COMITÉ D'EXAMEN,

ANNEH i.8

L'an mil lo du mois

de nous soussignés
M.

M.
M.

nous sommes rdunis conformém..nl aux prescriptions de l'arrêté (lu 3 décembre 1892

à l'effet de faire subir aux agents dont les noms sont indiqués d'autre part les épreuves
de lecture au son prévues par l'article 5 dudit arrêté
et avons ouvert, la séance à heures

.
du
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. . . .
PARTIE~\k REMPLIR .

______
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INCIDENTS ET OBSERVATIONS.

Après avoir procédé, selon les formes prescrites, à l'examen des éprouves do chaque
candidat, nous avons clos la séance du Comité à heures du

Do quoi nous avons drossé le présent procès-verbal qui sera remis à Monsieur Je

Directeur départemental pour servir à l'établissement de la liste nominative à transmettre
à l'Administration centrale (Personnel — Télégraphie militaire) par l'intermédiaire du
Directeur du Service télégraphique militaire de la région.

Les Membres du Comité,
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BIlllïCTION GÉNÉRALE MODELE K° 4.

DES POSTES
,

ET
REPUBLIQUE FRANÇAISE. Exécution

DES TÉLÉGRAPHES.
„.

,''? la
0 .„Circulaire n° 68.

PEBSONNEL.

TÉLÉGRAPHIE

MII.ITAinE,

EXERCICES DE LECTURE AU SON.

BUREAU D

PROCÈS-VERBAL D'EXAMEN.

L'an mil
le du mois
le receveur soussigné, M.
appelé par les ordres de M. Je Direcleur

en date du à prendre
les dispositions utiles pour mettre les agenls

,
dont les noms sont indiqués d'autre pari,

en mesure de subir les épreuves prévues par l'arrêté du 3 décembre i?g2
, a réalisé

l'installation nécessaire à heures du
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PARTIE A REMPUJ\ PAR LE RECEVEUR.

NOMBRE
RÉSIDEN'CE VT- c01'n'-s EEMISES.

NUMÉROS NOMS ET PRÉNOMS TRAITE- " ' .—-__- .—-—,
GRADE. ou

D'OUDEE. (parordre alnlinhctiiiuc). MENT.
SERVICE. Iclcgi-oiupic télégramme

'

\
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I PARTIE A REMPLIR 0LTÉR1EURJSMENTPAR LE COMITÉ D'EXAMEN.

COTES
DATE

musinc» du du
I OBSERVATIONS.

rOKCT.OSXAJtlE HKOBVEU.I
llu

du comité (Texomcu. do l'ordre °>l C0MM1S MOÏÏXKE.

électrique, du chefdcçcnlic rai5m..i,
du dépôt.

:
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INCIDENTS ET OBSERVATIONS.

Le receveur certifie que les agents portés au talîleau d'autrepart ont subi les épreuves
individuellement, à l'aide seulement d'un parleur el sans aucun secours étranger, et
avoir réuni à heures du
les copies remises par ces agents pour être, accompagnées du présent procès-verljal,
transmises sous chargement en. francliise à M. le Directeur départemental.

Le Receveur,
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'DIRECTION GÉN1CUALK MODELE N 1' 5.

DES POSTES
,REPUBLIQUE FRANÇAISE.

llKécution
DES TÉLÉGRAPHES.

_

de la
Circulaire n° GS.

PERSONNEL.

TÉLÉGUAPH1E

WILITAIHE.

EXERCICES DE LECTURE AU SON.

DÉPARTEMENT d

ANNÉE

LISTE NOMINATIVE des agents qui. ont subi les épreuves

prévues par l'article 5 de l'arrêté du, 3 décembre 1892.

L'an mil le du mois
de

, nous soussignés,
M.
M.
M.

-nous sommes réunis sur l'invitation de Monsieur le Directeur des postes et des télé-
graplies du département afin d'établir la liste des agents qui ont sulji, du

au ,
les épreuves prévues par

l'arlicle 5 de l'arrêté du 3 décembre r8g'J.
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PARTIE A REMPLIR PAR LE COMITÉ.
- j

N« NOMS ET PBÉKOMS.
TBAI-

RÉSIDENCE COTE "GRADE.
OU MOYENNE

;
D'onuiiE. (Par ordre alphabétique.) TEMENT.

smmcE. obtenue. I

"
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IIE IEÇOSS do
,
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suivies.
.
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INCIDENTS ET OBSERVATIONS.

Laquelle îisle, certifiée conforme aux prochs-verbnux n° 3 éUdilis au moment, des

examens, sera remise à Monsieur le Directeur des postes et des télégraphes du dépar-
tement d pour être complétée par ses soins el
transmise à Monsieur le Directeur du Service lélégrapJiique militaire de la ' Région
qui restera chargé de la faire parvenir à l'Administration centrale (Personnel — Télé-
graphie militaire.)

Les Membres du Comité,

A
,

le

Le Direcleur des Posles el des Tclcqr'tplies,
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EXPLOITATION POSTALE. — 3e BUREAU. — CORRESPONDANCEÉTRANGÈRE.

Lettres de valeurs déclarées pour les colonies portugaises.

L'échange des lettres de valeurs déclarées vient d'èlre étendu à de nouvelles
localités des colonies portugaises; il y a lieu, par suite, de rectifier comme suit
le renvoi (i) de la page 106 du Tarif international des postes :

(1) «Il ne doit être admis de lettres de valeurs déclarées que pour les destina
lions suivantes: Province d'Angola (lîengiiela, Congo, Loanda, Mossamedes),
province du Cap-Vert (San-TJiiago, San-Vincente), province de Guinée (Bola-
ma), province de Mozambique (Lourenço, Marques, Mozambique, Quelimane),
province de San-Tliomé et Principe (San-Thomé).»

Page 111,reproduire les mêmes noms dans la colonne 1, à la suite de : Colo-
nies portugaises; en regard, inscrire dans la colonne 2 : lkO reis par 60 milreis,
et dans la colonne 4 : non. admis.

L'énumération. des colonies portugaises devra être complétée de même dans
le taJjleau qui figure à Ja page 45 du Tarif.

Enfin, les bureaux, qui sont munis de la circulaire spéciale sur l'échange des
valeurs déclarées avec l'étranger auront à compléter, de Ja même façon, dans les
iableaux de bonifications, Ja liste des colonies portugaises pour lesquelles on
peut admettre des lettres de valeurs déclarées.

Les lettres de l'espèce pour les colonies portugaises précitées suivent, toutes,
Ja voie de Lisbonne et. des paquebols portugais; elles doivent donc être livrées
par les bureaux de France au service espagnol el. par les agents embarqués sur
les paquebots français louchant, à Lisbonne, au bureau de Lisbonne.

IMPRIMERIE NATIONALE. —Décembre 1892.
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N° il, 2e SUPPLÉMENT.

BULLETIN MENSUEL

DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES.

SOMMAIRE. P°g<*.

INSTRUCTION n" Zu8 relative aux îuodiJiealimis apportées dans le serviee des mandats d'ar-
ticles d'argent internationaux i2o3

DIVISION DE LA fiOMM'Al'.IUTlî. 2 ET O BUHISAUX.

Instructionn" .'i28 relative aux modijicaltons apporlées dans le service
des mandats d'articles d'argent internationaux.

S i". Le congrès de l'Union poslale. tenu àVienneen.1891 a adopté une proposi-
l.iim créant a Berne, auprès du bureau international, un office central de compta-biiiié-et de liquidation chargé de procéder ou règlement, par compensation

,
des

comptes de toute nature échangés entre les divers offices de l'Union.

S a. L'Administrationparticipera, à partir du 1" janvier i8g3, au nouveau ser-
vice créé par le congrès. A celle occasion

,
elle a décidé, (l'accord avec la Direction

générale delà ComptabilitéPublique, que diverses modifications seraient appor-
tées dans les écritures des receveurs des postes cl. des télégraphes, afin d'établir
une corrélation plus complète dans les diverses descriptions des opérations rela-
tives aux mandats d'articles d'argent internationaux.

§ 3. Les comptes actuellement ouverts aux bordereaux n"* 11 or,. 1102, 1104,
1.206 et 1380, pour la recette el la dépense des mandats internationaux,' seront
supprimés et remplacés par deux autres intitulés:

Mandats d'articles d'argent j 1° en France à destination de l'étranger;,
internationaux émis ( :>." à l'étranger et payés en France.

;

En conséquence, Jes receveurs opéreront, à partir du 1™ janvier i.8g3, de
la manière suivante

:

'
.

'. RECETTE.

S 4. Le montant des mandats émis à destination de l'étranger sera inscrit, en
fin de journée, au sommier n° 11.01 et, enfin de mois, aux bordereaux 11" 1104
et 1206, au premier des nouveaux comptes ouverts sous la rubrique

:
«Mandats

émis en France à destination de l'étranger».
BDLL MENS. N° 11, 2e STJPP. — 15° VOL. 86
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S 5. Le montant du droit perçu continuera, comme par le passé, a figurer aux

produits budgétaires : Droit perçu sur les envois d'argent (mandats internationaux).
— Exercice courant.

DÉPESSB.

S 6. Les mandats payés par Jes bureaux forment deux catégories différentes,
savoir ;

i" Mandats émis sur l'étranger et remboursés en France, soit aux expéditeurs,
soit aux destinataires, ou bien autorisations de payement tenant lieu de ces
mandats;

2° Mandais ou, à défaut., autorisations de payement;, originaires de l'étranger
el payés en France;

Le montant des mandats de ces deux catégories sera porté en dépense, en On
de journée, au sommier n° 1102 et, en fin de mois, aux bordereaux n 1" 1104 et
1206, savoir '.

C«EÎX «le la première esiség-oFîc, au premier compte intitulé : Mandats émis en
France à destination de l'étranger (Remboursements),et cetts «le Sa dcEExièmu
au deuxième compte intitulé : Mandats émis à l'étranger et payés en France.

§ 7. Les opérations afférentes aux sommes dues aux offices étrangers et aux
payements faits par eux seront, effectuées par les receveursdésignés par l'Admi-
nistration. Des instructions spéciales leur seront adressées en temps utile, aussi
bien pour les comptes de liquidation établis par Je bureau de Berne pour les
offices qui auront réclamé le concours de ce bureau, que pour les comptes géné-
raux établis conlradicl.oirementpar les offices non adhérents.

§ 8. En attendant que la réimpression du registre n° 1442 des mandais d'ar-
ticles d'argent payés permette, do modifier la disposition des colonnes n"' 6 à 11,
en vue de l'inscription distincte des deux catégories de dépense d'articles d'argent
internationaux spécifiées au paragraphe précédent, Jes receveurs continueront à
porter, dans la colonne n" 7 du registre n" i44s, les mandats payés d'origine
étrangère, ainsi que Jes mandats internationaux remboursés ou payés, émis en
France, ou les autorisations de payement délivrées en remplacement de ces
litres.

S 9. Les comptables auront, toutefois,Je soin de reporter Je montant de chaque
mandat remboursé ou de chaque autorisation de payement en tenant lieu, à Ja
marge de droite du foiio correspondant du registre et en regard de l'inscription
du fifre, dans la colonne 11° 7. Ils n'auront plus ainsi qu'à déduire, en fin de
quinzaine, du chiffre total de la dépense en articles d'argent internationaux
portée dans la colonne n" 7, le montant des mandats remboursés et des autorisa-
tions de payement, émis en France et acquittés pendant la quinzaine pour avoir
distinctement,, à la colonne 7 et. on marge du folio, les chiffres des deux, caté-
gories de dépense, qui doivent être reportés séparément au tableau récapitulatif
de l'état n" liaS, ainsi qu'il est indiqué au deuxième alinéa du paragraphe sui-
vant :

S 10. La même distinction, en deux catégories basées sur l'origine du titre,
devra être faite à l'état de quinzaine n° 14.28, conformément aux indications de
la note essentielle portée à Ja première page de cet, état.

Les receveurs inscriront, en tète dudit état les mandats émis en France et
remboursés parleur bureau ouïes autorisationsde payement en tenant, lieu, qui
formeront un total distinct. Ils inscriront, à la suite des précédents, les man-
dats ou. autorisations de payement; originaires de l'étranger-et. payés en France,
qui seront également totalisés à part.
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S il. La dernière page de l'état n°'14.28 comportera, à l'avenir, un tableau

récapifulalil, divisé en deux parties, dont Ja première sera affectée aux mandats
émisel remboursés en France ou Jjieii aux autorisations de payement en tenant
lieu el, la seconde, aux mandats ou autorisations de payement originaires de
l'étranger et: payés en France.

Le modèle de ce tableau est donné ci-après.

ÉTAT des articles d'argent internationaux remboursés et payés.

i
TABLEAU RÉCAPITULATIF DES OPÉRATIONS COMPRISES AU PRÉSENT ÉTAT

|
DK LA QUINZAINii (Ve OU 2e) ET DES OPr.RATIONS ANTÉRIEUIW.S.

| Mandais érnÎH cL remboursés en Franco. Mandats pay«s originaires de l'clrangnr.
1

!

! Nombre, MunUml. Nombre. Montïnil.

" """ ' : —~^—-

Repurl di"> opération* Kepori. des opérations
île bi ir<' '(iiiiuiiînc. (1* îa i r* quinzaine.

TOTAUX TOTAUX

* *

|___ !

_
r I.c coinpialili, écrira, dans l'espace ménagé (ivanl l'asf érisqne, les mnls : \UGMENTATIOXou DIMINUTION I

| de dépense, s'il en a cl c, prescrit dans le mois précédenl. I

L Reccv soussigné certifie, le présent état conforme à son registre n" 1 ,'t/i ').

(ancien 17), à son livre-journal de caisse el à son sommier de dépouillement 11° îioi!
(ancien 8-1

1
bis).

A ,1e 18
.

I11.1tiflcal.i0ns ti produire par les directions t'i l'appui des écritures
départementales.

§ la. Jiecelle. — Certificat annuel n° 14.66.

S i3. Dépense. — Il devra être établi deux certificats. L'un, portant le- nu-
méro 14a91 comprendra les mandats émis et remboursés en France ou Jjien les
autorisations de payement en tenant lieu. L'autre, portant le numéro 1469,
sera affecté aux mandats ou autorisations de payement émis à l'étranger et payés
en France.

lïn fin d'année, les opérations de dépense, qui auront été reprises mensuelle-
ment an nouveau certificat n° .«439, seront, récapitulées sur un certificat annuel
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portant le numéro 14.63. Le certificat n" 1473, actuellement établi en lin d'année,
.
né comprendra, désormais, que les opérations de dépense relatées aux certificats
mensuels n° 1469.

Registre n" 1Ji77 des directions.

% 14. Les opérations de recettes et de dépenses relatives aux mandats d'articles
d'argent français et internationaux qui étaient inscrites, par les directions, sur
un seul registre n° 1477, seront, à partir du 1" janvier 1893, décrites surdeux registres : n° 1477, P°ur les mandais français, et n° 1478 modifié, pour les
mandats internationaux.

S. 1.5. En ce qui concerne les bulletins de la vérification sommaire, les direc-
teurs devront, jusqu'à ce que les formules n" i45o soient modifiées, indiquer,
sur ces formules si les rectifications portent sur Jes mandats remboursés ou surles mandats payés.

Le Directeur général des Posles et des Télégraphes,

J. DE SELVES.

IMPBTMEIVIE NATIONALE. — Décembre 1892.
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